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Présentation 
 

L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU GRAND AUTUNOIS-MORVAN 
 
Par arrêté préfectoral n° 71 2016 12 008 en date du 8 décembre 2016, la nouvelle Communauté de Communes 
du Grand Autunois - Morvan a été créée à compter du 1er janvier 2017. 
 
Elle est issue de la fusion de la Communauté de Communes du Grand Autunois-Morvan, la Communauté de 
Communes de Beuvray Val d'Arroux (CCBVA) et le rattachement des Communes de Couches, Dracy les 
Couches, Saint-Jean-de-Trézy, Saint-Maurice-les-Couches (qui étaient rattachées à la Communauté de 
Communes des Monts et des Vignes (CCMV). 
 
La Communauté de Communes du Grand Autunois-Morvan est composée de 55 communes. 
 
Elle est organisée administrativement de la façon suivante : 1 Pôle siège à Autun et quatre pôles de services 
de proximité situés chacun à une vingtaine de kilomètres d'Autun. Il s'agit des Pôles d'Anost/Cussy, Couches, 
Epinac et Etang sur Arroux. 
 
Les pôles de services de proximité ont une fonction d'accueil et d'information des usagers et une fonction de 
gestion administrative de proximité. Cette organisation administrative de proximité permet un maillage du 
territoire intercommunal. 
 
Trois pôles ont été labellisés à compter du 01.01.2017 par les services préfectoraux "Maison de Services Au 
Public " (MSAP). Il s'agit des pôles de Couches, Epinac et Etang sur Arroux. 

 
 La MSAP d'Epinac qui était portée par la CCGAM. 
La MSAP d'Etang sur Arroux qui étaient portée par la CCBVA. 
La MSAP de Couches qui était portée par la CCMV. 
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LES MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC. 

 
Les Maisons de Services au Public ont été créées pour répondre aux besoins des citoyens éloignés des 
opérateurs publics, notamment en zones rurales et périurbaines. 
  
En un lieu unique, les usagers - particuliers ou professionnels - sont accompagnés dans leurs démarches de la 
vie quotidienne : prestations sociales ou d’accès à l’emploi, transports, énergie, prévention santé, services 
postaux… Les animateurs sont formés par les opérateurs partenaires, pour délivrer des services en leur nom. 
 
Les MSAP doivent regrouper un certain nombre de services au public et respecter un cahier des charges pour 
être labellisées par l’État. Elles doivent être situées à une distance de l’ordre de 20 minutes ou davantage en 
véhicule motorisé d’une autre maison de services au public, sauf exception liée notamment à une situation 
d’enclavement. 
 
Une convention locale doit impliquer au moins deux opérateurs des champs de l’emploi et des prestations de 
l’aide sociale. Elles doivent garantir un service d’une durée hebdomadaire minimum de 24 heures assuré par 
un animateur formé aux techniques d’accueil et initié aux métiers des organismes partenaires. 
 
Les trois MSAP portées par la CCGAM sont ouvertes au public 35 heures par semaine. 
 
Souhaitant améliorer l’accessibilité et la qualité des services publics d’accueil, le gouvernement a choisi de 
refondre le réseau existant des Maison de Services d’Accueil au Public (MSAP) en élaborant un label basé sur 
des exigences de qualité : France Service (FS). 
Avec pour but de rapprocher les services des citoyens, l’ambition de ce plan est de disposer de 300 points 
France Services au premier janvier 2020, ainsi qu’une couverture de chaque canton à l’horizon 2022.   
 
Pour rappel, les principales conditions d’obtention du label sont les suivantes :   
 
Présence de deux personnes délivrant un accueil physique et  téléphonique  Ouverture 24h par semaine sur 5 
jours ouvrables   
Désignation d’un référent local « back office » pour chaque partenaire de l’espace FS (référent privilégié, 
identifié et joignable)   
Un accès au numérique, libre et gratuit,  ouvert  au  public  (équipements  informatiques  +  connexion internet 
de qualité)   
Tenue d’un comité de pilotage au minimum une fois par an    
Formation des agents dans la première année de leur prise de poste    
Présence d’un équipement de visio-conférence d’ici à 2022   
                                      
Les partenaires, opérateurs et services devant être  présents  dans  la  structure. 
(À minima en « back office ») :   
 
      -     La Poste   
      -     Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV)   
      -     Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM)   
      -     Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF)   
      -     Mutualité Sociale Agricole (MSA)   
      -     Pôle emploi   
      -     Services de l’Etat (Comptes publics, justice, intérieur).    
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TROIS PROJETS POUR COUVRIR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE INTERCOMMUNAL ONT ÉTÉ ENGAGÉES. 

 
Un EFS sur le secteur d’Etang sur Arroux et le Mesvrin : 18 communes. 
Un EFS sur Autun et son secteur proche : 15 communes 
Un EFS pour les Secteurs de Couches, Epinac et du Haut Morvan avec des actions de proximité : 22 communes. 
 
1-Création d’un Espace France Services à Autun. 
 
Le site retenu est le laboratoire de la sécurité sociale qui est un dispositif innovant regroupant cinq organismes. 
(MSA, CPAM, CARSAT, CAF, URSSAF) en un même lieu. Cette configuration unique en France a non seulement 
permis la sauvegarde d’emplois mais également de créer un espace de services publics bien identifiés des 
autunois. 
Dès lors, l’opportunité de proposer un Espace France Services au sein même du laboratoire de la Sécurité 
Sociale parait cohérente tant en terme d’accueil (lieu identifié), que de fonctionnement (proximité avec les 
services). 
La MSA de Bourgogne, la CARSAT, la ville d’Autun, la CCGAM ont manifesté leur accord de principe. 
Le projet est porté par l’inter régime. Une convention de partenariat pour le versement des aides a été établie 
entre la CCGAM et l’inter régime. 
 
Cette structure bénéficie depuis le 1er janvier 2021 du label national « France Services ». 
 
2-Labellisation « France Services » de la Maison de Services Au Public d’Etang sur Arroux. 
 
Le projet a été porté par la CCGAM. Le site retenu est le site actuel qui répond aux critères « des 
moyens humains, matériels et des équipements ». 
Cette structure bénéficie depuis le 1er janvier 2021 du label national « France Services ». 
 
3-Le projet de labellisation EFS des Maisons de Services Au Public de Couches et d’Epinac- (projet sur deux sites). 
 
Le projet porte sur la labellisation des MSAP de Couches et Epinac pour être reconnu EFS sur deux sites soit 
une antenne principale à Epinac avec son annexe à Couches, 
Ces sites répondent aux critères « des moyens humains, matériels et des équipements ». 
Un travail de réorganisation des pôles de services de proximité a été engagé afin de renforcer et de développer 
notamment pour le Haut-Morvan l’accès aux services publics de la population. 
Cette action sera menée au plus près des habitants. Nous envisageons de développer l’accès aux droits de 
proximité sur ce secteur par de l’itinérance. 
Le projet est porté par la CCGAM. 
 
La MSAP d’Epinac et son antenne de Couches bénéficie depuis le 1er juillet 2021 du label national « France 
Services ». 
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Le budget 
 

FISCALITÉ VOTÉE 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

TH 11,74 % 12,44 % 12,56 % 13,39 % 13,39 % - - 

TFB 2,19 % 2,32 % 2,37 % 3,37 % 3,37 % 3,37 % 4,37 % 

TFNB 6,21 % 6,58 % 6,37 % 6,79 % 6,79 % 6,79 % 6,79 % 

CFE 26,63 % 26,98 % 26,73 % 26,76 % 26,76 % 26,76 % 26,76 % 

TEOMI 8,70 % 8,70 % 9,63 % 9,63 % 9,63 % 9,63 % 9,63 % 

TEOM 11,33 % 11,50 % 11,70 % 11,70 % 11,70 % 11,70 % 12,20 % 

 
 

ENDETTEMENT 

 31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 

DETTE 
TOTALE 

16 019 830 15 704 066 19 332 447 23 703 105 26 121 628 24 105 158 24 993 754 

Population 
INSEE DGF 

33 287 32 960 42 309 41 790 41 534 41 081 40 700 

Dette / 
habitant 

481 476 457 567 629 587 614 

 
 

 
LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (opérations réelles uniquement) : Budget Principal 

 

Chapitre de vote Dépenses prévues Dépenses 
réelles 

Taux de 
réalisation 

(BP+BS+DM) 2021 (hors 022) 

011 - Charge à caractère générale 9 480 091,00 8 159 441,06 86,07 % 

012 - Charge de personnel 13 529 826,00 13 346 327,43 98,64 % 

014-Atténuation de produits 
(ACTP et Remboursement SIRTOM, etc...) 

827 667,00 827 666,76 100,00 % 

65 - Autres charges de gestion courantes (dont 
subv.CIAS, OT et subv. d'équilibre aux budgets 
annexes) 

4 695 905,00 4 583 358,74 97,60 % 

66 - Charges financières 300 000,00 288 499,68 96,17 % 

67 - Charges exceptionnelles 164 980,00 48 150,22 29,19 % 

68 - Dotations provisions semi-budgétaires 15 700,00 15 700,00 100,00 % 

022 - Dépenses imprévues 2 078 270,03     

TOTAL 31 092 439,03 27 269 143,89 93,99 % 
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT (opérations réelles uniquement) : Budget Principal 

 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT (opérations réelles uniquement) : Budget Principal 

Chapitre de vote Recettes 
prévues 

Recettes 
réelles 

Taux de 
réalisation 

(BP+BS+DM) 2021  

013 : Atténuations de charges 84 000,00 119 312,49 142,04 % 

70 - Produits des services et ventes 2 442 747,00 2 466 376,76 100,97 % 

73 - Impôts et taxes 21 378 859,00 21 547 409,43 100,79 % 

74 - Dotations et Participation 5 077 933,00 5 111 017,13 100,65 % 

75 - Autres produits de gestion courantes  5 710,00 21 898,74 383,52 % 

76 - Produits financiers 1 900,00 1 902,99 100,16 % 

77 - Produits exceptionnels 0,00 145 257,25   

78 - Reprise sur provisions       

TOTAL 28 991 149,00 29 413 174,79 101,46 % 

 
 

 
LES RECETTES D'INVESTISSEMENT (opérations réelles uniquement) : Budget Principal 

 

Chapitre de vote Recettes prévues Recettes 
réelles 

Taux de 
réalisation 

(BP+BS+DM) 2021 (hors 024) 

10 : FCTVA 269 816,00 447 939,49 166,02 % 

1068 - Excédents fonctionnement capitalisés 20 797,43 20 797,43   

13 - Subventions d'investissement 1 133 298,63 621 737,49 54,86 % 

16 - Emprunts et dettes 2 802 815,00 2 800 000,00 99,90 % 

204 - Subventions d'équipement       

21 - Immobilisations corporelles       

23 - Immobilisations en cours       

27 - Autres immobilisations financières 0,00 21 613,30   

024 - Produits de cession autres 8 500,00     

45…2 - Total des opérations pour compte de tiers       

TOTAL 4 235 227,06 3 912 087,71 92,56 % 
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LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT (opérations réelles uniquement) : Budget Principal 

 

Chapitre de vote Dépenses prévues Dépenses 
réelles 

Taux de 
réalisation 

(BP+BS+DM) 2021 (hors 020) 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 14 371,94 14 371,94 100,00 % 

16 - Emprunts  1 380 500,00 1 362 886,27 98,72 % 

20 - Immobilisations incorporelles 562 700,64 239 846,58 42,62 % 

204 - Subventions d'équipement 1 592 740,40 799 032,98 50,17 % 

21 - Immobilisations corporelles 1 948 036,07 984 521,73 50,54 % 

23 - Immobilisations en cours 654 480,94 508 747,54 77,73 % 

26 - Particip et créances rattachées à des particip       

27 - Autres immobilisations financières       

020 - Dépenses imprévues 112 503,06     

45…1 - Total des opérations pour compte de tiers       

TOTAL 6 265 333,05 3 909 407,04 63,54 % 

 
 

Les principaux investissement en 2021 (+ 15.000 € uniquement) sur le budget principal 

- Etude de mise à niveau du réseau des bibliothèques rurales 18 522,00 

- Maîtrise d'œuvre pour la réfection du gymnase d'Epinac 15 596,92 

- Elaboration du schéma directeur d'eau potable 76 099,20 

- Licences informatiques et progiciels pour les communes membres 42 567,62 

- Licences anti-spam, antivirus, Openbee Sphère et Rainbow Audio 22 288,64 

- Continuité de la mise en œuvre et migration de SIRH Y2 d'Eksaé pour service Finances et 
Ressources Humaines 

41 417,20 

- Fonds de concours versés aux communes dans le cadre du pacte de confiance et de 
solidarité financier et fiscal 

285 337,92 

- Subvention d'équipement liées au Fonds Régional des Territoires 243 393,97 

- Aides aux derniers commerces 21 000,00 

- Subvention d'investissement liées au FISAC 100 264,09 

- Subvention dans le cadre d'une convention d'aide à l'immobilier d'entreprise 149 037,00 

- Travaux de modernisation de la voirie intercommunale et d'ouvrages d’art 465 148,02 

- Travaux de rénovation et de mise aux normes de la cuisine centrale 224 095,19 

- Achat d'une benne à ordures ménagères 164 424,00 

- Equipements informatiques, mobilier pour la mise en réseau des bibliothèques rurales 18 544,34 

- Equipements informatiques pour les communes membres et pour la CCGAM 17 681,60 

- Fourniture de conteneurs, de bacs et de colonnes aériennes en acier 29 302,56 

- Equipements informatiques et mobiliers scolaires 18 443,36 

- Travaux de réfection du gymnase d'Epinac 508 747,54 
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DÉTAILS PAR FONCTION 
 

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (sauf non ventilable) : Budget Principal 
 

Fonctions Dépenses 2021 (R+O) % dépenses 

02 - Services Généraux 4 761 648 16,97 % 

11 - Sécurité Intérieure 1 444 104 5,15 % 

21 - Enseignement Primaire 4 736 792 16,88 % 

251 - Restauration scolaire 2 170 404 7,74 % 

311 - Conservatoire de musique 911 023 3,25 % 

312 - Arts plastiques 52 028 0,19 % 

314 - Cinéma 2 002 0,01 % 

321 - Bibliothèque 900 084 3,21 % 

322 - Muséum Histoire Naturelle 4 064 0,01 % 

411 - Gymnases 116 168 0,41 % 

413 - Centre Nautique 1 071 552 3,82 % 

414 - Espace Sport Nature 85 746 0,31 % 

42 - Animations jeunesse 1 073 763 3,83 % 

5 - 6 Interventions sociales et famille 1 409 118 5,02 % 

Annexe A7,3,1  - Collecte des ordures ménagères 4 663 717 16,62 % 

815 - Transports urbains 398 487 1,42 % 

816 - Autres réseaux 3 041 0,01 % 

82, 83 et  - Voirie et services techniques 1 993 813 7,11 % 

9 - Action économique 2 257 859 8,05 % 

 28 055 414 100,00 % 
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT (sauf non ventilable et TEOM) : Budget Principal 

 

Fonctions Recettes 2021 (R+O) % dépenses 

02 - Services Généraux 410 476 8,88 % 

11 - Sécurité Intérieure 22 881 0,50 % 

21 - Enseignement Primaire 557 842 12,07 % 

251 - Restauration scolaire 1 268 282 27,45 % 

311 - Conservatoire de musique 135 427 2,93 % 

312 - Arts plastiques 1 794 0,04 % 

321 - Bibliothèque 111 997 2,42 % 

322 - Muséum Histoire Naturelle 2 377 0,05 % 

411 - Gymnases 18 999 0,41 % 

413 - Centre Nautique 98 365 2,13 % 

414 - Espace Sport Nature 7 138 0,15 % 

42 - Animations jeunesse 943 021 20,41 % 

5 - 6 Interventions sociales et famille 30 201 0,65 % 

Annexe A7,3,1 - Collecte des ordures ménagères SANS LA 
TEOM 

351 993 7,62 % 

815 - Transports urbains 171 279 3,71 % 

816 - Autres réseaux 103 0,00 % 

82, 83 et  - Voirie et services techniques 142 542 3,09 % 

9 - Action économique 345 555 7,48 % 

 4 620 273 100,00 % 

 
 

L'ACTION SOCIALE et CIAS 
 

Subvention d'équilibre versée au CIAS = 1.150.000 € 
Subvention à l'association "Ailes" pour les solutions domotiques = 4.000 € 
Subvention à l'association "CILEF" pour 110.000 € 
Subvention à l'association "Autun Morvan Initiatives" = 29.000 € 
Subvention à l'association "Espace Saint Ex" = 55.000 € 
Subvention à l'association "Atelier nomades" = 1.000 € 

 

 

L'ACTION ECONOMIQUE 
 

Evolution de la FPU en 2018 : la référence est le total des bases brutes 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

VL Commerciale (Etat 1081-CFE) 3 445 332 3 556 073 3 494 055 3 812 923 3 814 681 

VL Industrie 5 053 933 5 016 388 5 208 388 5 418 064 2 763 744 

Autres (LH et LNB) 9 143 9 243 24 467 28 240 38 079 

TOTAL 8 508 408 8 581 704 8 726 910 9 259 227 6 616 504 
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Subventions > 23 000 € versées dans le cadre de l'action économique 
 

Subvention "Autunois Morvan Développement Formation = 35.000 € 

Subvention "Evènéco" = 10.000 € 

Subvention "Office de tourisme d'Autun et de l'Autunois" = 340.000 € 

Subvention "Immo VELSAUN" = 100.000 € 

Subvention "Entreprise SEATS PLEASE" = 15.785,17 € 

Subvention "Le COCAND" = 19.212 € 

Subvention "SANKT" = 19.616,82 € 
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Les effectifs 
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La commande publique 
La direction a été créée en 2015, il s’agit d’un service commun entre la Ville d’Autun, la Communauté de 
Communes du Grand Autunois-Morvan et le CIAS du Grand Autunois Morvan.  
Les missions : 

 Passation des marchés publics et des délégations de service public, 
 Conseil juridique aux services et aux élus, 
 Sécurisation des actes, 
 Gestion des contentieux, 
 Assurances, 
 Délégué à la protection des données personnelles. 

Marchés publics : 
 54 marchés passés au total en 2021 :  

o 5 marchés publics de travaux 
o 28 marchés publics de services  
o 21 marchés publics de fournitures 

 

 
Répartition des marchés par typologie de procédure : 

 Appel d’offres : 32 
 Marchés à procédure adaptée : 22 

Heures d’insertion : 
Le service marché travaille en relation étroite avec le CILEF pour intégrer des heures d’insertion dans ses 
marchés publics. 1068 heures ont été réalisées, sur deux chantiers : modernisation de la voirie 
intercommunale, rénovation du gymnase et construction d’une salle multisport au cosec d’Epinac. 
Evolution du traitement de la commande publique : 
Après une nette diminution du volume de marchés publics traité pour les deux années 2019 et 2020, le nombre 
de marché a augmenté en 2021.  

Répartition des marchés
publics GAM 2021

Travaux Fournitures Services
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Les faits marquants pour la DAJCP en 2021 : 

 Renforcement de la mission juridique avec l’arrivée d’un agent en 2020 entièrement dédié aux mis-
sions juridiques 

 Formations en interne sur la gestion des réseaux sociaux, en lien avec la direction de la communica-
tion, appui à la direction des ressources humaines 

 Accueil de 2 stagiaires (stage de Master 2 et stage de 3ème) 
 Nombreuses questions liées au Covid-19 
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Le pôle prévention 
 
Le pôle prévention a été créé le 1er septembre 2017. La lettre de cadrage du conseiller de prévention a été 
actée au 2/01/2018 après qu’il ait suivi les formations obligatoires (assistant de prévention (5 jours), conseiller 
de prévention (7 jours)). La gestion de ce service mutualisé CCGAM/CIAS repose sur une responsable 
« conseiller de prévention » (50% ETP). 
 
LES OBJECTIFS : 
Répondre aux obligations réglementaires 
Instaurer une culture prévention 
Développer les dispositifs de prévention 
Mettre en place une démarche de prévention des risques 
 
LES MISSIONS : 
Identifier et évaluer les risques professionnels sur le territoire communautaire ; mettre à jour annuellement le 
document unique ; assurer le suivi des registres SST et DGI ; être à l’écoute des agents 
Développer et proposer des pistes d’amélioration en rapport avec l’organisation du travail et son 
environnement ; prendre en compte les restrictions et les préconisations émises par le service de médecine 
préventive du CDG71 
Veiller au respect des dispositifs de prévention mis en place ; développer un système de 
sensibilisation/informations/formations 
Élaborer des statistiques en lien avec les accidents du travail, arrêts maladies ou maladies professionnelles – 
développer des tableaux de bord  
Conseil et assistance auprès de l’autorité territoriale 
 
LES ACTIONS MISES EN PLACE EN 2021 : 
L’année 2021 a de nouveau été contrainte par la pandémie de la Covid-19. Le pôle prévention a été associé 
dès le 14 mars 2020 à la gestion organisationnelle de la pandémie. 
Le pôle prévention a consacré une grande partie son temps à cette gestion de crise. De nombreuses actions 
ont été établies : 
- communication (mails de rappels des gestes barrières et conduites à tenir, affichages divers, documents 
synthèse pour transmission aux chefs de services…), veille réglementaire et administrative à l’intention des 
agents et des chefs de services, rédaction infos paye 
-  suivi des protocoles sanitaires, en fonction des demandes des services 
- gestion des besoins et distribution des produits virucide, gel hydro alcoolique (en collaboration avec le pôle 
entretien) 
- gestion des demandes diverses des services communautaires (veille réglementaire, questionnement 
organisationnel, bienveillance…) 
En parallèle de la pandémie, le pôle prévention a : 
- suivi et mis à jour les documents uniques (obligation annuelle) ; suivi et élaboré les plan d’actions de 
prévention  
- mis en place des réunions d’échanges avec les partenaires sociaux dans le cadre du document unique 
- assuré le traitement des fiches de médecine préventive : informations auprès des chefs de service, mis en 
œuvre des préconisations, achat des matériels adaptés (EPI pieds diabétiques, fauteuils de bureau 
ergonomiques, siège bas vérin) ; traité 2 dossiers de subvention FIPHFP 
- reçu des agents, des managers afin d’échanger sur les difficultés qu’ils rencontrent 
- travaillé sur les dossiers de reclassements ou de demandes de mobilité d’agents 
- échangé à plusieurs reprises avec la psychologue du travail du CDG71, l’infirmière du CDG71 et le médecin 
du CDG71 afin de suivre au mieux les agents ; participé à 4 études de postes (Atsem, administratifs)  
- répondu aux besoins ergonomiques des agents dans le domaine de la bureautique dans la continuité de la 
démarche engagée par la CCGAM depuis 2018 (souris ergonomique verticale, barre clavier et tapis de souris 
repose-poignets, rehausse ordinateur, repose-pieds...)  
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- travaillé sur la création de poste et le recrutement d’un chargé de prévention pour le 3/01/22 
- coordonné, organisé et mis en œuvre une démarche RPS « intégrer la prévention des RPS dans ses pratiques 
managériales » à l’intention de 33 managers et 10 directeurs ; la formation a démarré fin 2021 et se terminera 
sur 2022.  
 
Le conseiller de prévention a participé à 2 formations : 
La journée des employeurs CDG71 : la qualité de vie au travail (dans le cadre de la formation continue annuelle) 
1 journée de formation « intégrer la prévention des RPS dans ses pratiques managériales » 
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Le pôle entretien 
 
Le pôle entretien CCGAM/CIAS a été créé le 1er janvier 2017. Il a été mutualisé CCGAM/CIAS/VILLE AUTUN le 
1er janvier 2020.  
La gestion de ce service repose sur une chef de service (50% ETP), une référente administrative (1ETP) et une 
référente technique (1ETP) pour l’ensemble du territoire. 
Cela représente plus de 60 agents CCGAM ayant une mission principale d’entretien des locaux (hors 
remplaçants, hors piscine). Le pôle entretien vient en soutien auprès de plus de 90 agents des services scolaires 
et périscolaires ayant une mission secondaire d’entretien (ATSEM, cantinières, agents de garderie). 
 
LES OBJECTIFS : 
Optimiser et rationaliser les moyens techniques, financiers et les ressources humaines (marché public pour les 
fournitures de produits d’entretien, harmonisation des pratiques, harmonisation du temps de travail …) 
Améliorer le suivi des agents (référent unique technique ou administratif, proximité, formations adaptées, 
consignes et conseils de travail personnalisés…) 
Assurer la gestion des remplacements 
 
LES MISSIONS : 
Elaboration et gestion d’un MAPA communautaire de fournitures de produits d’entretien (sous couvert d’un 
groupement de commandes CCGAM/CIAS/VILLE Autun/Broye/La Grande Verrière/La Tagnière pour 2021-2023)  
Gestion budgétaire liée au MAPA pour l’ensemble des services CCGAM, CIAS et VILLE AUTUN. 
Gestion des remplacements et du recrutement des agents d’entretien du pôle Autun CCGAM, CIAS et Ville 
Autun ; suivi administratif des agents (entretiens professionnels, fiche de poste, fiches d’affectations, décompte 
des heures, congés…) 
Suivi des agents sur l’ensemble des sites (protocole d’utilisation des produits, organisation du travail, accueil 
des nouveaux agents, présentation des locaux, matériels et produits utilisés…) ; coordination des missions 
d’entretien entre les différents corps de métiers sur une même structure (Cantinière/ATSEM/agent 
garderie/agent entretien) 
Harmonisation des méthodes de travail, des matériels et produits d’entretien utilisés ; nombre de produits 
utilisés simplifiés ; vigilance sur la dangerosité des produits utilisés (pour les agents, pour l’environnement) 
Harmonisation du temps de travail ; réorganisation du travail  
Soutien technique et organisationnel auprès des responsables des pôles de proximité CCGAM en lien avec les 
missions d’entretien. 
 
LES ACTIONS MISES EN PLACE EN 2021 : 
L’année 2021 a de nouveau été contrainte par la pandémie Covid-19.  
Le pôle entretien est toujours très fortement sollicité. Il doit faire preuve d’adaptabilité, de réactivité mais être 
aussi en mesure d’anticiper les besoins en produits et en personnels d’entretien.  
Ce service a été associé depuis le 14 mars 2020 à la gestion organisationnelle de la pandémie (suivi, mise en 
œuvre et coordination des protocoles sanitaires) ainsi qu’à la gestion partielle en 2020 puis complète en 2021 
des commandes des produits virucides et gel hydro alcoolique.  
L’édition et la délivrance des attestations dérogatoires de déplacements, à l’intention des agents d’entretien, 
sous couvert des diverses périodes de confinements ou de couvre-feu, ont été gérées en direct par le service.  
Le pôle entretien intervient sur plus de 110 structures CCGAM (+150 sur l’ensemble des 3 collectivités 
mutualisées) pour un montant de dépenses de produits d’entretien de 75 116 € sur le budget principal 2021 
CCGAM (imputation 60631).  
 
Comparatif dépenses produits entretien CCGAM (budget principal- imputation 60631) : 
BP 2019 = 40 248€ (fonctionnement normal) 
BP 2020 (pandémie 9 mois) = 65760€ (+63% / 2019) – hors coût virucide/gel hydro alcoolique 
BP 2021 (pandémie 12 mois) = 75116€ (+15% / 2020) – virucide et gel hydro alcoolique inclus 
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Au vu des besoins liés à la pandémie, le pôle entretien a dû s’investir en terme de gestion organisationnelle et 
recrutement de personnels d’entretien afin de pallier aux besoins de désinfections supplémentaires sur le 
temps méridien et remplacements d’agents malades ou absents pour gardes d’enfants. 
Le pôle entretien a dû s’adapter en permanence afin de répondre aux multiples exigences des protocoles 
sanitaires définis par l’Education Nationale, la DDCS (service animation, accueil de soignants) et bien d’autres. 
La référente technique a multiplié de façon exponentielle les livraisons et les interventions techniques sur sites 
sur l’ensemble du territoire communautaire. L’installation de nouveaux agents (avec très souvent peu 
d’expérience professionnelle voir aucune) sur les différents services communautaires a nécessité de 
nombreuses formations « expresses » en vue de les accueillir et de les accompagner (présentation des tâches 
et des matériels à disposition, explication des protocoles sanitaires, consignes sécuritaires, distribution des 
masques). 
 
La référente administrative a quant à elle géré, organisé et mis en œuvre un nombre incalculable de 
remplacements. Les nombres de contrôles, de pointages des heures et de suivis administratif ont donc 
augmenter d’autant (dossiers de recrutement, augmentation du volume des contrats de travail, suivis et 
décomptes annualisations, pointage des nombreuses heures complémentaires liées à la pandémie…).  
Malgré tout, le pôle entretien a pu mettre en place 16 sessions de formation de produits d’entretien à 
l’intention de plus de 170 agents utilisateurs (agents entretien, Atsem, cantinières, agents de garderie). Ces 
formations ont eu lieu sous couvert du MAPA de fournitures de produits d’entretien. 
La gestion et le suivi du nouveau marché public de fournitures de produits d’entretien est devenu chronophage 
en raison de variations tarifaires liées à la pandémie ou de modifications de références, d’erreurs de 
facturations, d’obligation d’éditer un bon de commande par lot afin que la facturation soit effective par lot. Le 
pôle entretien gère approximativement 900 à 1000 bons de commandes par an. 
 
Quelques consommations liées à la pandémie : 
En 2019, sous couvert d’un fonctionnement habituel, nous avions acheté 1115 litres de savon mains ; en 2021, 
en raison de la pandémie, nous sommes passés à 4405 litres de savon mains, soit une consommation de +295% 
De même, la consommation des essuie-mains jetables, est passée de 413 colis en 2019 (1 colis = 3200 ou 3750 
feuilles) à 1139 colis en 2021, soit une augmentation de +175% 
Sur 2021, il a été acheté 700 litres le gel hydro alcoolique et 1600 litres de produit de désinfection virucide.  
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La communication 
Fortement impactée par les multiples annulations et reports liés à la crise sanitaire, la communication du Grand 
Autunois Morvan a tiré profit de cette période particulière afin de revoir sa stratégie globale et se fixer de 
nouveaux objectifs, notamment en termes d’optimisation numérique. 

Ces orientations ont conduit à l’arrêt du magazine Sortir en Grand Autunois Morvan (SEGAM) déjà fragilisé par 
des coûts de diffusion élevés et une pertinence de plus en plus discutable. 

LE GUIDE DE L’ÉTÉ EN GRAND AUTUNOIS MORVAN (GÉGAM) 
Il a été diffusé à 30000 exemplaires la dernière semaine du mois de juin 2021 dans les boîtes aux lettres des 
55 communes du GAM, il couvre les mois de juillet – août et septembre. 

Il a également été déposé dans les points de passages touristiques des communes limitrophes au bassin 
autunois, dans les départements de la Saône et Loire, Nièvre et Côte d’or, ainsi que dans les hôtels, chambres 
d’hôtes, camping, etc. 

Enfin, il a été remis aux vacanciers qui se sont présentés à l’office de tourisme de l’Autunois. 

 

LE MAGAZINE « TERRITOIRE GRAND ANGLE » 
Sa conception a débuté au mois de mars 2021 pour une échéance de parution avant l’été. 

La maquette a été finalisée au mois de décembre, mais en raison de délais de validation longs, la diffusion du 
magazine a été reportée en 2022. 

 

GUIDE « COMMUNIQUEZ MIEUX » 
Comme chaque année, le guide a été distribué en version papier dans tous les services de la ville d’Autun, du 
Grand Autunois Morvan et du CIAS. 

 

GUIDE « POUR UN BON USAGE DES RÉSEAUX SOCIAUX » 
Depuis le début de l’année des ateliers de sensibilisation à l’utilisation des réseaux sociaux ont été 
régulièrement organisés par le service communication. Ces sessions d’apprentissage à destination des agents 
du GAM ont pour but de sensibiliser aux bonnes pratiques en matière de relais d’information. 

En parallèle de ces ateliers, un guide a été réalisé pour être remis aux agents en fin de formation. Ce document 
rassemble de manière exhaustive les points abordés en cours et la conduite à tenir sur les réseaux. Le guide 
est également accessible dans les éléments communs du bac CCGAM (F). 

 

LE LIVRET DE L’AGENT 
Sa conception a débuté au mois de mars 2021 

Le livret agent est vade-mecum pratique destiné à faciliter le quotidien des agents territoriaux grâce à des 
conseils et des informations pratiques.  

Sa diffusion est prévue en interne, par l’intermédiaire du service des ressources humaines. 

La maquette du livret agent a été achevée le 20 décembre mais en raison de délais de validation longs, la 
parution n’a pas eu lieu en 2021. 
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SITE INTERNET 
Le site a été lancé en septembre 2017.  

Portail d’informations pratiques et de services dématérialisés aux usagers, il fait l’objet de mises à jour 
régulières et diffuse une actualité régulière en page d’accueil. 

L’année 2021 se distingue par une baisse de fréquentation (par rapport à 2020) probablement en raison de la 
crise sanitaire et de son impact sur l’activité événementielle. 

 

Statistiques 2021 : 

316933 pages vues sur l’année (868 pages/jour) soit – 13.25 % par rapport à 2020  

61416 utilisateurs soit une baisse de 19.83 % par rapport à 2020 

123662 sessions soit une baisse de 17.33 % par rapport à 2020 

 2.01 session par utilisateur soit une hausse de 3.12 % par rapport à 2020 

Pic de fréquentation annuel le 24 mars avec 731 utilisateurs 

 

 

PAGE FACEBOOK 
La page poursuit sa progression de manière constante et considérable 

 

4500 abonnés au 31 décembre 2021 (+ 1307 abonnés depuis le 1er janvier 2020) soit un pourcentage 
d’évolution de 40.93% 

262 posts Facebook ont été publiés en 2021 

128 712 personnes ont consulté un contenu sur la page en 2021 

1344 personnes ont accédé à du contenu publicitaire 
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Top 3 des publications ayant eu le plus d’impact 

Post le plus vu : [EMPLOI] [LE CIAS RECRUTE] du 31 août 2021 → 18000 vues 

Post ayant récolté le plus de mentions « j’aime » : [ENVIRONNEMENT] [OPÉRATION - ECO RUNNING] du 4 mai 
2021 → 314 « j’aime » 

Post ayant généré le plus de commentaires : [FETE FORAINE] [JEU CONCOURS] du 31 août 2021 183 
commentaires 

 

PAGE TWITTER 
834 followers 

52 tweets ont été rédigés en 2021 

1525 vues du profil en 2021 

45 interactions (mentions) en 2021 

40 nouveaux followers 

 

LINKEDIN 
La gestion de la page a été reprise à l’automne 2021 par le service communication qui possède désormais un 
profil utilisateur.  
Essentiel au marketing institutionnel et Corporate le développement de la visibilité sur Linkedin est amené à 
s’intensifier. 

246 abonnés 

13 posts rédigés en 2021 

836 vues sur la page en 2021 → (essentiellement via un smartphone) 

100 réactions en moyenne sur l’ensemble des posts en 2021 

 

APPLICATION CITYKOMI 
Lancement du service : Septembre 2019 

650 abonnés 

En 2021 les statistiques font apparaître une moyenne de 9 messages/mois  

répartis sur les 3 canaux de communication  

- Infos pratiques  

- Enfance jeunesse  

- Culture, loisirs, sport  

 

FICHES GOOGLE BUSINESS : 23 ÉTABLISSEMENTS 
Indispensables pour un bon référencement sur Google (toujours en tête des résultats), ces fiches contiennent 
des informations pratiques (horaires d’ouverture, localisation, contacts) et sont une porte d’entrée vers le site 
web du Grand Autunois Morvan. Elles peuvent être complétées par des flashs informations (à la manière de 
Facebook). 
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Les fiches actuellement créées : 
 
Accueil de loisirs Territoire d'aventures (3-12 ans) 
Atelier Hip Hop 
Bibliothèque Bussy-Rabutin 
Domaine du Curier 
Centre nautique (piscine) 
CIAS centre intercommunal d'action sociale 
Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan 
Conservatoire de musique du Grand Autunois Morvan 
Ecole d'arts plastiques (école de dessin)  
Comité d’œuvres Sociales 
Déchetterie d’Autun 
Déchetterie de La Celle en Morvan 
Déchetterie d’Etang sur Arroux 
Déchetterie de Reclesnes 
Espace Sport Nature (ESN) 
Ludothèque Pablo Neruda 
Maison de la petite enfance 
Maison de santé pluriprofessionnelle du Val d'Arroux - Etang sur Arroux 
Maison de Service au Public Etang-sur-Arroux 
Micro-crèche "Marguerites" Couches 
Mobigam : transports en Grand Autunois Morvan 
Muséum d'Histoire Naturelle 
Salle Jean Genet 
 
NEWSLETTERS  
Date de lancement du service : juillet 2019 
Nombre de newsletters envoyées : 27 
Taux d’ouverture moyen : 48.42 % 
Total des contacts : 5600 

 
CREATION D’UNE NEWSLETTER GÉNÉRALE 
La réflexion a débuté au mois de mars 2021. 
Afin de relayer une information constante et de qualité, la lettre d’information est l’outil idéal  permettant de  
développer une  communication actuelle et dynamique. 
Le projet a été validé au mois de juin 2021 mais en raison de délais de validation longs, la parution n’a pas eu 
lieu en 2021. 

 
RELATIONS PRESSE 
102 communiqués de presse (informations, conférences de presse) adressés en 2021 à la presse locale.  
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CONFÉRENCES DE PRESSE ET AUTRES ÉVÉNEMENTS RELAYÉS EN PRÉSENTIEL 
Installation d’un composteur à la cuisine centrale 
Mise en place de la nouvelle signalétique à l’EFS d’Étang-sur-Arroux 
Lancement du petit Futé par l’Office du Tourisme 
Opération « Éco-running » à Autun conduite par le Centre Épide de Velet 
Salon « Respirez » au parc des expositions l’Eduen 
Lancement du Cycle Jeanne Barret 
Passage du Tour de France à Autun et dans les communes traversées 
Présentation des activités estivales en accueils de loisirs 
Conférence de presse OPAH – RU 
Conférence de presse Ateliers numériques 
Conférence de presse réorganisation des ludothèques 
Conférence de presse reprise des activités au parc des expositions l’Eduen 
Rencontres avec les commerçants dans le cadre du FRT 
Inauguration des placettes de compostage partagé  
Semaine internationale du Handicap à l’ESF d’Étang-sur-Arroux 
Lancement de la journée portes ouvertes au Centre de Ressources Numériques  
Inauguration des ESF Autun et Épinac et du complexe sportif Bernard Ponceblanc 
 
 
VIDÉOS RÉALISÉES 
Établissements France Services 
Compostage 
Pépinière d’entreprise 
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Les affaires scolaires 
 

TISSU SCOLAIRE DU TERRITOIRE ET EFFECTIFS DE LA RENTREE 2021 
 
A la rentrée 2021, la Communauté de communes du Grand Autunois Morvan dispose de 38 écoles publiques 
(les écoles élémentaire et maternelle de Mesvres ayant fusionné) et 1 école privée sur son territoire : 
 
8 écoles à Autun 
 

 7 écoles publiques (3 maternelles, 1 primaire, 3 élémentaires) dont 2 écoles (maternelle et 
élémentaire) sur le quartier prioritaire de la Ville classées en Réseau d’éducation prioritaire (REP). 

 1 école primaire privée 
 
26 écoles sur le secteur rural dont 19 écoles organisées au sein des 8 Regroupements Pédagogiques 
Intercommunaux (RPI) : 4 RPI à 3 écoles, 4 RPI à 2 écoles (dont une école hors CCGAM). 
 

 2 écoles à Epinac (1 maternelle et 1 élémentaire) 
 2 écoles à Etang-sur-Arroux (1 maternelle et 1 élémentaire) 
 1 école primaire à Couches 

 
Parmi les 38 écoles publiques, 10 écoles maternelles accueillant des élèves de la TPS à la GS, 11 écoles 
primaires, 17 écoles élémentaires. 
 
Dans le public : 117 classes auxquelles s’ajoutent 4 dispositifs ULIS comprenant 42 classes maternelles (de la 
TPS à la PS), 5 classes primaires accueillant maternelles et CP, et 70 classes élémentaires (du CP au CM2). 
 
Dans le privé : 12 classes dont 4 maternelles et 8 élémentaires. 
 
Effectif total de rentrée (public + privé) : 2 778 élèves dont 2 445 dans le public (incluant les élèves de St Sernin 
du Plain en RPI avec St Maurice Lès Couches et St Gervais sur Couches). Attention, les effectifs sont très 
fluctuants tout au long de l’année. 
 
1 175 sur Autun : 
 

 866 sur le secteur public 

 309 sur le secteur privé 
 
1 603 sur tout le rural (incluant St Sernin du Plain) : 
 

 247 à Epinac 

 168 à Etang-sur-Arroux 

 184 à Couches 

 1 004 dans le secteur rural (en dehors des 3 bourgs-centres situés au-dessus) 
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Effectifs 2021-2022 détaillés : cf ci-dessous 
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UNE STABILISATION DE L’OFFRE SCOLAIRE 
 
Une fermeture de classe à l’école maternelle Monrose d’Autun et 2 ouvertures de classes (maternelle Victor 
Hugo à Autun et maternelle Gouze à Epinac) à la rentrée 2021. 
 

Classes « TPS » 
labellisées 

Unités localisées pour 
l’inclusion scolaire 
(ULIS) 

Unité pédagogique 
pour élèves allophones 
arrivants 
(UPE2A)  

Réseau 
D’éducation 
prioritaire (REP) 

Ecole maternelle 
Autun Victor Hugo 

Autun 
Élémentaire 
Victor Hugo 

Interventions sur 
l’ensemble des écoles 
d’Autun 
où des élèves 
allophones sont 
scolarisés 

Autun maternelle et 
élémentaire Victor Hugo 
Ces 2 écoles bénéficient d’un 
poste de coordinateur REP 

Ecole maternelle 
Monrose Autun 

Autun 
primaire Le Parc 

  

Ecole primaire 
Couches 

Autun 
Élémentaire 
Clos Jovet 

  

Ecole maternelle 
Epinac Gouze 

Elémentaire du Passeur 
Etang sur Arroux 

  

RPI site La Grande 
Verrière 

   

Synthèse des principaux dispositifs « Education nationale » déployés sur la CCGAM  
 
 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
 
Les dépenses de fonctionnement liées aux bâtiments scolaires (travaux, fluides…) ne sont plus à la charge de 
la CCGAM depuis le 1er juillet 2021. 
 
Les cours d’école et les préaux ouverts ne sont pas d’intérêt communautaire. 
 
Chaque école bénéficie d’un budget de fonctionnement pour l’année. Ce budget est notifié à chaque directeur 
selon les règles suivantes :   
Un crédit par élève pour les fournitures scolaires : 42 € par élève. 
 
Un crédit par école pour toutes les dépenses administratives (affranchissement, téléphone) et pour les 
connexions Internet :   

 Entre 300 € et 500 € pour les frais de téléphone 
 Entre 500 € et 800 € pour les dépenses liées à l’utilisation des TIC 

 
Conformément à la Loi, des financements sont également accordés à l’école privée du 
St Sacrement pour participer aux frais de scolarité des enfants résidant sur la CCGAM et inscrits dans cet 
établissement. 
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Sont également financés par la CCGAM : 
 Activités sur le temps scolaire : 
 Natation scolaire 
 Sports de pleine nature : voile, VTT… 
 Animations tri, compostage 
 Arts plastiques 
 Accueil et animations « Bibliothèques » 
 Accueil et animations « Ludothèque » 
 Activités musicales et chorales avec le Conservatoire de musiques du Grand Autunois Morvan 
 
Transports pour des actions sur le temps scolaire : 
 Centre nautique, patinoire 
 Liaisons inter écoles au sein d’un même RPI 
 Liaisons CM2 / 6e, Cross avec les collèges 
 Accès aux gymnases pour les écoles d'Autun 
 Transports « Ecole et Cinéma » 
 Transports pour les sorties culturelles (Théâtre, Musée Rolin et Museum...) 
 
Les subventions aux coopératives scolaires pour financer des projets de voyages scolaires n’ont pas été 
octroyées en 2021 en raison de l’incertitude liée aux protocoles sanitaires. 
 
Une subvention de 6 000 € affectée au Réseau d’Education Prioritaire (REP) des écoles maternelle et 
élémentaire Victor Hugo pour des actions spécifiques validées en concertation avec l’IEN, la coordinatrice REP, 
et les équipes enseignantes. 
 

LES ATSEM 
 
La CCGAM met du personnel « ATSEM » à disposition des écoles maternelles selon les règles suivantes : 
Ecole à 1 ou 2 classes :  1 ATSEM par classe 
Ecole à 3 classes :  2 ATSEM 
Ecole à 4 classes :  3 ATSEM 
Ecole à 5 classes :  4 ATSEM 
Ecole à 6 classes :  5 ATSEM 
 
Au total, sur la CCGAM, 39,5 postes d’ATSEM occupés par 45 agents différents. 1 apprenti est accueilli pour sa 
2e année de CAP « Accompagnement éducatif petite enfance » à l’école maternelle Victor Hugo. 
 
Sur le temps scolaire, les ATSEM sont chargés de l’assistance au personnel enseignant pour la réception, 
l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants ainsi que de la préparation et la mise en état de propreté des 
locaux et du matériel servant directement à ces enfants. Suivant leur temps de travail, les ATSEM effectuent 
par ailleurs l’entretien des classes et écoles. 
 
La quasi-totalité des ATSEM accompagne les enfants lors du temps méridien et des repas. Certaines d’entre 
elles encadrent également les temps de garderie, ou d’attente bus, le plus souvent lorsque des restrictions 
médicales ne leur permettent pas de faire de gros entretien. Certaines d’entre elles, à temps plein, effectuent 
des missions d’animation auprès des enfants en accueil de loisirs, ou d’accueil du public lors de la « Semaine 
du cinéma ». 
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LE TRANSPORT SCOLAIRE ET LES NAVETTES CANTINE 

 
Depuis le 1er septembre 2021, la Région a repris la gestion directe des circuits de transport scolaire « primaire » 
des écoles de la CCGAM. Les familles dont les enfants ne disposaient pas de carte ont dû effectuer une 
demande sur le site de la Région mais le service n’a connu que très peu de modifications par ailleurs. Les 
accompagnateurs des bus prenant en charge des enfants de moins de 5 ans restent des personnels CCGAM. 
 
3 écoles et 1 RPI bénéficient de navettes cantine tous les midis : Mesvres maternelle vers le bourg où est située 
la cantine, les écoles d’Epinac vers le domaine du Curier (et éventuellement le collège), l’école de Lucenay vers 
Chissey où est situé le site de cantine, et les enfants des écoles de St Maurice Lès Couches et St Gervais sur 
Couches vers la cantine de St Sernin du Plain. 
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La restauration scolaire 
 

LA CUISINE CENTRALE 
La Cuisine centrale a confectionné un peu plus de 236 000 repas en 2021, soit autour de 930 repas par jour 
ouvré. 
La Cuisine Centrale confectionne et livre les repas pour : 

 19 cantines, 4 ALSH les mercredis midi, 5 ALSH en période de vacances scolaires (+ le Centre de loisirs 
d’Auxy pendant le mois de juillet, C Parallèle et les sessions BAFA).  

 L’Institut Médico-Educatif, l’accueil du jour, l’Amicale du Centre de Secours, le Foyer St Ex, et les 
plateaux repas occasionnels. 

 Les 4 multi-accueils (Epinac, Couches, Etang-sur-Arroux et Mesvres),  

 L’ADMR et le CIAS (repas pour le portage à domicile) 

  

 Nombre de 
repas 

confectionnés 
en 2019 

Nombre de 
repas 

confectionnés 
en 2020 

Nombre de 
repas 

confectionnés 
en 2021 

Repas scol.  114 450 85 919 123 422  
Dont : Cantines d'Autun 46 882 32 633 46 113 

 
 

 Dracy Saint Loup (depuis 2019) 2 869 3 896 5 065  
 Antully 6 171 3 922 5 125  
 Chissey en Morvan 5 560 4 280 5 592  

 La Grande Verrière 3 625 2 950 3 958  
 La Celle en Morvan (depuis sept 2016) 

4 800 
3 471 4 323  

 Monthelon 2 358 1 809 2 647  
 Saint-Léger du Bois (depuis sept 2014) 

2 145 
1 223 1 606  

 Sully (depuis sept 2014) 4 171 2 966 3 839  

 Curgy (depuis sept 2015) 10 273 6 409 7 688 
 

 

 Broye (depuis sept 2015) 4 682 3 293 4 810  

 La Tagnière (depuis sept 2015) 2 108 1 621 2 298  

 Saint-Sernin du Plain (depuis sept 2017) 3 866 2 579 3 993  

 Sommant (depuis janvier 2020)  1 198 2 036  
 Epinac (depuis septembre 2021)   5 051  

 Dépannages d'autres cantines (+ 
dépannage COVID) 
 

1 014 2 504 
6 543  

 Services (mis à part pour 2019) 13 926 11 165 12735  

Institut Médico Educatif 4 241 2 943 4 040  

Repas centres de loisirs Autun + CCGAM 17 598 16 293 16 416  
Repas à domicile CIAS 54 548 65 353 64 184  

ADMR (depuis le 28 fév. 2017) 12 629 15 835 17 173  
Divers (Accueil de jour, Crèches Étang/Arroux, Mesvres, 
Epinac et Couches, Pompiers, Foyer St Ex, plateaux-
repas...) 

7 905 12 732 

 
11 131 

 

 

TOTAL 211 371 199 075 236 366  
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L’animation-jeunesse 
 

LES GARDERIES PERISCOLAIRES 
Une garderie avant et après la classe existe pour chaque établissement scolaire avec une large amplitude 
horaire :  
- entre 7H15 et 7H30, le matin 
- jusqu’à 18H30  et 19H00, le soir 

Les horaires de certaines garderies périscolaires ont pu être adaptés en fonction des réels besoins exprimés 
par les familles et par la présence effective des enfants. 
 
A la rentrée les garderies ont fonctionné dans le cadre des protocoles sanitaires en vigueur. Les enfants ont de 
nouveau fréquenté les garderies plus régulièrement.  
 

ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

2021-2022 
Nombre 
de sites 

RPI 
Locaux 

garderies 

Inscrits  
2021 -

22 

Nombre 
enfants présents au 

mois 2021-22 
septembre à avril  

Heures 
enfants2021-22 

septembre à 
avril 

Nombre 
agents 

Observations 
Dont encadrants 
bus 

POLE AUTUN 
Ecole 
maternelle  
Hauts 
Quartiers 

1   Local cantine 37 32 4 748 2   

Ecole 
élémentaire  
Bouteiller 

1     73 53 11 123 2 
Dont 1 
récupération bus 
Fragny 

Ecole 
élémentaire  
Clos Jovet 

1     74 45 6 718 2   

Ecole 
maternelle  
Monrose 

1     30 28 4 485 2   

Ecole primaire  
Le Parc 

1     54 36 6 512 2   

Ecole 
maternelle  
Victor Hugo 

   Géré par 
association 
Odyssée 
Loisirs 

0 0 0 0   
Ecole 
élémentaire  
Victor Hugo 

   

POLE AUTUN - CCGAM 
Ecole primaire  
Antully 

1     48 26 3 796 2 
Dont 1 circuit 
bus Antully 

Ecole primaire  
Auxy 

1     45 29 6 427 2   

Ecole mater et 
primaire  
Curgy 

1     70 52 9 086 2   

Ecole primaire  
Dracy St Loup 

1 

RPI 

Local cantine 42 30 5 124 2   

Ecole 
élémentaire  
Igornay 

1   22 17 2 527 2 
Dont 1 circuit 
bus Dracy-
Igornay 

Ecole primaire 
La Celle en 
Morvan 

1 RPI   39 26 4 699 2 
Dont 1 circuit 
bus La Celle-
Tavernay 
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Ecole 
maternelle 
Sommant 

0   0 0 0 0   

Ecole primaire  
Tavernay 

1   33 19 3 025 2   

POLE ANOST 
Ecole primaire  
Anost 

1 

RPI 

  30 20 3 255 2   

Ecole 
élémentaire  
Cussy 

1   16 8 1 686 1   

Ecole primaire  
Chissey 

0 

RPI 

  

25 13 

0 0 

  Ecole 
maternelle  
Lucenay 

1   2 920 2 

POLE ETANG 
Ecole primaire  
Broye 

1     34 24 4 047 2 
ATSEM en 
alternance 

Ecole primaire  
Charbonnat 

1 

RPI 
En fonction 
des besoins 

14 12 647 1   

Ecole 
élémentaire  
La Tagnière 

1 4 4 418 1   

Ecole 
maternelle  
Etang 

1     28 
 
 

48 

23 
 
 

40 

4 397 2   

Ecole 
élémentaire 
Etang 

1     7 238 3   

Ecole primaire  
Laizy 

1     41 31 6 183 2 
1 agent matin / 2 
soirs 

Ecole 
maternelle 
Mesvres 

1 

  
Local micro-
crèche 

46 29 6 596 2 
Dont 1 
récupération 
bus Mesvres 

Ecole 
élémentaire  
Mesvres 

  

Ecole 
maternelle  
La Grande 
Verrière 

1 

RPI 

  24 12 1 916 1   

Ecole 
élémentaire  
Monthelon 

1   19 15 2 115 1   

Ecole 
élémentaire  
St Léger sous 
Beuvray 

1   21 13 1 446 1   

POLE COUCHES 
Ecole 
élémentaire  
Couches 

2     90  64 11 980 3   

Garderie St 
Emiland 

1     19 10 866 1 
Garderie liée au 
bus  

Ecole 
maternelle  

0 RPI 
Transport 
des enfants 

25 14 1 921 1   
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St Maurice-
les-Couches 

à St Sernin 
du Plain 

Ecole 
élémentaire St 
Gervais-sur-
Couches 

0 

Ecole 
élémentaire  
St Sernin du 
Plain 

1 

POLE EPINAC 
Ecole 
maternelle 
Epinac 

1   
 

37 
 
 

64 

 
28 

 
 

50 

4 662 2 

  
Ecole 
élémentaire  
Epinac  

1     7 628 2 

Ecole primaire 
St Léger du 
Bois 

1 

RPI 

  22 15 2 059 2   

Ecole 
élémentaire  
Sully 

0   0 0 0 0   

Total 
2021-22 
Sept. à avril 

32   1 174 818 140 250 56 0 

Total 2020-21 
Année scolaire 

32   1 351 613 121 282 56 0 
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TARIFS GARDERIES PÉRISCOLAIRES 
 

Garderies périscolaires : avant et après l’école Quotient familial 
Tarifs à compter 

du 1er septembre 2020 

La ½ heure de garde par enfant De 0 à 900 0,80 € 

La ½ heure de garde par enfant 
Egal ou supérieur à 

901 
0,85 € 

Forfait mensuel de 6H30 de garde par famille De 0 à 900 10,40 € 

Forfait mensuel de 6H30 de garde par famille 
Egal ou supérieur à 

901 
11,05 € 

Forfait heure de garde après l’heure de fermeture 
officielle des garderies (retard) par enfant 

 
 

 
17,00 € 

 

Le forfait minimum mensuel est déclenché systématiquement dès lors qu’un enfant fréquente la garderie. 
 

LES ACCUEILS DE LOISIRS 
 
Les accueils de loisirs de la CCGAM s’inscrivent dans le cadre d’un projet éducatif territorial qui vise 
les objectifs suivants :  

 Favoriser un accueil de proximité  

- 7 accueils de loisirs en fonctionnement pendant l’année : Territoire d’aventures à Autun, Auxy l’été, 
Domaine du Curier à Epinac, Couches, Broye, Etang sur Arroux et C Parallèle (activités ados sur 
Autun et les communes de la CCGAM) 

 
 Permettre l’accessibilité au plus grand nombre  

- Formule d’inscription à la semaine, 4 ou 5 jours et accueil à la journée  

- Ouverture de 7H15 à 18H30, cohérence avec le temps scolaire, accueil échelonné matin et soir 

- Navette bus gratuite 

- Tarifs au quotient familial 

- Inscription dématérialisée ou au guichet 
 
 Développer le vivre ensemble par la découverte d’activités ludiques, éducatives et collectives 

 
 Accompagner l’autonomie de l’enfant et du jeune par de nouvelles expériences  

- Cycle d’activités, séjours de proximité, stages… 

 
 Valoriser les ressources du territoire par l’animation du partenariat : services communautaires, com-

munaux, associations, clubs sportifs, associations culturelles… 

 
Les équipes proposent des projets pédagogiques et d’animation organisés autour de thèmes, par 

exemple, en 2020 :  
 - La forêt magique 
 - Contes et légendes du monde 
 - Un été au zoo 
 - La tête dans les étoiles  
 - Oyé Oyé moussaillon… 
Gestion pandémie COVID 19, confinement avril 2021 
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En 2021, les accueils de loisirs de la CCGAM ont contribué de nouveau à l’accueil des enfants des 
personnels nécessaires à la gestion de la crise sanitaire, lors de la période de confinement du 
printemps, du 06 avril au 23 avril 2021. 
 
Les accueils de loisirs ont reçu les enfants du lundi au vendredi, de 7H15 à 18H30, avec repas.  
 
Ce soutien a été proposé gratuitement aux familles. 
 

Semaine scolaire 
Du 06 au 09 avril 2021 

Inscrits PRESENCES 

Territoire d'aventures 35 97 

AL Couches 19 41 

AL Broye 17 31 

AL Le Curier 6 8 

TOTAL 77 177 

Moyenne présences 45 

 
 
 

Vacances scolaires 
Du 12 au 16 avril 2021 

Inscrits PRESENCES 

Territoire d'aventures  32 106 

AL Etang 8 25 

AL Le Curier 0 0 

TOTAL 40 131 

Moyenne présences 27 

 
 

Vacances scolaires 
Du 19 au 23 avril 2021 

Inscrits PRESENCES 

Territoire d'aventures 28 87 

AL Couches 17 56 

AL Broye 5 17 

TOTAL 50 160 

Moyenne présences 32 

Tout au long de l’année 2021, les accueils de loisirs ont fonctionné dans la cadre de la mise en place 
successive des différents protocoles sanitaires applicables aux accueils collectifs de mineurs. 
 

Accueils de loisirs Localisation Tranche d’âge Période d’ouverture 
Nombre jours ouverture 

2021 
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Territoire 
d’aventures 

 
 
 
 

Moulin du Vallon 
Route de Chalon/Saône 

AUTUN 
 
 
 

3/12 ans 
 
 
 
 
 
 

Mercredis 
Vacances hiver 
Vacances été 

Vacances automne 
Vacances noël 

 
 

34 
10 
40 
9 
5 

Soit 98 jours d’ouverture 

AL Auxy 
Groupe scolaire 
16, rue du bourg 

AUXY 
3/12 ans Vacances été 

14 
Soit 14 jours d’ouverture 

Domaine du Curier 
Rue Jean Macé 

EPINAC 
4/12 ans 

Mercredis 
Vacances hiver 
Vacances été 

Vacances automne 

 
 

34 
5 

22 
5 

Soit 66 jours d’ouverture 
 

AL Couches 
Pôle de services 

Rue des Grands Bois 
COUCHES 

3/12 ans 

Mercredis 
Vacances hiver 
Vacances été 

Vacances automne 

 
34 
5 

22 
4 

Soit 65 jours d’ouverture 
 

AL Broye 
Groupe scolaire 

4 rue Louise Michel 
BROYE 

3/12 ans 

Mercredis 
Vacances hiver 
Vacances été 

Vacances automne 

 
34 
5 

22 
4 

Soit 65 jours d’ouverture 
 

AL Etang/Arroux 
Ancien Musée du Sabot 

Rue des résistants 
ETANG/ARROUX 

3/12 ans 
Vacances hiver 
Vacances été 

Vacances automne 

5 
22 
5 

Soit 32 jours d’ouverture 

C Parallèle 
Moulin du Vallon 

Route de Chalon/Saône 
AUTUN 

12/17 ans 

Vacances hiver 
Vacances été 

Vacances automne 
Vacances noël 

 
10 
22 
9 
5 

Soit 46 jours d’ouverture 

Vacances de printemps 2021 : accueil des enfants des personnels nécessaires à la gestion de la crise sanitaire COVID 19 
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STATISTIQUES ANNEE 2021 – MERCREDIS 
 

ACCUEILS DE 

LOISIRS 

MERCREDIS 

INSCRITS 

2019 
INSCRITS 

2020 
INSCRITS 

2021 

PRESENCES 
2019 

PRESENCES 

2020 
PRESENCES 

2021 

MOYENNE 
MERCREDI  

2019 

MOYENNE 
MERCREDI 

2020 

MOYENNE 
MERCREDI 

2021 

TERRITOIRE 

D’AVENTURES 
178 142 203 1 816 1 429 2 108 55 55 62 

DOMAINE DU 

CURIER 
67 78 79 888 493 700 27 19 21 

AL BROYE  63 60 60 860 641 720 26 25 22 

AL COUCHES  54 52 69 552 419 782 17 16 23 

TOTAL 362 332 411 4 116 2 982 4 310 125 115 128 

 
STATISTIQUES ANNEE 2021– PETITS CONGES 

 

ACCUEILS DE LOISIRS 

PETITS CONGES 
INSCRITS HIVER PRESENCES   HIVER INSCRITS  

PRINTEMPS  
PRESENCES  

PRINTEMPS 

TERRITOIRE 

D’AVENTURES 
112 (139) 468 (647)  

 

 

Vacances de printemps :  

accueil des enfants des personnels 

nécessaires à la gestion de la crise sanitaire 

COVID 19 

DOMAINE DU 

CURIER 
31 (43) 116 (149) 

AL BROYE  37 (49) 154 (165) 

AL COUCHES  39 (40) 167 (115) 

AL ETANG 45 (60) 158 (232) 

C PARALLELE 11 (37) 87 (290) 

TOTAL 275 (368) 1 150 (1 598) 

(statistiques année 2020) 

 
 
 
 

ACCUEILS DE LOISIRS 

PETITS CONGES 
INSCRITS 

AUTOMNE 
PRESENCES  

AUTOMNE 
INSCRITS  NOEL PRESENCES NOEL 

TERRITOIRE 

D’AVENTURES 
157 (144) 751 (605)  84 (65) 223 (171) 

DOMAINE DU 

CURIER 
36 (51) 139 (186) - - 

AL BROYE  40 (46) 132 (166) - - 

AL COUCHES  41 (48) 122 (159) - - 

AL ETANG 39 (54) 216 (198) - - 

C PARALLELE 22 (13) 103 (59) 8 (7) 53 (21) 

TOTAL 335 (356) 1 463 (1 373) 92 (72) 276 (192) 

(statistiques année 2020) 
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ACCUEILS DE 

LOISIRS 
HIVER PRINTEMPS AUTOMNE NOËL 

Moyenne / jour Moyenne / jour Moyenne / jour Moyenne / jour 

TERRITOIRE 

D’AVENTURES 
47 (67)  

Vacances  

de printemps :  

accueil des enfants des 

personnels nécessaires 

à la gestion de la crise 

sanitaire COVID 19 

84 (61) 45 (43) 

DOMAINE DU 

CURIER 
24 (30) 28 (37) - 

AL COUCHES 24 (23) 31 (32) - 

AL BROYE 31 (33) 27 (34) - 

AL ETANG 32 (46) 43 (40) - 

C PARALLELE 9 (29) 12 (10) 6 (10) 

TOTAL 167 (228) 225 (214) 51 (53) 

 
Depuis les vacances d’hiver 2018, les accueils de loisirs des pôles de services de proximité 
fonctionnent en alternance :  

- 1ère semaine des petits congés : ouverture à Epinac et à Etang/Arroux 

- 2ème semaine des petits congés : ouverture à Couches et à Broye 

 
Malgré la crise sanitaire COVID 19, les effectifs des accueils de loisirs 3-12 ans restent stables et 
réguliers. 

ELEMENTS-CLES ETE 2021 
80 agents dont 70 animateurs : 49 diplômés, 20  stagiaires et 1 non diplômé (49 saisonniers et 21 
permanents) ont encadré les enfants lors des grandes vacances : 

- 8 directeurs 

- 2 directeurs-adjoints  

- Territoire d’aventures : 29 saisonniers + 3 permanents 

- AL Auxy : 2 saisonniers + 3 permanents  

- AL Broye : 5 saisonniers + 3 permanents 

- AL Etang : 3 saisonniers + 5 permanents 

- Domaine du Curier : 3 saisonniers + 4 permanents 

- AL Couches : 6 saisonniers + 2 permanents 

- C Parallèle : 1 saisonnier + 1 permanent 
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ACTIONS PHARE ETE 2021 

 

Stages estivaux  
- Destinés aux enfants et aux jeunes de 3 à 17 ans 

- En ½ journée sur 3, 4 ou 5 jours 

- 36 stages dans 30 disciplines différentes (34 stages en 2020), soit 321 places proposées (taux de remplis-
sage 84%) 

 27 stages sportifs 
 9 stages culturels, scientifiques ou environnementaux 

- Du 07 juillet au 27 août 

- Encadrement essentiellement par des acteurs locaux  
 personnels CCGAM, ville d’Autun, clubs locaux et des intervenants privés ou associatifs du territoire  

    - Gestion COVID 19 : stages maintenus avec une diminution du nombre de stages par rapport à 2019, 
priorité aux disciplines et pratiques à caractère individuel en extérieur : VTT, paddle, planche à voile, 
tir à l’arc, glisse urbaine… 
 

Séjours courts 
Du fait de la crise sanitaire, le service animation jeunesse n’a pas organisé de séjours courts. 

 
STATISTIQUES ETE 2021 

 

ACCUEILS DE LOISIRS INSCRITS PRESENCES MOYENNE/JOUR 

TERRITOIRE D’AVENTURES 

JUILLET 
348 (281) 1 942 (1 676) 114 (89) 

TERRITOIRE D’AVENTURES AOUT 251 (191) 1 652 (1 177) 72 (56) 

TERRITOIRE D’AVENTURES 

STAGES 
 796 (558) 45 (30) 

AL AUXY 30 (41) 235 (380) 17 (27) 

DOMAINE DU CURIER 75 (55) 718 (608) 33 (25) 

AL COUCHES 102 (79) 709 (757) 33 (32) 

AL BROYE 75 (77) 687 (760) 32 (32) 

AL ETANG 66 (58) 616 (619) 28 (26) 

C PARALLELE 46 (32) 451 (276) 21 (12) 

TOTAL 993 (814) 7 806 (6  811) 395 (329) 

 (statistiques année 2020) 
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PLURALISME DE L’OFFRE DES ACCUEILS DE LOISIRS 

Odyssée Loisirs, association basée dans le quartier de Saint-Pantaléon assure la gestion et l'animation 
d'un accueil périscolaire et extrascolaire (matins, soirs, mercredis, petites et grandes vacances).  
La CCGAM soutient l’association :  

 subvention 2021: 30 000,00 € 

 bâtiment groupe Antoine Clément : 16 998,05 € 

 
Une convention d’objectifs et de financement  a été signée entre Odyssée Loisirs et la CCGAM pour 
les années 2021, 2022 et 2023. 

 
FORMATION BAFA 

La CCGAM a organisé deux sessions de formation BAFA : 
 session formation générale du 13 au 20 février 2021 : 25 stagiaires 
 session approfondissement du 01 au 06 novembre 2021 : 16 stagiaires 

 
L’organisme AROEVEN a encadré la formation en 2021 avec les agents et le soutien technique de la 
CCGAM. 
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Les bibliothèques 
 

Une deuxième année de pandémie pour les bibliothèques 
Le début de l’année s’est déroulé sous le signe des précautions, la limitation sévère des accueils de groupes 
pour l’ensemble des activités, la limitation des heures d’ouverture en soirée du fait du couvre -feu. Les 
bibliothèques tenues par les bénévoles sont restées fermées. 
Pour les activités scolaires, les salariés ont pu parfois se rendre dans les établissements. 
La réouverture s’est faite le 23 mars, sans sièges pour ne pas permettre les regroupements de personnes, 
(les sièges ont été remis en place à raison d’un par table à partir du mois de juillet.) 
En août, l’instauration du passe -sanitaire pour les majeurs a donné un coup d’arrêt à une fréquentation qui 
repartait timidement à la hausse. 
 
A la fin de l’année le nombre d’usagers actifs (venu emprunter au moins une fois dans l’année), était en 
baisse de 22% dans le réseau. 
Néanmoins le nombre d’emprunts dans le réseau a augmenté de 9% 
 
Pour les autres activités, leur report ne garantit pas la fréquentation du public : les habitudes de 
fréquentation des bibliothèques ont subi un arrêt brutal et prolongé. La fréquentation n’a pas redémarré 
comme d’habitude en septembre, ni pour l’emprunt de documents, ni pour les animations. 
 
Participation aux animations 
Les activités dans et hors les murs des bibliothèques ont été majoritairement reportées à la fin du printemps 
et à l’été et à l’automne, en privilégiant les activités de plein air. 
 
Faits marquants de l’année 2021 dans les bibliothèques 
Déploiement de BAM, le site Internet des bibliothèques rurales du GAM, donnant visibilité et audience aux 
petites bibliothèques du réseau.   Pour les bibliothèques qui ont ouvert en Drive, le service de réservation en 
ligne a pu être mis en route. Les bibliothèques d’Anost, Couches, Curgy, Etang sur Arroux, Igornay ont 
proposé des listes de nouveautés à télécharger. 
 
Relais lecture de Dracy. Une nouvelle équipe se prépare à rouvrir le relais lecture   après une année 
d’inactivité due à la pandémie. 
 
Fermeture du relais-lecture de Sully, faute de bénévoles pour le tenir.  Le relais-lecture a fonctionné au 
printemps 2021 avec seulement les scolaires, avant de fermer fin juin. Une recherche de bénévoles s’est 
montrée infructueuse, et le relais -lecture a cessé son complet fonctionnement en septembre. Les livres ont 
été rapatriés à la médiathèque d’Epinac, d’où ils provenaient, et un service de prêt et de dépôt de 
documents a été proposé aux enseignants, comme pour toute école dans le réseau des bibliothèques. 
Fermeture de la bibliothèque de Saint -Pantaléon à partir de septembre pour travaux. 
 
Contrat territoire lecture 
Le contrat territoire lecture du GAM 2020-2022 creuse les axes des années précédentes, en y favorisant 
l’inclusion des publics à différents niveaux dans les actions proposées, et en consolidant la structuration du 
réseau de bibliothèques. 
Les actions autour du conte s’y amplifient, bénéficiant à présent d’un public fidèle, conquis au fil des ans. Les 
rallyes -cultures, rassemblant les acteurs d’une même commune (commerces, associations, écoles) sont une 
réussite même si leur tenue dépend de la météo.  Les actions cinéma et vidéo en bibliothèques se multiplient 
grâce à la diversification des supports, la montée en compétence des agents (partenariat BDSL), et l’achat de 
matériel adéquat et  mobile. Le site Internet BAM (Bibliothèques Autunois Morvan) assure la visibilité du réseau. 
Il contribue à l’acquisition d’une culture de réseau par les agents salariés et bénévoles, qui alimentent le site 
régulièrement, sous la conduite de l’animateur référent culturel du réseau. 
 



 

46 

 

 

 

Poursuite des actions du 2ème contrat territoire lecture (2020-2023) 
 
Les actions s’orientent selon 3 axes prioritaires : 

 Vivre ensemble : émancipation des publics, accès à la culture pour tous 
 Découverte et utilisation des ressources numériques 
 Structuration du réseau des bibliothèques du GAM 

 
Étude sur l’évolution du réseau de bibliothèques 
L’étude commandée au Cabinet Émergence Sud, et financée au titre du contrat territoire lecture a commencé 
au dernier trimestre de l’année 2020, et s’est terminée en avril 2021. Elle a été présentée aux élus à la Culture 
du GAM. 
 
Les bibliothèques en quelques chiffres 
 

 2729 usagers inscrits utilisent les services des bibliothèques. 
 55799 documents empruntés à titre individuel. 
 79   collectivités (établissements scolaires, associations, petite enfance, maisons de retraite etc.)  ont 

emprunté 11323 documents. 

 26414 personnes ont fréquenté les bibliothèques essentiellement pour emprunter et rendre des 
documents (plus 36%, augmentation logique :  plus grande ouverture annuelle des bibliothèques) 

 2874 personnes (+43%) ont suivi ou participé à 100 animations (+ 49%) dans l’ensemble des 
bibliothèques du GAM. 

 1522 élèves des établissements scolaires de la CCGAM ont bénéficié de 340 accueils dans les 
bibliothèques du réseau ou dans les locaux de l’école. 

 
PERSONNEL 

 
Bibliothèque Bussy-Rabutin : 12 agents, y compris le conservateur directeur des bibliothèques du GAM. 
22 salariés dans le réseau (BBR + bibliothèques rurales), dont les 2 responsables d’agence postale (La Comelle 
et St-Didier-sur-Arroux) représentant en tout 17,38 ETP. 
 
2 agents de la BBR absents pour arrêt maladie (dont un accident du travail), plusieurs mois durant, l’une à partir 
de juin l’autre à partir d’octobre. 
 
Le réseau de la CCGAM compte 54 bibliothécaires bénévoles représentant 3,79 ETP, venant en appui aux 
salariés ou gérant entièrement 7 bibliothèques ou relais lecture (Tavernay, Dracy-lès-Couches, Lucenay-
l'Evêque / Chissey, Saint-Prix, Saint-Léger-sous-Beuvray, Broye et Sully). Baisse du nombre des bénévoles 
engagés (moins 11 personnes), et recrutement pratiquement impossible de personnes acceptant de s’engager 
dans la durée pour ce service public. 
 
Un animateur référent culturel à plein temps pour le réseau de bibliothèques rurales. 
 
Formations 
Bibliothèques rurales, 3 salariés ont suivi 4 formations dont une en ligne, commune aux agents du réseau de 
bibliothèques ( 9 agents- espace Facile à lire – Bibliopass) 
Bibliothèque Bussy-Rabutin : 4 formations pour 4 agents 
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Personnel en 2021 
 

bibliothèque  salariés ETP bénévoles ETP TOTAL ETP 

Anost 2* 0,2 5 0,14 0,34 

Autun /St Pantaléon  
12 

 
12 

 
0 

0  
12 

Broye 0 0 7 0,60 0,60 

Couches 1 0,34 8 1 1,34 

Curgy 1 0,5 1 0,06 0,56 

Dracy les Couches 0 0 nc nc nc 

Epinac 1 1 2 0,13 1,13 

Etang s/ A. 2 1,26 2 0,31 1,57 

Igornay 1** 0,5 2 0,01 0,51 

La Celle en Morvan 2* 0,2 2 0,06 0,26 

La Comelle 1 0,05 0 0 0,05 

Laizy 1*** 0,14 2 0,14 0,28 

Lucenay l’E. 0 0 6 0,63 0,63 

Mesvres 1 0,14 1 0,11 0,25 

St Didier /s A. 1 0,05 0 0 0,05 

St léger /s B. 0 0 4 nc nc 

St Prix 0 0 4 0,29 0,29 

Sully 0 0 4 0,11 0,11 

Tavernay 0 0 4 0,20 0,20 

Animateur référent 
culturel 

1 1 0 0 1 

TOTAUX 22 17,38 54 3,79 21,17 

 
*:   1 agent pour Anost et La Celle en Morvan + l’animateur le samedi 1/2 journée       **:  1 agent pour Curgy 
et Igornay 
***: 1 agent à Laizy 5h /semaine effectue de plus 9h / semaine à Etang sur Arroux. 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES BIBLIOTHEQUES 

 
 

LOCAUX ET USAGES 
 

Bibliothèques Superficie 
En m2 

 

Accès au sens 
de la loi du 

11/02/ 
2005 

Connexion 
WIFI 

publique 

Informatis
ation (1) 

 

Nombre d’heures 
d’ouverture 

hebdomadaires 
tout public 

Nombre heures 
hebdomadaires 

pour accueil public 
spécifique 
(Scolaires) 

Fréquen- 
tation 

annuelle 
 

AUTUN 1900 Oui  X 27 5  
 

6780 
 

Autun+ St Pan 

SAINT-PANTALEON 90  
Oui 

  
X 

7 2 - 

ANOST 50 Oui   8 3/mois 849 

BROYE 64  
Oui 

  4 2 170 

COUCHES 116 Oui X X 9 2 288 

CURGY 105 Partiellement 
(2) 

  
X 

11 3 1902 

DRACY LES COUCHES 85 
(salle du 
conseil 
mairie) 

 
Oui 

  4 0 NC 

EPINAC 
 

223 Oui X X 18 3 1847 

ÉTANG SUR ARROUX  
190 

Partiellement 
(2) 

 

  
X 

13 6 h45 9254 

IGORNAY 
 

   X 9 2 734 

LA CELLE EN 
MORVAN 

 
101 

 
Oui 

  8 3/mois 823 

LA COMELLE  
20(3) 

Oui   10(4)  75 

LAIZY 50 Oui   4 3 1368 
 

LUCENAY L’ÉVÊQUE  
55 

 
Oui 

  4 1h30 703 

MESVRES 28 Oui   4 1h30 288 

ST DIDIER S/ARROUX  
30 (3) 

 

   10(4) NC NC 

ST LÉGER S/ 
BEUVRAY 

 
50 

   1,5  
NC 

 

NC 

ST PRIX 50 Oui  X 4 0 391 

SULLY 40 Non  X 4 2 NC 

TAVERNAY 30 Oui   4 1h30 942 

TOTAUX 3359    163.5 - 26414 

(1) Informatisation des collections et du prêt aux usagers au moins : Anost – La Celle- Tavernay-: collections 
informatisées, pas de prêt informatisé 
 
(1) Informatisation des collections et du prêt aux usagers au moins 
(2) Une salle en étage, accès escalier en colimaçon 
(3) Surface du total de l’agence postale en mairie 
(4) Horaires d’ouverture de l’agence postale en mairie 
 
Pour rappel, toutes les bibliothèques disposent d’un local spécifique, sauf St-Didier-sur-Arroux, Dracy-lès-
Couches et La Comelle 
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COLLECTIONS 
 

Bibliothèques 
Nombre de documents en libre 

accès pour le prêt 
Nombre total 
documents 

Acquisitions en 
2021 

 Dont : Dons, 
legs 

 Adultes 
 

Enfants 
 

   

AUTUN/ ST 
PANTALEON 

 
40297 

 
17390 

 
57687 

2122 
 

11 

ANOST 
 

1824 1183 3007 78 32 

BROYE 3541 2257 5798 254 187 

COUCHES 
 

3689 3033 6722 182 113 

CURGY 
 

2776 
 

3799 
 

6575 
214 NC 

DRACY LES 
COUCHES 

NC NC NC NC NC 

EPINAC 
 

4878 3909 8787 318 47 

ÉTANG SUR 
ARROUX 

5416 4026 9442 761 181 

IGORNAY 
 

2506 2527 5033 152 37 

LA CELLE EN 
MORVAN 

2907 1736 4643 34 1 

LA COMELLE 975 10 985 122 86 

LAIZY 1301 1456 2757 77 52 

LUCENAY 
L’ÉVÊQUE 

3671 934 4605 206 112 

MESVRES 
 

772 1823 2595 209 109 

ST DIDIER S/ 
ARROUX 

444 116 560 
Achat par Étang-

sur-Arroux 
0 
 

ST LÉGER /S 
BEUVRAY 

NC NC NC NC NC 

ST PRIX 1026 23 1049 33 25 

SULLY 
Pas de fonds 

propres 
- - Achats par Épinac - 

TAVERNAY 1533 1897 3430 86 16 

TOTAUX 77556 46119 123675 4848 1009 

 
- Total des documents mis à la disposition du public dans les bibliothèques de la CCGAM en 2021 : 123675 
 
- Total des documents acquis par les bibliothèques de la CCGAM en 2021:   4848 dont 1009 dons, 
essentiellement dans les bibliothèques rurales soit : par achat: 3839 documents 
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FONDS ANCIEN 
 
Le Conservateur a traité 23 demandes de consultation/scans/renseignements concernant les collections 
patrimoniales. 
A la suite de fuites d’eau dans la salle du  fonds ancien, les travaux nécessaires ont été effectués, et les livres 
affectés  ont été restaurés. 
 
 
USAGERS ET SERVICES AUX USAGERS 
-Inscrits – Prêts de documents (tous supports) 
 

Bibliothèques Inscrits comme emprunteurs actifs 
Nombre de prêts en 2021 (individuels 
seulement) 

Nombre de 
Prêts aux 
collectivités 

 
 

Adultes 
 

Adultes 
 

Jeunes 
total 

 
Adultes 

 
Jeunes 

 
Total 

 

AUTUN 
 ST 
PANTALEON 

968 568 636 1204 11261 15338 26599 2093 

ANOST 
 

8 
 

26 9 35 310 319 619 920 

BROYE 
 

51 
 

33 39 72 326 333 659 60 

COUCHES 58 36 57 93 1365 1572 2937 0 

 
CURGY 
 

56 56 45 101 1190 630 1820 1672 

 
DRACY LES 
COUCHES 

36 NC NC NC NC NC NC NC 

 
EPINAC 
 

207 147 57 204 2069 867 2936 
 

382 
 

ÉTANG SUR 
ARROUX 

181 159 232 391 6309 6242 12561 2866 

 
IGORNAY 
 

54 51 34 85 977 1190 2167 663 

 
LA CELLE EN 
MORVAN 

40 17 23 40 141 326 467 649 

LA COMELLE 
 

34 
41 4 45 454 36 490 0 

LAIZY 
 

33 
41 75 116 289 504 793 1888 
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LUCENAY 
L’ÉVÊQUE 

 
44 

 
81 21 102 1046 205 1251 130 

MESVRES 
 

26 
 

28 52 80 271 536 807 nc 

ST DIDIER 
S/ARROUX 

 
28 

28 7 35 51 0 51 0 

ST LÉGER /S 
BEUVRAY 

NC NC NC NC NC NC NC NC 

 
ST PRIX 

50 34 2 36 298 14 312 0 

SULLY 
 

9 
 

3 1 4 30 NC 30 NC 

TAVERNAY 29 31 55 86 255 1045 1300 NC 

TOTAUX 
 

1912 
 

 1380 1349 2729 26642 29157 55799 11323 

*La Comelle : prêts de documents jeunesse et de DVD sur fonds prêtés par la BDSL à la bibliothèque d’Étang-
sur-Arroux 
 
Nombre de collectivités (écoles, etc.) emprunteuses :  79 
 
Nombre de documents empruntés dans les bibliothèques de la CCGAM en 2021 
  
- Par collectivités :   11323 
- Individuels :           55799 
- TOTAL :                   67122 
 
Nombre d’emprunteurs dans les bibliothèques de la CCGAM en 2021 : 2729 
     
-Portage de livres à domicile (Igornay, Autun, Epinac) : Igornay 5 personnes, Autun : 2 personnes 
-Services et ressources numériques 
 
Accès Internet pour le public dans la bibliothèque : Autun, St-Pantaléon et Épinac 
 
Réseaux sociaux : 
Facebook : Autun, Épinac, Étang-sur-Arroux, Curgy, Igornay 
 
Lettres d’information : Igornay et Curgy 
 
Ateliers numériques à la bibliothèque d’Autun : pas de reprise en 2021 
 
- Accueil de groupes et du public 
 
Les accueils ont pu reprendre, à petite échelle pour respecter les mesures sanitaires de distanciation, au 
2ème trimestre de l’année scolaire, puis à partir de septembre. 
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Accueil de groupes, hors scolaires 
 
Bibliothèque Bussy-Rabutin 
 
Centre de loisirs,  IME: 6 accueils pour 78 enfants et jeunes 
Lycée : 1 accueil du Gang des Lyseurs, 12 lycéens, partenariat avec la  librairie La Promesse de l’Aube, 
Adultes : Français langue étrangère, la Fabrique à histoires, les après -midi culturels (partenariat CIAS): 8 
accueils pour 64  personnes 
 
Bibliothèques rurales : 
Couches : Centre de loisirs 20 enfants 
Laizy:  garderie périscolaire: 20 enfants- Centre de loisirs 100 enfants 
Etang sur Arroux : Centre de loisirs 64 enfants,  petite enfance 10, maison de retraite 11 personnes -EPIDE 10 
- foyer logement OPAC 2 personnes. 
 
Accueil des scolaires (tous niveaux confondus) 
   
 79    classes et 1522    élèves touchés : visites ou déplacement des bibliothécaires à l’école, travail sur projets 
pédagogiques, emprunts, histoires lues. 
 
Par accueil on entend aussi bien la venue des élèves dans les bibliothèques que les déplacements des 
bibliothécaires dans l’école. Ces déplacements se sont poursuivis, pour les salariés, et ont permis de garder le 
lien avec les élèves et de continuer prêts et animations. 
 
 

 
BIBLIOTHÈQUE 
 

  
NOMBRE DE CLASSES 

 
   NOMBRE D’ACCUEILS 

 
 NOMBRE D’ÉLÈVES 

AUTUN - ST-PANTALEON  
29 

 
35 

 
661 

 
ANOST 
 

 
3 

 
36 

 
57 

 
BROYE 
 

 
2 

 
NC 

 
98 

 
COUCHES 
 

 
1 

 
4 

 
25 

 
CURGY 
 

 
5 

 
NC 

 
106 

 
DRACY LES COUCHES 

 
NC 

 
NC 

 
NC 

 
EPINAC 

 
8 
 

 
0* 

 
150 

 
ÉTANG S/ ARROUX 
 

 
9 

 
191 

 
162 
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IGORNAY 
 

 
2 

 
NC 

 
37 

 
LA CELLE EN MORVAN 
 

 
2 

 
22 

 
41 

LA COMELLE 
 

0 0 0 

 
LAIZY 

 
3 

 
32 

 
61 

 
LUCENAY L’ÉVÊQUE 
 

 
2 

 
4 

 
36 

MESVRES  
2 

 
Dépôts en classe 

 
46 

 
SULLY 
 

 
2 

 
NC 

 
NC 

 
TAVERNAY 
 

 
2 

 
17 

 
42 

TOTAUX 
 

79 340 1522 

* les enseignants sont venus seuls faire leur choix de livres 
 
 
ANIMATIONS et MÉDIATIONS   
  
En 2021, 100 actions ont été menées en direction des publics (jeunesse, adultes, tout public) dans les 
bibliothèques, et ont rassemblé 2861 personnes.  Ces chiffres incluent notamment les actions en plein air hors 
les murs (balades contées par exemple). 
 

Bibliothèq
ues 
 

 

Exp
os 

Confe- 
rences 
tables 
rondes 

Accueil 
Auteur 

Anim 
-ations 
Numéri
-ques 
Ateliers 

Lecture 
dans et 
hors les 
murs 
Club 
lecture 

Spectacl
es 
Concert
s 

Films 
Ciném
a 
vidéos 

Conte
s 
(Dans 
et 
hors 
les 
murs) 

Atelier 
(Écriture 
Loisirs 
créatifs. 
Jeux..) 

Fêtes 
et 
salon 
du 
livre 

Total 
Nombre 
Actions 

PUBLIC 

Autun /St 
Pantaléon 

3 1 2 1   1 5 17  27 267 

Anost     8    1  9 80 

Broye     1       13 

Couches    1 1  1 3 1  7 184 

Curgy 3    1  3 3 1  11 314 

Épinac 1 3   2   3   9 142 

Etang s/A.     
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
3 

 
7 

 
2 

 
16 

 
964 
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Igornay 2      3 3   8 161 

La Celle 
en M. 

 
1 

    
1 
 

  
2 

 
 

 
3 

 
2 

 
9 

 
677 

St Prix  3   1      4 104 

Tavernay 1          1 nc 

Totaux           100 2874 

 
Quelques actions «phares»  en 2021 
Actions conduites à /ou / au sein de plusieurs bibliothèques 
 
Projet Jeanne Baret : projet porté par la CCGAM, engageant de nombreux acteurs du territoire. Dans le 
réseau : balade contée et dessinée partenariat Musée de Bibracte et bibliothèque d’Étang sur Arroux, 
balades contées à Epinac, Couches, Curgy, Igornay, exposition Hissons les voiles avec les navigateurs du 18è 
siècle et contes à Autun. 
 
Sans décoder ?! Le festival des cultures numériques : organisé par la bibliothèque de Saône et Loire il a été 
relayé par les bibliothèques d’Etang sur Arroux, Epinac, Igornay, Curgy, Broye, Anost, Autun, La Celle en 
Morvan: animations numériques et projections, pour découvrir,expérimenter, se distraire: les outils 
numériques accessibles à tous. 
 
Lectures immersives avec Sandra Amani 
Avec Sandra Amani, auteur pour la jeunesse, les jeunes ont pu faire une expérience de réalité augmentée, 
histoire racontée, images et son, à la découverte des légendes du Morvan et de contes traditionnels. A 
Epinac, Couches, Autun, Broye, Curgy. 
 
Lectures thématiques : à Broye, Epinac (médiathèque et collège), Curgy. 
 
Une première : participation au premier Prix des lecteurs des bibliothèques du Morvan 
Participation de 4 bibliothèques du réseau à la première édition du Prix des lecteurs des bibliothèques du 
Morvan : cette action organisée par ATM ( Association pour le Tourisme en Morvan)  et fait participer des 
bibliothèques de la Nièvre, de l’Yonne, de la Côte d’Or et de  la Saône et Loire ( CCGAM) . Achat de 2 lots de 
livres en lice, pour les bibliothèques d’Étang sur Arroux, Saint -Prix, Anost et La Celle en Morvan. 44 personnes 
inscrites dans ces bibliothèques ont lu et voté pour leur livre préféré. Le prix a été remis le 4 décembre 2021 à 
la Maison du Parc à Saint Brisson (58). 

 
Des partenaires : 
Le CILEF (LUTILEA),   le CFA, les établissements scolaires,  l’EPIDE de Velet, les centres de loisirs de la CCGAM, 
le Kiosque famille, les centres sociaux, l’ association Lire en Pays Autunois, Bibracte et le musée,  la BDSL,  la 
MPOB, la librairie La Promesse de l’Aube,  la ville d’Autun pour le contrat territoire lecture adossé au CLEA, le 
fab- lab de la CCGAM, les services de la CCGAM. 
 
ÉVOLUTION DE 2018 A 2021 
 
Nombre d’inscrits actifs :   
L’année 2021 aurait pu être celle du retour des usagers. Mais avec les périodes de fermeture ou de service en 
Drive, le service dégradé ( ouverture sans sièges ni tables), l’exigence du pass sanitaire à partir du mois d’août, 
et l’épidémie sévissant toujours, en moyenne 30% des usagers ne sont pas revenus à la bibliothèque, sauf 
exception. La fermeture de la bibliothèque de St Pantaléon a accentué cette tendance pour Autun. 
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Bibliothèques Années 

 2018 2019 2020 2021 

AUTUN - ST-PANTALEON 1394 1927 1727 1204 

ANOST 80 57 43 35 

BROYE NC 54 62 72 

COUCHES 151 146 111 93 

CURGY 145 141 112 101 

DRACY LES COUCHES 40 101 56 NC 

EPINAC* 1169* 387 270 204 

ÉTANG S/ ARROUX 591 447 414 391 

IGORNAY 97 115 88 85 

LA CELLE EN MORVAN 107 75 75 40 

LA COMELLE 68 67 37 45 

LAIZY 107 95 94 116 

LUCENAY L’ÉVÊQUE 130 148 129 102 

MESVRES 99 92 82 80 

ST DIDIER S/ARROUX 35 NC 35 35 

ST LÉGER/S BEUVRAY 25 NC 18 NC 

ST PRIX 57 62 57 36 

SULLY 23 46 10 4 

TAVERNAY 79 83 79 86 

 
TOTAUX 
 

 
4397 

 
4043 

 
3507 

 
2729 

 
*Épinac : nombre d’inscrits total, y compris les usagers ne venant plus à la bibliothèque depuis plus d’un an. A 
partir de 2019, seuls sont comptabilisés les inscrits actifs (venus emprunter au moins 1 document dans l’année 
de référence) 
 
Nombre de prêts individuels : évolution 2018-2021 
 
L’année 2019 avait permis de retrouver un niveau d’activité comparable à « l’avant travaux » à la bibliothèque 
d’Autun, l’année 2020 accusait une baisse de 44% des emprunts, 2021 montre  une reprise pour la moitié des 
bibliothèques, notamment en raison du retour des accueils de classe au 4ème trimestre. 
 
Le nombre des prêts est en hausse de 9% environ dans le réseau, avec de fortes disparités. La bibliothèque Bussy 
-Rabutin se maintient dans la fourchette basse. 
 
D’autres habitudes ont été prises par le public. Les lycéens et les collégiens, privés d’accès aux   espaces de 
travail collectif qu’offrent habituellement les bibliothèques, ne sont revenus qu’en toute fin d’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

56 

 

 

 

Bibliothèques 2018 
 3 mois d’ouverture 

2019 
 

2020 
covid 19 

2021 
covid 19 

AUTUN - ST-
PANTALEON 

29677 50840 25686 26599 

ANOST 942 614 355 629 

BROYE NC 1470 1322 659 

COUCHES 3646 3262 3929 2937 

CURGY 3711 3058 2280 1820 

DRACY LES COUCHES 282 190 56 NC 

EPINAC 6120 6357 2294 2936 

ÉTANG S/ ARROUX 12617 14011 9004 12551 

IGORNAY 1899 2131 1792 2167 

LA CELLE EN MORVAN 860 892 685 467 

LA COMELLE 509 523 420 490 

LAIZY 590 571 325 793 

LUCENAY L’ÉVÊQUE 1674 2369 898 1251 

MESVRES 1778 1634 860 807 

ST DIDIER S/ARROUX 75 NC 52 51 

ST LÉGER/S BEUVRAY NC NC 393 nc 

ST PRIX 338 475 87 312 

SULLY 82 46 13 30 

TAVERNAY 2258 1810 646 1300 

TOTAUX 67058 91292 51064 55799 

 
* Le nombre total de prêts individuels peut être supérieur à la somme des prêts jeunesse + adultes, car certains 
documents (magazines, documents sonores ou vidéo) ne sont pas comptabilisés par public. 
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Le conservatoire 
 

FONCTIONNEMENT GENERAL 
 

Administration : 

 Effectifs à la rentrée 2021 : Prévu à 480. Cet effectif a encore baissé avec 40 démissions dans le courant 
du mois de septembre. Il a donc été organisé en urgence une journée portes ouvertes, ce qui a permis 
de remonter à 477 le nombre d'élèves. 

 Remplacement de deux professeurs à la rentrée de septembre 2021 

 Un troisième professeur est remplacé par le directeur qui reprend ses fonctions d'enseignant. Il 
assurera les deux fonctions en attendant qu'un nouveau directeur soit nommé. 

 Il est à noter une baisse indéniable de la motivation des enseignants face à la pandémie et à la 
succession de mesures mises en place. Le télétravail (cours à distance) a été très contraignant et 
difficile à vivre. 

Enseignement : 

 Une grande partie des cours de l'année 2021 a été réalisée à distance. La motivation des élèves s'en 
est trouvée affectée et le nombre de démission chez les débutants a été significatif. 

 Il y a eu moins de 10 prestations publiques organisées, mais les examens ont pu avoir lieu. 

 Un stage de chant choral a pu se mettre en place en partenariat avec la maison du Beuvray pendant 
l'été. Il a réuni 40 stagiaires pendant une semaine. 

 

EAC : 

 Les orchestres à l'école ont peu ou pas fonctionné. Il n'y a pas eu de concerts en fin d'année, et le 
départ des CM2, précurseurs de ce projet s'est fait avec une simple vidéo. 

 Il est à noter les grandes difficultés pour l'orchestre à l'école d'Etang sur Arroux de maintenir son parc 
instrumental à niveau. Les instruments se sont abimés, faute de n'avoir pas assez joué. Le coût des 
révisions a été entièrement supporté par le conservatoire. 

 L'orchestre à l'école de St Pantaléon lui, n'a toujours qu'une moitié de parc instrumental. Avec les 
restrictions sanitaires, et l'impossibilité de se passer les instruments, les élèves ne peuvent jouer 
qu'une semaine sur deux. 

 

Avenir et projet d'établissement : 

 Le conservatoire ne dispose toujours pas de perspectives suffisantes pour élaborer un projet 
d'établissement, obligatoire pour ce genre de structure. 

 L'orchestre d'harmonie a lui aussi souffert de la pandémie et ses effectifs ne permettent plus 
d'assurer les cérémonies sans faire appel à des musiciens supplémentaires. Les concerts ont tous été 
annulés en 2020. 

 Le budget alloué au conservatoire ne permet pas de maintenir les orchestres à l'école à un niveau 
correct. De vives tensions se sont fait sentir à la rentrée 2021 entre les différents partenaires. 
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ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 (AU 18/11/2021) 

 

Nombre total d’élèves 478 

Site d’AUTUN 366 

Site de COUCHES 79 

Site d’EPINAC 33 

 
 

FORMATION INSTRUMENTALE 
 

Instrument Initiation Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 
Parcours 

différencié 
Parcours 
Adulte 

TOTAL 

Chant lyrique  2   1 7 10 

Violon 4 14 6 3 2 4 33 

Violoncelle  5 2 1  4 12 

Contrebasse  1    3 4 

Flûte 1 12 2  1 5 21 

Hautbois    1  2 3 

Clarinette 2 9 1  2 7 21 

Basson 1     1 2 

Saxophone  1   1 6 8 

Cor     1 2 3 

Trompette 5 4     9 

Trombone 1 1 1   3 6 

Tuba      1 1 

Guitare 10 17 9 2 4 10 52 

Guitare Basse       0 

Percussions 6 18 3  2 2 31 

Piano 14 35 3  3 4 59 

Orgue  4    1 5 

Clavecin      1 1 

Cornemuse  2 1   8 11 

Vielle   1   2 3 

Violon 
traditionnel 

1 2 1    4 

Accordéon 
diatonique 

1 6   1 1 9 

TOTAL * 46 133 30 7 18 74 308 

 
* dont PCCB en formation instrumentale : 10 
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FORMATION MUSICALE 

 

Eveil Musical Formation Musicale 

Jardin 
Musical 1 

Jardin 
Musical 2 

FM 
1er cycle 

FM 
2e cycle 

FM 
3e cycle 

FM 
Adulte 

Tradition  
Orale   

TOTAL 

18 14 131 32 2 5 12 214 

 
 
 

CONVENTIONS 
 

Cours au Collège Militaire 22 

Elèves de l’IME 8 

 
 
 

PRATIQUES COLLECTIVES 
 

Culture Musicale 10 

Ensemble Vocal 7 

Chœurs Adultes 81 

Chœurs 2e cycle 5 

Orchestres d’Harmonie 36 

Orchestre à Cordes 1er cycle 13 

Orchestre à Cordes 2e cycle 20 

Musique de Chambre 9 

Ensemble de Flûtes 10 

Ensemble de Clarinettes 6 

Ensembles de Percussions 6 

Ensembles de Guitares 14 

Groupe de Musiques Actuelles 5 

Improvisation 5 

Ciné-concert 2 

Ensemble Traditionnel 17 

 
 
 

Ensembles extérieurs 

Arioso 8 

Aubade 49 
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L’école d’arts plastiques  
 
 

Nombre de participants aux cours 

 2017 2018 2019 2020 

Adultes 38 50 49 39 

Enfants 76 94 87 74 

TOTAL 114 144 136 113 

     

Inscriptions annuelles 14 256 € 13 574 € 15 233 € 5 956 € 

Année 2020 = période de septembre 2020 à juin 2021  

Transfert de compétence le 1er septembre 2021, ce qui explique que l'année 2021 soit à 0  
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L’atelier Hip-hop 
 

 
Une année, à nouveau, chaotique pour l’Atelier Hip-Hop qui a dû faire face à la présence de la COVID, à des 
polémiques mais, qui, malgré tout, a su garder, en permanence, son dynamisme et son positif. 
 
Cours et effectifs de l’Atelier Hip-Hop 
De janvier à avril, les cours n’ont pas pu avoir lieu en raison de la COVID et certains cours ont pu reprendre 
courant avril, pour les plus grands, en extérieur (selon météo). 
 
En septembre, nous avons augmenté les tarifs mais ce n’est pas pour autant que les effectifs ont chuté. Il y a 
eu moins d’inscriptions car les gens ont eu peur de s’engager, les ados devaient être vaccinés et en règle 
générale, l’envie et la démotivation générale ont fait écho. 
 
Septembre 2020 nous comptions environ 240 inscrits pour 17 groupes 
Septembre 2021 nous comptons environ 170 inscrits pour 16 groupes 
 
A la rentrée de septembre 2021, un nouveau créneau a été créé pour les 3/4 ans ; une bonne expérience qui 
sera renouvelée à la rentrée prochaine. 
Effectifs par tranche d’âge : 
1 groupe de 3/4 ans = 5 
2 groupes de 5/6 ans = 19 
3 groupes de 7/8 ans = 28 
2 groupes de 9/10 ans = 24 
2 groupes de 11/12 ans = 16 
1 groupe de 13/14 ans = 14 
1 groupe de 15/16 ans = 12 
3 groupes adultes = 33 
Seuls 151 élèves sont restés jusqu’à la fin d’année et ont participé au show  
 
La majorité des élèves sont originaires des territoires du Grand Autunois Morvan (ils sont plus nombreux que 
des autunois). 
 
Les tarifs d’inscription ont été augmenté et désormais, les prestations du groupe show devront être payées 90e 
+ frais kilométriques. 
 
Evénements (photos) 
 
13 juin : Salon « Respire » à l’Eduen invité par Mr Rebeyrotte de l’agence LR 
21 juin : prestation pour l’école de danse Flex Impact à Chalon sur Saône 
27 juin : show au tournoi de basket au théâtre romain organisé par l’association AE3 
4 juillet : participation aux animations pour le passage du Tour de France à Autun 
5 juillet : show à un événement hip-hop à Dijon (prestation payée) 
 
6 juillet : spectacle de fin d’année avec ZERO moyen au théâtre romain avec tous les élèves et leurs familles 
15 août : participation au festival Augustodunum 
17 octobre : participation à Octobre Rose au plan d’eau du Vallon 
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27 octobre : grande fête d’Halloween organisé par l’Atelier pour leurs élèves 
Octobre : réalisation d’un clip par l’Atelier pour Octobre Rose 
4 décembre : participation au Téléthon sur les marches de la Mairie à Autun 
15 décembre : show au lycée militaire pour les élèves (prestation payée) 
 
Malgré un début d’année chaotique, on peut remarquer que l’Atelier Hip-Hop répond toujours présent aux 
événements autunois et hors de son territoire. 
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Le parc des expositions l’Eduen 
 
2021 est la 14ème année d’activité du parc des expositions l’Eduen. 
 
Cette année encore l’activité a été marquée par la crise sanitaire et les mesures exceptionnelles prises qui ont 
entrainé la fermeture du bâtiment au grand public jusqu’au 7 juin.  
Néanmoins l’Eduen a pu continuer d’accueillir les réunions internes à la collectivité dans la salle du 1er étage. 
Malgré une belle reprise de l’activité événementielle annoncée dès le mois de juin, une nouvelle incertitude 
épidémique en fin d’année n’a pas favorisé les décisions ou projets. 
 
Le parc des expositions l’Eduen a accueilli au total 189 réunions et événements dont 10 manifestations grand 
public. Au total, l’Eduen a accueilli 12 100 visiteurs. 
 
Cela a représenté 170 jours d’utilisation, soit 206 jours d’occupation en comptant les temps de montage et 
démontage des événements.  

 
Ce taux positif d’occupation est essentiellement lié à l’augmentation de 130 % du nombre de réunions internes 
à la collectivité et autres utilisateurs : Smemac, Sous-préfecture, Gendarmerie, Chambre d’agriculture. 
 
La salle du 1er étage a été en effet plébiscitée pour des réunions jusqu’à 50 personnes grâce à son installation 
distanciée selon les recommandations sanitaires, et son équipement de visioconférence qui a facilité le travail 
à distance en raison des restrictions de déplacement.  
 
L’Eduen affiche donc un résultat en « trompe l’œil » avec son taux d’occupation positif mais avec une baisse 
considérable des produits de location liée à l’incertitude de la crise sanitaire : voir recettes chapitre 70 ci-
dessous. 
A noter également que le contexte incertain en début d’année n’a pas permis l’organisation de la Patinoire 
éphémère pendant les vacances de février. 
 
Tableau d’évolution du nombre de manifestations et réunions de 2015 à 2021 
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Tableau d’évolution du nombre de jours d’occupation de 2015 à 2021 
 

 
  
Evénements accueillis en 2021 selon le détail ci-dessous : 

 
174 autres réunions et divers événements : 3700 participants 
conseils et bureaux communautaires, bureaux de vote des élections départementales, collectes de sang, 

commissions, bivouac Tour de France, conseil administration office de tourisme, réunions des référents 

informatiques, réunions OPAH-RU, réunions PCAET, réunions PLUI, réunions Rifseep, Amaps sécurité routière 

moto, réunion espace France Service, Spectacle hip hop halloween, comités techniques, réunions projet de 

territoire, formations, réunions mobilité, présentation du camion « Chez moi sûr » par association Ailes… 

 

5 événements salons et foires :  3500 visiteurs 

Salon Respirez, Concours reproducteurs, Forum pour l’Emploi, Forum des voyages en camping-car, Salon de 

l’Habitat    

 

4 événements d'entreprises : 300 participants 

AG Association des Papillons Blancs,  Conseil administration MSA, Comité Régional MSA, Soirée Hanes  

     

3 événements privés :  1700 participants  

2 mariages, 1 anniversaire            

          

2 événements animations / loisirs : 1600 visiteurs   

Village de structures gonflables, Exposition Dinoshark  

 

1 événement sportif : 500 visiteurs 

Rallye Autun Sud Morvan    

1 spectacle :  800 spectateurs  

Cirque de Moscou sur Glace     
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Tableau par type d’événements accueillis en 2021 

 

 
 

 
Tableau d’évolution des espaces utilisés et installation du matériel scénique de 2015 à 2021 

 

 
 
 

Tableau d’évolution des recettes de 2015 à 2021 – Chapitre 70 
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La Salle Jean Genet  
 

16/01/2021 Wok’n Woll Hilaretto 59 Concert clown 

04/02/2021 Alter Duo Alter Duo 69 Concert 

25/02/2021 Je n’ai rien à vous dire Mégastars 21 Lecture musicale 

09/03/2021 Jeanne Baret L’Estaminet Rouge 71 théâtre 

19/03/2021 Désaccords mineurs Ofam Production 25 Concert 

01/04/2021 Le mariage forcé 800l de paille 21 Théâtre 

06/05/2021 Loin de Garbo Collectif l’autre moitié 69 Comédie musicale 

07/05/2021 Leto Punk Poesie Leto Punk Poesie 71 Concert 

11/05/2021 Nos sommets L’Occasion 25 Théâtre 

20/05/2021 Eloquence collège L Pergaud 71 concert 

27/05/2021 MC Pasche MC Pasche Suisse Concert 

10/06/2021 Au bord du vide Manie 21 Cirque 

12/06/2021 Les violons dansants Conservatoire GAM 71 Concert 

19/06/2021 Auditions Conservatoire 71 Concert 

29/06/2021 Classe de CM2 Ecole de Couches 71 Théâtre 

30/06/2021 Lecture immersive Bibliothèque GAM 71 lecture 

01/10/2021 Frédéric Bobin ADL Productions 69 concert 

23/10/2021 Désaccords mineurs Ofam Production 25 Concert 

09/11/2021 Toupet et le colporteur Cie XIX 71 Théâtre musical 

18/11/2021 Mètre carré Cie Alfred Alerte 58 Danse 

07/12/2021 Bric à Brac Les Totors 71 Théâtre d’objet 

13/12/2021 école et cinéma 
les foyers ruraux 71 cinéma 

14/12/2021 collège et cinéma 

17/12/2021 Le meilleur d’entre moi Samailullu 54 concerts 

 
 
Prévisionnel : 23 spectacles toutes catégories confondues 
Réalisés : au 1er octobre 2021 - 11 spectacles 
D’octobre à décembre 2021 : 8 spectacles 
Pour un total de 24 représentations 
 
Spectacles professionnels : 20 prévus 
 

- 4 de Saône et Loire 
Jeanne Baret, une femme autour du monde – l’Estaminet Rouge 
Leto Punk Poesie 
Toupet et le colporteur – Cie XIX 
Bric à brac – les Totors 
 

- 6 reportés pour cause COVID 
Wok’nWoll – Hilaretto 
Alter Duo 
Je n’ai rien à vous dire – Mégastar 
Désaccords mineurs – Ofam production 
Nos Sommets – l’Occasion 
MC Pasche 
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- 4 reprogrammations 
Frédéric Bobin – ADL production 
Désaccords mineurs – Ofam production 
Bric à brac – les Totors 
Le meilleur d’entre moi – Samailullu 

 
Spectacles amateurs : 4 réalisés 
 

- 4 de Saône et Loire 
Classe de 3ème du collège Louis Pergaud de Couches – Projet éloquence 
Classe de cordes du conservatoire du GAM : Les violons dansants 
Conservatoire du GAM : auditions 
Ecole élémentaire de Couches : spectacle des élèves de CM2 

 

 
Au 1er octobre 2021 : 970 spectateurs 
 
Accueil en résidence 
 
Nous aurons accueilli 16 compagnies dont 11 de Saône et Loire pour 105 jours de mise à disposition de la Salle 
Jean Genet et de son matériel, 2 jours de mise à disposition d’un technicien, 2 jours de prise en charge de 
l’hébergement et des repas pour 5 personnes. 
 
Les Incasables - Allée de la citadine - 21000 courses solitaires (21) ; théâtre 
Cie A l’envers de soi - Soliloque d’une déclassée (71) ; théâtre 
Ossayol - A violent expression of desire (71) ; musique 
Solau et Cie - Au suivant (71) ; cirque 
La Saphirrina – Innocents (71) ; théâtre 
Amaranta – Molière (21) ; théâtre 
Les Enclumés - Les médusés de Gorgopolitis (21) ; lecture musicale 
La Tournerie – BatuccaBach (71) ; conférence musicale 
Les Yeux verts - Clôture de l'amour (71) ; théâtre 
L’écoutoir - Tout contre les bêtes (71) ; chansons 
Fernweh – Square (71) ; danse 
800l de Paille - les romanesques (21) ; théâtre 
Collectif l'autre moitié - titre non communiqué (69) ; comédie musicale 
les Totors - Bric à Brac (71) ; théâtre d’objets 
l'Estaminet rouge - Jeanne Barret(71) ; théâtre 
l'Occasion - Nos sommets(25) ; théâtre 
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Médiation culturelle : 
 

date Spectacle-Compagnie type   

Du 05/01 au 
06/07/2021 

Association Jour de 
fête ; Agitez le bestiaire 
et Service 
Environnement CCGAM 
(71) 

Conte, 
Botanique, 
récits et arts 
plastiques 

Ecole élémentaire d’Etang/Arroux, classe 
de CM1/CM2, création d’un herbier au fil 
des saisons et d’un carnet de voyage 
imaginaire à partir du récit de la vie de 
Jeanne Baret 

26 élèves 
39h 

20/01/2021 
Au Suivant-Solau et Cie 
(71) 

Cirque 

Centre de loisirs de Couches (4/11 ans) 
restitution d’une étape de travail : 
découvrir une discipline artistique, 
rencontrer des artiste, échanger 

12 enfants 
2 accompagnants 
1h 

04/03/2021 
Au Suivant-Solau et Cie 
(71) 

Cirque 

Ecole élémentaire de Couches (CP à 
CM2) restitution d’une étape de travail : 
découvrir une discipline artistique, 
rencontrer des artiste, échanger 

75 élèves 
4 accompagnants 
1h30 

09/03/2021 

L’Estaminet Rouge- 
Jeanne Baret, une 
femme autour du 
monde (71) 

Théâtre 

Représentation scolaire 5ème collège de 
Couches : assister à un spectacle-
rencontrer et échanger avec les 
comédien –nes et le metteur en scène 

70 élèves 
4 accompagnants 
1h30 

12/03 au 
21/05/2021 

Leto Punk Poésie et le 
collège Louis Pergaud 
Projet Eloquence (71) 

Concert slam 

3ème collège de Couches : assister à un 
spectacle, découvrir une pratique 
artistique et rencontrer un artiste 
Monter sur scène dans des conditions 
professionnelles-mise à disposition de la 
salle et d'un technicien 

71 élèves 
4 accompagnants 
20h 

01/04/2021 
800l de paille 
Le mariage forcé 
(21) 

Théâtre 

Représentation scolaire 4ème collège de 
Couches: assister à un spectacle-
rencontrer et échanger avec les 
comédiens 

85 élèves 
4 accompagnants 
1h30 

06/05/2021 
Collectif l’autre moitié 
Loin de Garbo 
(69) 

Comédie 
musicale 

Représentation scolaire école 
élémentaire de Couches(GS à CM2) : 
assister à un spectacle-rencontrer et 
échanger avec les comédiens 

98 élèves 
9 accompagnants 
2h 

10/06/2021 
Manie 
Au bord du vide 
(21) 

Cirque 

Représentation tout public avec les 6ème 
du collège de Couches: assister à un 
spectacle-rencontrer et échanger avec 
les comédiens 

52 élèves 
7 accompagnants 
1h30 

11/10/2021 
au 

15/06/2022 

Ecole élémentaire de 
Couches et collège de 
Couches 
Little Lou (71) 

Chant choral 

Classe passerelle CM2/6ème, atelier chant 
et représentation : découvrir une 
pratique artistique et rencontrer un 
artiste (Jean Claverie, auteur jeunesse) 
Monter sur scène dans des conditions 
professionnelles-mise à disposition de la 
salle et d'un technicien 
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09/11/2021 
Cie XIX 
Toupet et le colporteur 
(71) 

Conte musical 

Représentation scolaire école 
élémentaire : assister à un spectacle-
rencontrer et échanger avec les 
comédiens 

 

18/11/2021 
Alfred Alerte 
Mètre Carré (58) 

danse 

Représentation tout public avec les 5ème 
du collège de Couches : assister à un 
spectacle-rencontrer et échanger avec 
les comédiens 

 

07/12/2021 
Les Totors 
Bric à brac (71) 

Théâtre 
d’objet 

Représentation tout public avec les 6ème 
du collège de Couches: assister à un 
spectacle-rencontrer et échanger avec 
les comédiens 

 

 
Partenariats et collaborations : 
Dans le cadre des projections Ecole et Cinéma et Collège et cinéma, nous accueillons les écoles élémentaires 
de Couches, St Maurice les Couches, Saint Léger sur Dheune ainsi que les classes du collège Louis Pergaud de 
Couches. 
 
Nous accueillons et soutenons les initiatives locales de Farandole, le collège L Pergaud, le conservatoire du 
Grand Autunois Morvan en mettant le lieu et le matériel à disposition et en fournissant l’intervention d’un 
technicien professionnel pour les créations sons et lumières lors de leurs représentations à la Salle Jean Genet. 
 
La Salle Jean Genet est mise à disposition du Big Band de Couches pour ses répétitions 2 fois par mois 
Elle est partenaire du festival Jazz à Couches. 
 
En collaboration avec Direction du territoire d’action sociale Chalon-Louhans-Service social départemental, 
nous informons le groupe de travail « Culture et travail social » de notre programmation dès juin pour que les 
travailleurs sociaux puissent choisir des spectacles avec des familles accompagnées. Ils ont actuellement en 
leur possession 2 cartes de 10 entrées pour les spectacles de la Salle Jean Genet. 
 
Malgré le contexte économique, nous avons maintenu les tarifs : 

- plein tarif 15€ 
- tarif réduit 9€  
- scolaire 5,50€  
- gratuité de tous les spectacles pour les résidents de l’EHPAD 
- représentation jeune public 3€ 
- tarif famille (2 adultes et 2 enfants) 24€. 
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Les locations chalets, pêche et étangs 
 

 

ADULTES ENFANTS NBRE DE SEMAINE WEEK-END

du 02 au 04/07/2021 5 2 150,00 € 1

du 17 au 24/07/2021 2 2 450,00 € 1

du 05 au 16/05/2021 2 1 600,00 € 1,5

Du 24 au 30/07/2021 2 390,00 € 1

Du 08 au 17/07/2021 2 3 580,00 € 1,5

Du 01 au 15/08/2031 2 3 800,00 € 2

Du 16 au 25/08/2021 1 2 580,00 € 1

Du 22 au 26/09/2021 4 1 300,00 € 0,5

20 14 3 850,00 € 8,5 1
du 02 au 04/07/2021 5 2 150,00 € 1

Du 12 au 15/05/2021 3 260,00 € 1

Du 14 au 31/07/2021 2 980,00 € 2

Du 31/07 au 09/08/2021 2 580,00 € 1,5

Du 10 au 17/08/2021 3 450,00 € 1

Du 21 au 27/08/2021 2 390,00 € 1

Du 23 au 26/09/2021 5 225,00 € 0,5

22 2 3 035,00 € 6 2
du 07 au 14/05/21 2 380,00 € 1

Du 22 au 24/05/2021 4 1 150,00 € 1

Du 16 au 23/08/2021 4 450,00 € 1

Du 14 au 18/05/2021 2 220,00 € 0,5

Du 14 au 18/06/2021 4 300,00 € 0,5

Du 24 au 31/07/2021 3 450,00 € 1

Du 07 au 14/08/2021 2 2 450,00 € 1

Du 18 au 20/06/2021 2 1 200,00 € 1

Du 15 au 22/07/2021 3 450,00 € 1

Du 31/07 au 07/08/2021 2 2 450,00 € 1

du 03au 05/09/2021 4 2 150,00 € 1

Du 27 au 29/08/2021 4 2 150,00 €

Du 08 au 10/10/2021 2 2 200,00 € 1

Du 30/10 au 03/11/2021 4 300,00 € 1

DU 05 AU 13/11/2021 5 370,00 € 1

47 12 4 670,00 € 8 5
Du 22 au 24/05/2021 5 1 150,00 € 1

Du 13 au 16/05/2021 4 1 260,00 € 1

Du 12 au 26/06/2021 2 620,00 € 2

Du 09 au 16/08/2021 2 450,00 € 1

Du 20 au 22/08/2021 4 200,00 € 1

Du 02 au 08/08/2021 2 1 390,00 € 1

Du 17 au 24/07/2021 4 1 450,00 € 1

Du 27/07 au 01/08/2021 2 2 325,00 € 1

du 03 AU 05/09/2021 5 1 150,00 € 1

Du 27 au 29/08/2021 4 2 150,00 € 1

Du 16 au 20/08/2021 3 2 300,00 € 0,5

37 11 3 445,00 € 6,5 5
du 02 au 04/07/2021 37,50 € ANNULE

du 05 au 09/07/2021 1 2 300,00 € 0,5

DU 03 AU 05/04/2021 2 3 150,00 € 1

Du 13 au 16/05/2021 2 2 260,00 € 1

Du 14 au 21/08/2021 2 2 450,00 € 1

Du 23 au 25/07/2021 7 112,50 € 1 REPORT

Du 07 au 12/08/2021 2 2 325,00 € 0,5

Du 14 au 16/07/2021 4 200,00 € 1

Du 25/08 au 08/09/2021 4 620,00 € 2

Du 20 au 23/07/2021 1 2 260,00 € 1

Du 31/07 au 07/08/2021 2 450,00 € 1

Du 22 au 26/09/2021 2 300,00 € 0,5

29 13 3 465,00 € 5,5 5
du 02 au 04/07/2021 37,50 € ANNULE

DU 03 AU 05/04/2021 2 2 150,00 € 1

Du 13 au 16/05/2021 5 260,00 € 0,5

Du 23 au 25/07/2021 7 112,50 € 1 REPORT

Du 17 au 21/08/2021 3 300,00 € 0,5

Du 26/07 au 02/08/2021 1 450,00 € 1

Du 07 au 14/08/2021 2 1 450,00 € 1

Du 28/08 au 04/09/2021 4 380,00 € 1

0,00 €

0,00 €

0,00 €

24 3 2 140,00 € 4 2
Du 12 au 17/05/2021 2 1 210,00 € 0,5

Du 11 au 24/05/2021 3 1 170,00 € 1

Du 14 au 21/08/2021 3 340,00 € 1

Du 04 au 06/06/2021 5 1 170,00 € 1

du 17 au 24/07/2021 2 3 340,00 € 1

Du 22 au 27/06/2021 2 245,00 € 0,5

Du 28/06/2021 au 05/07/2021 3 340,00 € 1

Du 01 au 07/08/2021 2 295,00 € 1

Du 07 au  14/08/2021 1 2 340,00 € 1

Du 21 au 28/08/2021 2 1 340,00 € 1

Du 13 au 18/10/2021 2 210,00 € 0,5

Du 30/10 au 07/11/2021 2 290,00 € 1

29 9 3 290,00 € 8,5 2
du 15/01 au 15/02/2021 1 1 390,00 € 4

du 15/02 au 15/03/2021 1 1 390,00 € 4

du 15/03 au 15/04/2021 1 1 390,00 € 5

du 15/04 au 15/05/2021 1 1 390,00 € 4

Du 15/05 au 15/06/2021 1 1 390,00 € 4

DU 15/06 AU 15/07/2021 1 1 390,00 € 4,5

Du 15/07 au 31/07/2021 1 1 195,00 € 2

Du 31/07 au 31/08/2021 1 1 390,00 € 4,5

Du 31/08 au 15/09/2021 1 1 195,00 € 2

DU 15 AU 30/09/2021 1 1 195,00 € 2

Du 12 au 14/10/2021 2 170,00 € 1

0,00 €

12 10 3 485,00 € 36 1

220 74 27 380,00 € 83 23TOTAL GENERAL

ST DIDIER  2

TOTAUX ST DIDIER 1439

ST LEGER 1480

TOTAUX ST LEGER 1480

ST LEGER 1481

TOTAUX ST LEGER 1481

ETANG 1436

TOTAUX ETANG 1436

ETANG 1437

TOTAUX ETANG 1437

ST DIDIER 1

TOTAUX ST DIDIER 1438

THIL 1440

TOTAUX THIL 1440

THIL 1441

TOTAUX THIL 1441

BILAN AU 04/11/2021

CHALETS PERIODE
NOMBRE DE PERSONNES

TARIF
DUREE
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L’urbanisme 
 
Le pôle Urbanisme :  
 
Rattaché à la Direction des Services Techniques de l’Autunois (DSTA), le pôle Urbanisme est composé de : 
 

- un responsable (attaché territorial)  

- une instructrice du droit des sols (rédactrice principale 1ère classe) chargée également d’instruire les de-

mandes d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier les Etablissements Recevant du Public 

(ERP) 

- un instructeur du droit des sols (adjoint administratif principal 1ère classe) chargé également de l’instruc-

tion des Déclarations Préalables et des demandes d’Autorisation Préalable pour l’installation ou la modi-

fication d’enseignes, pré-enseignes et autres dispositifs de publicité sur la commune d’Autun 

- une instructrice du droit des sols (adjointe administrative principale 1ère classe) 

- une instructrice du droit des sols (agent contractuel) 

- une secrétaire assistante (adjointe administrative principale 1ère classe). 

Nombre de dossiers instruits : 
Ci-joint un tableau récapitulatif des demandes d’information et d’autorisation d’urbanisme instruites en 2021 
pour 21 communes de l’intercommunalité (les demandes déposées sur les 34 autres communes de l’EPCI sont 
traitées par les services de la DDT 71 jusqu’à l’entrée en vigueur du futur PLU intercommunal). 
Nota : 51 demandes d’autorisation de travaux (AT) au titre des établissements recevant du public (ERP) ont été 
instruites en 2021 (dont 15 dans le cadre d’une demande de permis de construire). 
 
Sous-Commission Départementale d’Accessibilité (SCDA) : 
Un agent instructeur a participé à 9 réunions de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité (SCDA) 
pour présenter 34 dossiers ERP. 
Cet agent a également assuré des rendez-vous avec des exploitants d’ERP, dans les établissements concernés 
ou à la DSTA. 
 
Commission d’Etude des Permis et Autorisations (CEPA) : 
70 rendez-vous avec l’architecte des bâtiments de France (ABF) ont été organisés en 2021 dans le cadre des 
CEPA mensuelles. 
Ces rendez-vous se sont pratiquement tous déroulés sur les lieux concernés par des projets de construction, 
d’extension, de réfection ou d’aménagement. 
 
Planification : 
- PLUi : poursuite de l’élaboration du document (jusqu’à la phase PADD) 
- Site Patrimonial Remarquable d’Autun (SPR) : en concertation avec la DRAC, l’UDAP et les services de la 
commune, recomposition de la commission locale SPR et copilotage des études préalables à la création de 2 
nouveaux Sites Patrimoniaux Remarquables.  
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Commune CUa CUb DP PC PA PD DIA ENS AT ERP
Total par 

commune

% par 

commune

Antully 0 6 30 5 0 0 0 0 1 42 2,53

Autun 350 16 274 44 2 5 217 38 26 972 58,62

Auxy 0 1 41 8 0 0 0 0 0 50 3,02

Broye 0 0 17 4 0 0 0 0 0 21 1,27

Cordesse 0 2 3 5 0 1 0 0 0 11 0,66

Couches 0 3 53 6 2 1 0 0 3 68 4,10

Curgy 0 2 45 13 0 1 0 0 0 61 3,68

Cussy-en-Morvan 0 2 21 8 0 0 0 0 0 31 1,87

Dracy-Saint-Loup 0 8 19 6 0 0 0 0 0 33 1,99

Epinac 0 2 74 7 0 0 0 0 3 86 5,19

Etang-Sur-Arroux 0 3 63 11 0 0 0 0 3 80 4,83

Igornay 0 6 11 5 0 0 0 0 0 22 1,33

La Celle-en-Morvan 0 0 7 6 0 0 0 0 0 13 0,78

Mesvres 0 6 36 8 0 0 0 0 0 50 3,02

Monthelon 0 3 3 9 0 0 0 0 0 15 0,90

Roussillon-en-Morvan 0 0 10 2 0 0 0 0 0 12 0,72

Saint-Emiland 0 1 13 1 0 0 0 0 0 15 0,90

Saint-Forgeot 0 4 9 9 0 0 0 0 0 22 1,33

Saint-Jean-de-Trezy 0 5 5 4 0 0 0 0 0 14 0,84

Tavernay 0 2 5 5 0 0 0 0 0 36 2,17

Thil-sur-Arroux 0 1 3 0 0 0 0 0 0 4 0,24

TOTAL DES ACTES 350 73 742 166 4 8 217 38 36 1658 100,0

Actes instruits en 2021 pour 21 communes :
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Le bâtiment 
 
Les effectifs du service 
Effectif au 1er janvier 2021 : 

Le service bâtiment est composé de deux part ies  :  le pôle administratif ( b u r e a u  d ’ é t u d e s )  :  composé de 
4 agents et le pôle régie, de 7 agents (le responsable étant partagé entre le bureau d’études et la régie). 
Soit un total de 11 agents au 1er janvier 2021. 

 
Mouvement de personnel : Départ du responsable de service en août 2021. Poste pourvu après appel à 
candidature, par un agent de ce même service (poste non remplacé). 
Nouvel effectif en fin d’année 2021 : 3 agents pour le bureau d’études et 7 agents pour le pôle régi. 
Soit un total de 10 agents. 

 
Les missions du service 
Pôle technico-administratif : 

 Management du service 

 Management des interventions de la régie bâtiments 

 Management des interventions en entreprises 

 Gestion et suivi des contrôles et maintenances réglementaires (25 domaines : gaz, 

 Électricité, extincteurs, ascenseurs, défibrillateurs, hottes, toitures…) 

 Contrôle et gestion du radon dans les bâtiments communaux et intercommunaux 

 Gestion de la lutte contre les nuisibles (rats, insectes) dans les bâtiments communaux 

 Gestion des contrôles d’accès des bâtiments (badges, portes automatiques) 

 Suivi de chantier en autonomie (réunions de chantier, suivi administratif) 

 Montage d’appels d’offre de maîtrise d’œuvre 

 Montage d’appels d’offre de marchés de travaux 

 Montage de projets, programmations 

 Gestion des diagnostics (amiante, plomb, xylophages, énergies) 

 Suivi de dossiers d’études préalables (structure, géotechniques) 

 Gestion des états des lieux des logements ou autres locaux 

 Gestion et suivi des commissions de sécurité 

 Gestion des Mises en Péril 

 Montage de dossier de demande d’autorisation de travaux, de subventions, etc 

 Estimation de travaux/chiffrages divers 

 Gestion et suivi des contrats fluides (électricité, gaz, eau et chauffage) 

 Suivi des levées de prescriptions (contrôles, CCS, etc…) 

 Ouverture de PDL (Elec provisoire) 

 Suivi des compteurs (Gaz, elec, eau) 

 Gestion des interventions en entreprises 

 Gestion et réalisation de plans de travaux/d’évacuation, etc… 

 Gestion des registres de sécurité 

 Gestion de la réglementation incendie dans les ERP 

 Gestion et suivi de la règlementation et de la mise en accessibilité des établissements recevant du public 
 
Pôle régie bâtiment : 

 Travaux de peinture, plâtrerie, isolation (réfections ponctuelles) 

 Petits travaux de réfection de façade 

 Travaux de plomberie, petit assainissement 

 Petits travaux de menuiserie 

 Montage d’expositions, travaux de menuiserie (évènementiel) 

 Petits travaux de serrurerie et soudure 
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 Petits travaux et dépannages d’électricité 

 Montage de compteurs et d’armoires électriques provisoires 

 Interventions d’urgence de toiture (débouchage de chéneaux, de regards d’eau pluviale) 

Les interventions de la régie bâtiment 
 

ANNÉE VA CCGAM CIAS  ECOLES TOTAL bons d’intervention 

2013      800 

2014      890 

2015      900 

2016      930 

2017      1098 

2018      1275 

2019 378 289 60  333 1060 

2020 234 164 26  268 692 

2021 444 267 46  262 1019 

 

 
Les faits marquants de 2021 (partie CCGAM du Service Mutualisé) 

 Aménagements des postes de travail, liés au COVID 19 + télétravail lorsque cela était possible 

 Reprise des interventions et de tous les dossiers, avec demandes de rattrapage de l’année précédente qu’il 
faut lisser sur le temps. 

 Livraison du COSEC d’Epinac. 
 Livraison du chantier de réfection de la Cuisine Centrale 
 Transfert de compétences aux communes, des écoles et des garderies 

 

Les plus importants projets à venir (partie CCGAM du Service Mutualisé) 

 Dernière partie de couverture de la cuisine centrale 

 Déménagement de la direction des Services Techniques au 36 rue de Parpas (Radiance). 

 Déménagement du Conservatoire de Musique au 17 av de la République 

 Diverses Réfections toitures COSEC + autres 

 Diverses réfections d’installations électriques 
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Chemins et patrimoine 
 

L’EQUIPE VERTE 

 
La Communauté de Communes assure le balisage et l’entretien des chemins de randonnée labellisés « balades 
vertes » (400km), des circuits VTT labellisées Fédération Française de Cyclisme (535 km), de la Grande 
Traversée du Morvan VTT / Massif central et des itinérances vertes. 
 
L’équipe verte communautaire réalise également des aménagements divers (cabanes à livres, pose de mobilier, 
signalétiques voie verte, réfection de passerelles pédestres…). L’entretien des espaces verts communautaires, 
d’espaces naturelles (rochers du Carnaval), la logistique (livraison dans les écoles, déménagement, évacuation 
de déchets des bureaux, montage/démontage de la foire agricole) sont réalisés par ses agents. 
 
L’équipe intervient également régulièrement dans le service de collecte des ordures ménagères (chauffeur ou 
rippeur) ainsi que les déchetteries afin de parer aux urgences (absences maladie, renforts de collecte suite à 
jours fériés). 
 
L’année a été marquée par différents chantiers de création majeur tels que la conception d’une double 
passerelle dans les Gorges de la Canches et l’ouverture d’un sentier sur la Commune d’Etang sur Arroux sur 
près de 2 km avec 4 barrières, 2 passerelles et pose de clôture. 
 
A noter que la météo a favorisé la pousse végétative, ce qui justifie entre autre le temps consacré à la gestion 
des chemins. 
 
L’équipe verte 2021 est constituée de 4 agents titulaires, un agent contractuel (35h) et d’un agent affecté au 
gymnase d’Epinac qui a réalisé un mi-temps au sein de l’équipe jusqu’à son départ en Aout 2021. 
 
Le travail de l’équipe verte s’est décomposé, en 2021, de la façon suivante : 
 
 

 
Tâches 

Nbr de jours de 
travail 2021 

 
% total 
2018 

 
% total 
2019 

 
% total 
2020 

 
% total 
2021 

Entretien des chemins, d’espaces 
naturels et balisage des sentiers 

Créations/Passerelles/Barrières/Clô
tures 

Intervention voie verte 

 
 

402 

 
 

31.7% 

 
 

33.4% 

 
 

33.9% 

 
 

37.6% 

Entretien des espaces verts des 
bâtiments communautaires 

(crèches, abattoir, centre nautique, 
Parc des Exposition, bureaux, ZAC 
Bellevue, aire de grand passage,…) 
ou des zones d’intérêt naturelles 

(domaine de Montmain, Certenue, 
Croix de la Libération, Etang des 

Cloix…) 

 
 

263 

 
 

20.8% 

 
 

29.9% 

 
 

28.6% 

 
 

24.6% 

Participation à la collecte des 
déchets (points de regroupement, 
distribution de composteurs, quai 
de transfert, bennes, déchèteries, 
remplacements OM …) 

183 26.2% 15.1% 21.4% 17.11% 

Divers : entretien du matériel, 
collecte du papier, manutention, 
foires agricoles, déménagements, 
aménagements, … 

221 17.5% 21.5% 16% 20.67% 
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Les déchets 
 

 
 

 
 
Collecte des ordures ménagères 
 
Ce chapitre concerne les 41 communes ne dépendant pas du SIRTOM de Chagny, lequel est compétent pour 
la collecte et le traitement des déchets sur 14 communes du GAM et produit son propre rapport d'activités. 
 
La collecte des ordures ménagères est effectuée en porte à porte ou par l’intermédiaire de points de 
regroupements, de 1 à 3 fois par semaine.  
 
Le tonnage collecté est en légère baisse de 2%. Cette diminution des ordures ménagères est visible aussi bien 
sur le secteur de la ville que les communes rurales. Soit 5 kg/an/habitant en moins d’enfouis. 

 Tonnage 
Ordures 
ménagères 
enfouies 
2017 

Tonnage 
Ordures 
ménagères 
enfouies 
2018 

Tonnage 
Ordures 
ménagères 
enfouies 
2019 

Tonnage 
Ordures 
ménagères 
enfouies 
2020 

Tonnage 
Ordures 
ménagères 
enfouies 
2021 

Kg par 
habitant et 
par an 2021 
(pop totale 
hors SIRTOM : 
29 986 
habitants) 

AUTUN  3715.76 3768.00 3700.89 3730.53 3613.10 254.45 

Autres 
communes  

3774.85 
 

3857.94 3790.43 3835.31 3799.98 240.64 

TOTAL 7 490.61 7625.94 7491.32 7565.84 7413.08 247.22 
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Collecte du verre 
 
La collecte du verre s’effectue par l’intermédiaire de bornes à verre. 170 bornes sont réparties sur tout le 
territoire. Les quantités collectées par rapport à 2020 restent stables pour ce flux. 
 

Tonnage de 
verre collecté 

2017 2018 2019 
 

2020 
 

2021 
Kg par habitant et 

par an 
2021 

TOTAL 1122.64 1104.28 1107.08 1110.78 1101.16 36.72 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collecte du papier 
 

 Tonnage de 
papier collecté 

en 2018 

Tonnage de 
papier collecté 

en 2019 

Tonnage de 
papier collecté 

en 2020 

Tonnage de 
papier collecté 

en 2021 

Kg par hab. et 
par an 
2021 

 
AUTUN  

 
199.42 

 
186 

 
137 

 
138.79 

 
9.77 

Autres 
communes  
 

349.12 364.36 
 
335.74 

 
304.54 

 
19.29 

TOTAL 548.54 550.36 472.74 443.33 14.78 

La collecte du papier s'effectue majoritairement en porte à porte à Autun en mélange (dans le bac bleu ou 
jaune), à raison de tous les 15 jours et par l’intermédiaire de bornes papier dans les autres communes.  
 
 
Les quantités collectées tendent toujours à la baisse. Cette tendance peut s’expliquer par le déploiement des 
STOP PUB sur les boîtes aux lettres mais également par le fait que moins de papiers sont mis sur le marché 
(moins de publicité, dématérialisation dans les administrations) qui diminuent donc, les tonnages collectés.  
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Collecte du carton des commerçants 

 
La collecte des cartons des professionnels a lieu une fois par semaine sur la ville d’Autun et une fois tous les 15 
jours pour Etang sur Arroux et Saint Léger sous Beuvray. Les tonnages sont en augmentation 6.96 % pour cette 
année. Cette évolution des tonnages peut s’expliquer par l’accroissement de certaines zones d’activités, avec 
l’ouverture de nouvelles enseignes bénéficiant ainsi de ce service. 
 

Tonnes 2017 2018 2019 2020 2021 

 
Tonnages de cartons 

– tournées 
« professionnels » 

 

 
204.14 
 

 
 
197.22 

 
 
198.52 

 
 
173.72 

 
 
186.72 
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Collecte du textile 
 
La collecte des textiles, organisée par Le Relais Bourgogne dans 44 points de dépôt, a permis de collecter en 
2021 : 

- 116.77 tonnes de textile et de chaussures (95.04 tonnes en 2020). 
 
Ces tonnages sont en hausse (+22.86%). Après avoir eu de nombreuses difficultés en 2020 liées à la pandémie, 
la filière textile a pu reprendre son activité à la normale, les usagers ont continué de trier davantage ce flux 
pour être ainsi valorisé. 

 

 
 
 
Collecte des emballages recyclables 
 
La collecte des emballages recyclables s’effectue 2 fois par mois en porte à porte à Autun (1 fois par semaine 
en habitat collectif) et par l’intermédiaire de bornes d’apport volontaire dans les autres communes. Des bornes 
à emballage ont été installées en zone périurbaine d’Autun. Les tonnages concernés sont donc comptabilisés 
dans la ligne « autres communes ». Nous pouvons constater que les tonnages d’emballages sont en hausse par 
rapport à l’année 2020 aussi bien pour le porte à porte que pour les points d’apports volontaires (+ 1.48 %). 
 
 

 Tonnage d’emballages recyclables collectés   

  
2017 

 
2018 

 
2019 

 
2020 

 
2021 

Kg par hab. 
et par an 
2021 

  

 
AUTUN  

 
244.22 

 
184.30 

 
204.60 

 
220.01 

 
224.93 

 
15.84 

  

 
Autres communes  

 
238.67 

 
236.58 

 
249.24 

 
259.98 

 
262.20 

 
16.61 

  

 
CCGAM 

 
482.89 

 
420.88 

 
453.84 

 
479.99 
 

 
487.13 

 
16.25 
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Globalement, toutes collectes confondues, les tonnages réellement recyclés ont évolué de la façon suivante : 
 

tonnes 2017 2018 2019 2020 2021 

Acier 48 44 47.80 44.69 47.74 

Aluminium 3,5 5.08 4.12 6.43 4.49 

Cartons 119,49 165.03 141.89 174.99 185.86 

Briques alimentaires 14,04 17.36 14.63 15.92 13.35 

Plastiques 105,74 113.34 120.56 117.54 115.15 

TOTAL 290,77 344.81 329.00 359.57 366.59 

 
 
Nous constatons que les tonnages d’emballages collectés et recyclés ont augmenté de quasiment 2%. Cette 
évolution indique une meilleure qualité de tri de la part des habitants.  

 
 
 
Collecte des encombrants  
 
La collecte des déchets encombrants a été assurée par la Communauté Emmaüs d’Etang-sur-Arroux : sur appel 
téléphonique et rendez-vous à Autun ; 1 passage annuel pour les autres communes. En 2020, 220 ramassages 
ont été réalisés par la Communauté Emmaüs pour 96 sorties du camion. 
 
Parmi les encombrants récupérés, des objets sont recyclés (ex. ferraille) ou revendus. Environ 178.50 tonnes 
ont dû être éliminées (traitement en ISDND). 
 
Collecte des déchets verts 
 
Cette collecte est réalisée en porte à porte et sur abonnements à Autun et Saint-Pantaléon uniquement. 558 
abonnés ont souscrit au service de collecte en 2020 (549 en 2020).  
Il est noté une diminution des tonnages (- 36.13 tonnes) de déchets verts collectés en porte à porte.  
 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 

Tonnes 308,59 268.82 238.58 289.24 253.11 
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Collecte des déchets dangereux spécifiques (DDS) 
 
Les déchets dangereux spécifiques des ménages sont récupérés en continu et stockés à la déchetterie d’Autun 
et d’Etang sur Arroux. 69.41 tonnes de produits dangereux ont été collectées contre 61.93 tonnes l’an dernier. 
Les quantités déposées ont augmenté de 10.78% par rapport à 2020.  
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Poids total 
récupéré en 
kg 

49 245 58 550 63 720 61 930 69 410 

Evolution 
tonnage 

+10.59% +18.90% +8.83% -2.81% +10.78% 

 
Néanmoins, les déchets dangereux des ménages sont répartis en deux filières distinctes de valorisation, seule 
la partie des flux dite « hors contrat » engendre un coût pour la collectivité. En 2021, les tonnages collectés 
liés à cette filière ne représentaient que 33.29 tonnes sur la totalité des 69.41 tonnes collectées. Ainsi, 36.12 
tonnes ont pu être reprises avec la filière de l’éco-organisme et de ce fait collectées gratuitement. 
 
Déchetterie d’AUTUN – les Rivières 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre de visites 26008 24038 21381 13435 13883 

Végétaux 1102,98 1136.58 1058.02 889.51 1143.91 

Cartons 122,78 136.50 141.71 118.00 128.02 

Ferraille 248,35 275.54 284.58 271.66 303.76 

Huiles (végétales) 3,22 4.03 3.17 3.02 2.30 

Huile minérale m3 7,50 6.00 8.60 7.90 8.37 

Gravats 831,18 1158.18 978.19 1274.17 1759.36 

Non recyclables 896,68 1082.48 1099.77 1015.12 1171.34 

Bois de démolition 430,54 500.24 563.40 490.82 603.30 

DEEE 122,22 142.03 144.56 135.05 163.50 

Eco mobilier 163,56 210.54 280.78 245.76 291.58 

Local réemploi 126,35 108.81 122.86 72.70 131.56 

Pneus 22,28 20.68 19.28 24.08 27.65 

Néons/ampoules 0,71 0.75 0.87 0.67 0.73 

Piles 2,88 0.84 3.23 3.32 1.00 

Total tonne 4080,35 4783.20 4709.02 4551.77 5736.48 

Evolution tonnage +1.55% + 17.17% -1.55% + 3.34% + 26.03 % 
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Les tonnages collectés sur cette déchèterie sont en hausse de 26%, nous remarquons que le flux des végétaux 
et des gravats sont en augmentation. Il est à noter également que les tonnages des déchets pour le local 
réemploi sont également en augmentation, les usagers privilégient de plus en plus cette pratique de seconde 
vie. 
 
On a dénombré en 2021, 2032 visites d’usagers professionnels déclarés sur la déchèterie d’Autun. Leur 
facturation a permis une recette de 13.343.50 € sur l’ensemble des déchèteries.  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déchetterie de La Celle en Morvan – les Corniauds 
 
La fréquentation de la déchetterie de La Celle en Morvan est en augmentation. Elle a accueilli 4837 visiteurs 
en 2021 contre 3927 en 2020, soit +23.17%. Les tonnages récupérés sont en hausse 33.61%. On remarque 
également des flux similaires en augmentation tels que les végétaux et les gravats. 
 
Les DEEE ne sont pas collectés sur cette déchèterie (comme à celle de Reclesne) et restent mélangés, soit à la 
ferraille, soit aux Déchets Non Recyclables (DNR), ce qui est pénalisant d’un point de vue financier, mais 
également réglementaire. Un aménagement pour accueillir les DEEE sera réalisé début 2022. 
Les DNR accueillent également le bois de démolition et les déchets d’ameublement. 
 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Végétaux 166.54 148.54 145.18 149.77 189.90 

Cartons 21.06 19.42 15.88 18.45 30.24 

Ferraille 100.08 98.16 95.46 96.10 102.16 

Non recyclables 218.02 239.20 224.32 217.84 283.66 

Gravats 128.20 124.52 150.66 131.94 213.12 

Amiante 34.46 13.96 17.34 9.94 14.68 

Tonnes 668.36 643.80 648.84 624.04 833.76 

Evolution 
tonnage 

 
+7.29% 

 
-3.67% 

 
+0.78% 

 
-3.82% 

 
+ 33.61% 
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Déchetterie de Reclesne - les Pelletiers 
La fréquentation de la déchetterie des Pelletiers a augmenté de 18.83 %. Elle a accueilli 3263 visites en 2021 
pour 2746 en 2020. Les tonnages récupérés sont également en augmentation de 16.16%.  
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Végétaux 136.46 125.74 113.36 109.50 139.11 

Cartons 20.48 15.08 11.50 9.65 15.34 

Ferraille 65.46 90.76 77.66 73.38 73.50 

Non recyclables 171.78 180.12 181.46 174.96 198.06 

Gravats 109.12 89.98 103.58 99.22 116.10 

Tonnes 503.30 410.92 487.56 466.71 542.11 

Evolution 
tonnage 

+6.36% -18.35% +18.65% -4.28% + 16.16 % 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déchetterie d’Etang sur Arroux - la Perrière 
 
Les tonnages de la déchetterie d’Etang Sur Arroux sont également en augmentation de plus de 28% par rapport 
à 2020. Néanmoins comme dans toutes les déchèteries du territoire, l’augmentation générale des tonnages de 
2020 à 2021 est à nuancer puisque l’année 2020 ayant été perturbée. Si nous reprenons les tonnages de 
l’année 2019, nous pouvons remarquons que les tonnages restent stables. 
 
Les tonnages de déchets végétaux ne sont pas comptabilisés dans le récapitulatif des tonnages. Les végétaux 
de cette déchèterie sont traités localement. Une fois broyés sur place, ils repartent dans la filière agricole en 
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litière animale. Ils sont donc 100% valorisés. Ces récentes opérations ont permis de diminuer les coûts de 
transfert et traitement des végétaux. Quatre opérations de broyage ont eu lieu durant l’année. 
 
Au total, une estimation de 1100 tonnes de déchets végétaux ont été traités sur la déchèterie.  
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre de visites 17 991 16 966 17 944 21 988  

Végétaux 543.00 873.14 319.40   

Cartons 26.32 43.62 42.78 41.28 55.22 

Ferraille 79.06 99.74 118.64 128.92 149.97 

Huiles (végétales) 0.22 0.78 0.88 1.44 0.88 

Huile minérale m3 - 1.5 3.10 4.10 3.40 

Gravats 240.10 392.22 338.04 354.08 464.06 

Non recyclables 165.88 290.70 305.30 306.12 392.58 

Bois de démolition 121.70 187.60 192.34 208.72 283.96 

DEEE 43.33 52.24 54.65 56.99 69.13 

Eco mobilier 45.78 52.96 51.70 54.02 66.58 

Néons/ampoules 0.293 0.270 0.249 2.89 0.42 

Piles 1.15 1.33 0.681 1.36 1.72 

Total tonnes 1266.84 1996.10 1427.76 1159.92 1487.92 

Evolution tonnage  + 57.57 % -39.81 % -18.76% + 28.28 % 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déchèteries hors territoire : 
 
Grâce à une convention passée avec la Communauté de Communes Entre Arroux Loire et Somme, les habitants 
des communes de St Eugène, Dettey et la Boulaye peuvent continuer de bénéficier des services de la 
déchèterie de Toulon sur Arroux. Pour 2021, 68 foyers membres de ces communes ont eu accès à cette 
déchèterie.  
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Compostage 
 
Le Syndicat Mixte d’Elimination et de Valorisation des Ordures Ménagères (SMEVOM) du Charolais-Brionnais 
et de l’Autunois et ses adhérents, dont la communauté de communes du Grand Autunois Morvan, mènent 
depuis plusieurs années des actions pour encourager la population à réduire leur production de déchets. 
 
Le compostage est une des actions phares notamment pour la plupart des déchets organiques. Sur le territoire, 
deux pratiques de compostage ont été déployées :  
 
 

- Compostage individuel : acquisition d’un composteur en bois 430l à l’issu d’un moment d’échange sur les 
différentes techniques de compostage et de paillage.  

Deux formations ont eu lieu en février et mai 2021, les usagers présents ont pu repartir avec des conseils afin 
de composter encore mieux. 

 
- Compostage collectif :  
4 établissements scolaires ont été équipés de composteur (la Celle en Morvan, Mesvres, Dracy-St Loup et 

Clos Jovet (Autun)).  

A disposition, trois composteurs permettant de répartir, broyat, apports et compost mûr. 

En octobre et novembre 2021, 4 placettes de compostage sur les hauts quartiers de la ville d’Autun ont été 

installées 

Animations scolaires 

 
20 animations ont été menées au cours de l’année 2021 contre 12 en 2020.Plus de 304 élèves sensibilisés aux 
gestes du tri. Ces animations se sont déroulées dans des écoles primaires du territoire. 
 
Au choix des établissements, une ou deux animations sont réalisées. La première consiste à expliquer les 
consignes de tri et la seconde vie des matières, la seconde animation s’articule autour de plateaux de jeux. 
 
BILAN GLOBAL 
 

 CCGAM hors SIRTOM 

2017 2018 2019 2020 2021  

Partent en 
enfouissement, kg par 
habitant et par an 

 
284.08 

 
304.23 

 
303.40 

 
315.42 

 
 
321.63 

  

Dont : ordures 
ménagères  

232.97 240.57 237.65 
 
252.31 
 

 
247.22 

  

déchets non recyclables 
en déchetteries 

45.17 56.55 57.41 57.16 
 
68.22 

  

 encombrants non 
valorisés (Emmaüs) 

5.94 7.11 8.34 5.95 
 
6.19 
 

  

Sont recyclés ou 
valorisés, kg par 
habitant et par an 

192.90 181.61 205.57 198.11 
 
248.32 
 

  

Dont : verre 34.92 34.83 35.12 37.04 36.72   
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Papiers 20.76 17.08 17.46 15.77 14.78   

Textiles – chaussures 3.14 3.41 3.78 3.17 3.89   

Emballages recyclables 9.04 10.88 14.40 16.01 16.25   

Valorisation matière en 
déchèterie (ferraille, 
carton, DEEE, pneus…) 
hors déchets végétaux, 
déchets toxiques, 
gravats 

54.87 64.64 66.62 42.74 

 
 
 
83.46 

  

Déchets végétaux y 
compris estimation 
tonnages Etang sur 
Arroux (litière animale) 

60.62 48.27 66.17 81.31 

 
 
90.91 

  

Déchets toxiques 1.30 1.85 2.02 2.07 2.31   

 

             

 

 

36,72
14,78

3,89

16,25

83,46

90,91

2,31

Kg/habitant/an recyclés

Verre
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Textiles

Emballages

Déchèteries

Déchets verts



 

87 

 

 

 

Le service public d’assainissement non collectif 
 
Au cours de l’année 2021, 409 contrôles ont été réalisés sur le territoire du GAM (hors SIRTOM et SMEMAC). Il 
s’agit pour 313 d’entre eux de contrôles diagnostic de l’existant, et 96 dossiers de réhabilitation ou de création 
de nouveaux dispositifs (habitations neuves).  
 
Ils se répartissent comme suit sur le territoire intercommunal : 
 

Commune Type contrôle Nb contrôles 

ANOST 
Conception / Réalisation 12 

Existant 36 

ANTULLY 
Conception / Réalisation 5 

Existant 17 

AUTUN 
Conception / Réalisation 2 

Existant 6 

AUXY 
Conception / Réalisation 4 

Existant 16 

BARNAY 
Conception / Réalisation 1 

Existant 3 

BRION 
Conception / Réalisation 2 

Existant 3 

BROYE 
Conception / Réalisation 4 

Existant 11 

CHARBONNAT 
Conception / Réalisation 3 

Existant 12 

CHISSEY EN MORVAN 
Conception / Réalisation 4 

Existant 14 

CORDESSE 
Conception / Réalisation 1 

Existant 2 

CREOT 
Conception / Réalisation 2 

Existant 3 

CURGY 
Conception / Réalisation 1 

Existant 2 

CUSSY EN MORVAN 
Conception / Réalisation 3 

Existant 19 

DETTEY 
Conception / Réalisation 2 

Existant 8 

DRACY SAINT LOUP 
Conception / Réalisation 2 

Existant 6 

ETANG SUR ARROUX 
Conception / Réalisation 1 

Existant 9 

IGORNAY 
Conception / Réalisation  2 

Existant 5 

LA BOULAYE 
Conception / Réalisation 1 

Existant 4 

LA CELLE EN MORVAN 
Conception / Réalisation 0 

Existant 2 

LA CHAPELLE SOUS UCHON 
Conception / Réalisation 2 

Existant 8 

LA COMELLE 
Conception / Réalisation 2 

Existant 0 

LA GRANDE VERRIERE 
Conception / Réalisation  4 

Existant 8 

LAIZY 
Conception / Réalisation 2 

Existant 5 
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LA PETITE VERRIERE 
Conception / Réalisation 1 

Existant 0 

LA TAGNIERE 
Conception / Réalisation 2 

Existant 10 

LUCENAY LEVEQUE 
Conception / Réalisation 2 

Existant 6 

MESVRES 
Conception / Réalisation 2 

Existant 8 

MONTHELON 
Conception / Réalisation 2 

Existant 2 

RECLESNE 
Conception / Réalisation 1 

Existant 4 

ROUSSILLON EN MORVAN 
Conception / Réalisation 2 

Existant 12 

SAINT DIDIER SUR ARROUX 
Conception / Réalisation 2 

Existant 3 

SAINT EMILAND 
Conception / Réalisation 1 

Existant 3 

SAINT EUGENE 
Conception / Réalisation 

Existant 

0 

4 

SAINT FORGEOT 
Conception / Réalisation 1 

Existant 5 

SAINT GERVAIS SUR COUCHES 
Conception / Réalisation 0 

Existant 4 

SAINT LEGER SOUS BEUVRAY 
Conception / Réalisation 1 

Existant 5 

SAINT MARTIN DE COMMUNES 
Conception / Réalisation 3 

Existant 5 

SAINT NIZIER SUR ARROUX 
Conception / Réalisation 1 

Existant 5 

SAINT PRIX 
Conception / Réalisation 2 

Existant 6 

SAISY 
Conception / Réalisation 2 

Existant 2 

SOMMANT 
Conception / Réalisation 2 

Existant 6 

TAVERNAY 
Conception / Réalisation 2 

Existant 4 

THIL SUR ARROUX 
Conception / Réalisation 2  

Existant 9 

TINTRY 
Conception / Réalisation 2 

Existant 5 

UCHON 
Conception / Réalisation 1 

Existant 6 

TOTAL 202 

 
Les conclusions des contrôles de l’existant sont les suivantes : 

- 81 % des dispositifs nécessitent des réhabilitations totales 
- 6 % des dispositifs nécessitent des réhabilitations partielles 
- 13 % des installations sont conformes 
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La voirie 
 
8,645 kilomètres de voiries revêtues 
Le montant total des travaux de voirie engagés en 2021 (chaussée, marquage au sol, panneaux, etc.) s’est 
élevé à 495 000 € TTC. Les travaux se sont répartis entre les communes de la façon suivante : 
 

TRAVAUX DE VOIRIE INTERCOMMUNALE 2021 

COMMUNES VI LIEU 
MONTANT 
TRAVAUX 

ANOST 70 Route de Vaumignon (reprofilage) 11 520,00 € 

ANTULLY * 121 Route de la Chapelle (revêtement) 19 972,80 € 

AUTUN 41 Rue des Dremeaux (revêtement en 2022) 59 270,12 € 

AUXY 57 La Coudre (purge)  2 316,78 € 

BARNAY 83 Route de Savilly (revêtement) 16 864,80 € 

BRION PAS DE TRAVAUX 

BROYE PAS DE TRAVAUX 

CHARBONNAT PAS DE TRAVAUX 

CHISSEY PAS DE TRAVAUX 

COLLONGE PAS DE TRAVAUX 

CORDESSE 62 Le Calvaire (revêtement) 14 136,00 € 

COUCHES 
234 Rue du Pont Levis, Montorge (revêtement) 10 344,00 € 

  Rue des Grands Bois (revêtement)  3 540,00 € 

CREOT PAS DE TRAVAUX 

CURGY * 54 Route des châtaigniers (revêtement, busage) 18 233,84 € 

CUSSY PAS DE TRAVAUX 

DETTEY 164 Route des Bonneaux (revêtement) 11 112,00 € 

DRACY LES COUCHES 231 Route de Bouhy (revêtement) 18 897,00 € 

DRACY ST LOUP 
  Ravelon (aménagement parking voie verte)  3 822,00 € 

50 Rue de Lionge (calage accotements)    674,21 € 

EPERTULLY 230 Rue de Rème (revêtement)  2 352,00 € 

EPINAC 
189 Ressille (revêtement) 12 408,00 € 

193 Rue Pasteur (mur soutènement)  1 075,92 € 

ETANG 
267 La Roche Mouron (enrochement virage)  7 663,80 € 

269 Rue des Guillemeaux (revêtement) 17 679,88 € 

IGORNAY 63 Route de Voudenay (revêtement) 20 748,00 € 

LA BOULAYE PAS DE TRAVAUX 
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LA CELLE 7 Eglise au Chêne (revêtement) 15 864,00 € 

LA CHAPELLE PAS DE TRAVAUX 

LA COMELLE 284 Route de Poisson (busage fossés)  7 256,40 € 

LA GRANDE VERRIERE 
14b Route de Laizy (revêtement) 14 136,00 € 

15 Route de St Prix (purges)  6 338,30 € 

LA PETITE VERRIERE 75 Route de la Boulaye (calage accotement)  5 338,20 € 

LA TAGNIERE 174 Le Theurot (aqueduc)  2 448,00 € 

LAIZY 218 Maizières (busage fossés)  2 618,40 € 

LUCENAY PAS DE TRAVAUX 

MESVRES 144 Les Contants (busage fossés)  3 939,12 € 

MONTHELON 97 Chantal (calage accotement) 16 680,00 € 

MORLET PAS DE TRAVAUX 

RECLESNE PAS DE TRAVAUX 

ROUSSILLON PAS DE TRAVAUX 

SAISY 
185 Barlibeau (revêtement) 17 644,80 € 

182 Sivry Changey (aqueducs)  2 160,00 € 

SOMMANT PAS DE TRAVAUX 

ST DIDIER 
278 Gissy (revêtement) 15 096,00 € 

272 Route de Patigny (aqueduc)  3 558,00 € 

ST EMILAND PAS DE TRAVAUX 

ST EUGENE 170 Les Crots (revêtement)  9 577,20 € 

ST FORGEOT PAS DE TRAVAUX 

ST GERVAIS  226 Vergenne (revêtement) 13 185,60 € 

ST JEAN TREZY PAS DE TRAVAUX 

ST LEGER / BEUVRAY 286 Le Gué le Croux le rebout (revêtement)  6 648,00 € 

ST LEGER DU BOIS 205 Rue des Belles Vues (revêtement) 10 332,00 € 

ST MARTIN 227 Vernusse (revêtement) 13 185,60 € 

ST MAURICE 231 Route de Bouhy (aqueduc)  3 048,00 € 

ST NIZIER 271 Route de Montard (drainage)  2 159,70 € 

ST PRIX 15 Route des Blanchots (revêtement) 14 492,40 € 

SULLY PAS DE TRAVAUX 

TAVERNAY 18 Route de Morcoux (calage accotement)  7 800,00 € 

THIL PAS DE TRAVAUX 

TINTRY * 65 Fangy (revêtement) 19 204,80 € 

UCHON 136 Les Serteaux (busage fossés, aqueduc) 14 311,50 € 

Marquage horizontal     11 142,60 € 
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Signalisation verticale      3 596,12 € 

    TOTAL 494 391,89 € 

    
Marquage horizontal : Anost, Antully, Autun, Auxy, Broye, Couches, Curgy, Dracy Saint Loup, Etang, La Celle, 
La Chapelle, La Petite Verrière, Lucenay l'Evèque, Mesvres, Monthelon, St Eugène, St Forgeot, St Jean de 
Trézy, St Léger sous Beuvray, Sully, Tavernay, Thil 

Signalisation verticale : Anost, Antully, Auxy, Etang, Laizy, Lucenay l'Evèque, St Jean de Trézy, St Nizier, 
Tavernay 

    
*Travaux subventionnés  FEADER "aide aux voies stratégiques d'accès aux massifs forestiers" : Antully route de 
La Chapelle, Curgy route des Chataigniers, Tintry Fangy 
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Attractivité et développement du territoire 
 
La DADT a pour mission de conduire les politiques contribuant à l'attractivité et au développement économique. 
Elle intervient dans les secteurs de l’économie et l’emploi (l’industrie, l’artisanat, le commerce, l’agriculture, la 
santé, la mobilité, le tourisme, le développement durable, la politique de l’habitat, la formation professionnelle, 
l’économie sociale et solidaire à travers le suivi des activités des associations Autun Morvan Développement 
Formation (AMDF), le CILEF (Centre D’Information Local pour l’Emploi et la Formation) et Autun Morvan 
Initiatives (AMI)). 
Les missions de la DADT s’articulent autour de 3 axes : 
 
1. Une mission d’ingénierie afin de : 
 Formaliser et contractualiser le projet de territoire de la CCGAM à travers les différentes politiques 
contractuelles (Contrat de ruralité avec l’État, Contrat de territoire avec le Conseil régional, programme 
LEADER, CRTE, CTE, CTI, CLS…). 
 Accompagner les acteurs locaux et les porteurs de projets (publics/privés) afin de mobiliser les différents 
dispositifs. 
 
2. Une mission d’animation pour chacune de ces politiques afin de : 

 Instaurer la concertation et une gouvernance avec les acteurs locaux 

 Élaborer un programme d’actions en fonctionnement et en investissement 

 Assurer leur mise en œuvre directement ou à travers des structures dédiées 

 
3. Une mission de gestion des équipements dédiées à ces différentes politiques (à l’exception depuis 
2020 des zones d’activités).  
 
Les équipements sont : 
 

1. L’abattoir exploité à travers une délégation de service public (DSP) avec la SICA (filière agricole) 
 

2. Les immeubles générateurs de revenus (IPDR) que sont : 

 Platon Formation, loué à l’AMDF pour la mise en place de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences Territoriales (GPECT) et le développement de « Campus Connecté », 

 L’espace Marc Gauthey pour l’accueil d’entreprises et le développement accueil du centre 
départemental de santé, 

 La Pépinière d’entreprises à Bellevue pour l’accueil des porteurs de projets avec les espaces Falab, de 
Coworking et l’incubateur « Centre d’Innovation Collaboratif » et la politique du numérique, 

 L’aérodrome et la plateforme Mobigam (mobilité et tourisme), 

 La Maison des spécialistes, les maisons de santé de Couches, Etang sur Arroux, Epinac (Santé et la 
Sylver Economie). 
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En 2021, la DADT a accueilli  

o Laëtitia Boithias suite au départ de Francky Sabot comme responsable des politiques contractuelles 

o Magali Goussot suite au départ de Clément Soulier comme responsable du pôle santé 

o Anissa GiIot-Lagrange chargée de mission « Petites Villes de demain » pour les communes d’Etang sur 
Arroux et d’Epinac 

o Marie-Pierre Moreau suite au départ de Mathilde Horrein comme responsable du pôle habitat 

Depuis la loi NOTRE, les différentes législations confortent la Région et les intercommunalités comme chefs de 
file pour conduire le développement économique et la transition écologique. 
En 2020, la CCGAM a signé avec l’’État un Contrat de Transition Ecologique qui préfigurait le Contrat de Relance 
et de Transition Ecologique (CRTE). 
Le CRTE fut finalisé en 2021 avec pour ambition de regrouper l’ensemble de ses politiques contractuelles entre 
l’Etat et les collectivités locales. Dans ce cadre, une ORT et le dispositif « Petite Ville de Demain » des 
communes d’Etang sur Arroux et d’Epinac ont été engagés. 
Ces documents serviront de cadre de référence, afin de construire en 2022, les différentes contractualisations 
avec le Conseil Régional (Contrat de Territoire, Convention Opérationnelle de Mobilité…). 
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Les politiques contractuelles 
 
La mise en œuvre de la politique territoriale de la communauté de communes passe par l’élaboration et le 
suivi de contrats et programmes transversaux avec les principaux financeurs des politiques publiques, ce afin 
d’élaborer en continu et suivre le projet de territoire du Grand Autunois Morvan.  

En 2021, cela représente : 

- L’aboutissement du contrat de territoire « Cap territoire » 2018-2021 avec la Région Bourgogne 

Franche-Comté 

- La poursuite du programme européen LEADER 2014-2022 avec le Parc du Morvan et le Pays Niver-

nais Morvan 

- L’élaboration et la signature du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 2021-2026 

avec l’Etat, le Département de Saône et Loire et le Parc du Morvan,  

 

FINALISATION DU CONTRAT « CAP TERRITOIRE » 2018-2021 AVEC LA REGION BFC 
 
Dans le cadre de sa contractualisation avec la Région BFC, la CCGAM a programmé une recette d’1,8 millions 
d’euros sur 3 ans en investissement et 110 000 € en fonctionnement, pour des participations financières allant 
de 30 à 40% du montant des projets. 

L’année 2021 a vu l’aboutissement de ce contrat, avec un montant total de 1.2 millions d’euros injectés dans 
des projets pour le territoire, financés à hauteur de 21% par la Région. 

Orienté sur un projet d’accueil et d’attractivité sur le territoire, le contrat de territoire passé entre la CCGAM 
et la Région Bourgogne Franche-Comté visait à contribuer à une politique d’inversion de la tendance démo-
graphique décroissante constatée dans les dernières années, politique insufflée notamment par le SCoT de 
l’Autunois-Morvan dès 2016, avec un objectif de croissance de +0.2%. Pour tendre vers cet objectif, le Grand 
Autunois Morvan a développé une stratégie territoriale autour de quatre politiques publiques locales impac-
tantes :  

- Pour l’accueil : la dynamisation des activités économiques, l’adaptation de l’offre en logement et services, 
la valorisation du cadre environnemental, paysager et urbain,  

- et pour l’attractivité : l’animation d’un dispositif de promotion et d’accueil sur le territoire 

Le contrat « Cap Territoire » 2018-2020, prolongé sur l’année 2021, a vu la réalisation de 8 projets sur les 11 
initialement programmés. 

Ces projets, dans la forme initiale, dans les éléments complémentaires qui ont pu accompagner leur réalisation, 
ou par la dynamique qu’ils ont entrainé, ont permis de fournir à la population du Grand Autunois Morvan une 
amélioration de la qualité du service rendu dans deux grands domaines favorisant l’attractivité et l’accueil sur 
le territoire : 

- La mobilité et l’aménagement avec notamment les travaux réalisés sur le projet d’itinéraire verte (voie 
verte entre Saisy et Epinac, poursuivie actuellement jusqu’à Autun), l’aménagement de la place principale de 
la ville d’Autun et une expérimentation de smart parking 

- L’offre culturelle avec la mise à niveau des équipements des bibliothèques en milieu rural et les aména-
gements de la Maison du Patrimoine Oral à Anost. 

Par ailleurs, ce contrat a permis de lancer des études pour préfigurer des aménagements et équipements sur 
le territoire : Etude de requalification du site de Mardor à Couches, étude d’organisation de la circulation au 
centre-ville d’Autun, poursuivie actuellement par des travaux permettant d’améliorer la mobilité douce entre 
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le centre-ville et les points touristiques de la ville haute d’Autun : poursuite de la place du Champ de Mars, 
Place Deguin, signalétique, étude de faisabilité de requalification du site de l’ancien hôpital Saint-Gabriel (site 
Latouche). 

 

PROGRAMME EUROPEEN LEADER MORVAN 2014-2022 

 

La communauté de communes du Grand Autunois Morvan est lauréate du programme européen LEADER avec 
le PETR Nivernais Morvan, programme porté par le Parc naturel régional du Morvan, depuis 2002. Ce pro-
gramme a pour objectif de soutenir financièrement le développement rural, en cohérence avec les règles eu-
ropéennes, nationales, et les projets de territoire locaux. 

Pour la période 2014-2022 en cours d’achèvement, le programme portait sur un fil rouge cohérent avec le 
projet de territoire de la communauté de communes, à savoir : « Une autre vie s’invente ici ! Accueil de nou-
velles activités et de nouveaux actifs ».  

Le pilotage de ce programme s’effectue sous la forme d’un partenariat public-privé constitué en GAL (Groupe 
d’Action Locale), qui gère une enveloppe de FEADER (Fond Européen pour l’Agriculture et le développement 
rural) correspondant au programme LEADER initialement défini. Le GAL Morvan est constitué de 22 élus et 24 
acteurs socio-professionnels, qui ont pour rôle de choisir (préprogrammer) les dossiers à faire subventionner 
par le programme LEADER, avant leur instruction au niveau de la Région Bourgogne Franche Comté, qui est 
l’autorité de gestion. 

Les derniers dossiers de ce programme seront préprogrammés début 2022. 

En 2021, 12 dossiers ont été préprogrammés au niveau du Groupe d’Action Locale Morvan, pour le territoire 
du Grand Autunois Morvan (dont un a finalement été financé par ailleurs), correspondant à un montant de 
subvention LEADER demandé de 1 164 900 € : 

- La préfiguration d’une plateforme numérique pour l’emploi portée par l’Association Morvan Déve-
loppement Formation (AMDF) 

- L’édition du guide des producteurs de l’Autunois réalisé par la CCGAM 

- La future réhabilitation du gîte communal de Dront réalisé par la commune d’Anost 

- La future rénovation de la Maison du Beuvray à Saint Léger sous Beuvray 

- La rénovation des remparts rue de la Maladière à Autun 

- Le futur aménagement de la rue De Lattre de Tassigny à Autun 

- Le futur aménagement de la place Deguin à Autun 

- Le futur aménagement de Terre de Jeux 2024 à Autun 

- Le futur aménagement de la place Charles de Gaulle à Epinac 

- La restitution numérique du Puits Hottinger à Epinac 
 

Plus d’informations sur le programme LEADER Morvan 2014-2020 à retrouver sur le site internet du Parc du 
Morvan : https://www.parcdumorvan.org/le-parc-en-actions/accueil-de-nouvelles-populations/le-pro-
gramme-leader/quest-ce-que-le-programme-leader/  

 

https://www.parcdumorvan.org/le-parc-en-actions/accueil-de-nouvelles-populations/le-programme-leader/quest-ce-que-le-programme-leader/
https://www.parcdumorvan.org/le-parc-en-actions/accueil-de-nouvelles-populations/le-programme-leader/quest-ce-que-le-programme-leader/
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 2021-2026 
 
L’année 2021 a permis la réalisation et la signature du Contrat de Relance et de Transition Ecologique le 28 
décembre avec l’Etat, le Département de Saône-et-Loire et le Parc naturel Régional du Morvan. Ce nouvel outil, 
proposé par l’Etat dans le but de rendre plus lisibles les démarches territoriales de contractualisation, pas 
seulement dans le domaine de la Transition Ecologique mais dans une optique de construction d’un projet de 
territoire transversal sur les compétences communautaires, a été accompagnée par le Cerema dans le cadre 
d’une mission financée par l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires.  
Cette élaboration a été concertée dans les instances communautaires (1 réunion de vice-présidents, 2 bureaux 
communautaires, 1 conseil des maires) entre septembre et décembre 2021, et a abouti à une stratégie cohé-
rente avec l’ensemble des démarches de concertation et d’élaboration de projet de territoire menées 
jusqu’alors (notamment les rencontres citoyennes de l’automne 2019 et la concertation menée sur le Plan 
Climat Air Energie en 2021).  

Il fixe comme objectifs majeurs la réponse aux enjeux d’une population vieillissante, la garantie du le maintien 
des familles et l’accueil d’une nouvelle population active génératrice de revenus pour le territoire.  

La ligne directrice du projet de territoire a été ainsi retenue : « Un territoire accueillant pour tous, basé sur un 
cadre de vie et une qualité de vie préservés et créateurs de valeur ajoutée locale ». 

Elle se décline en 5 axes stratégiques correspondant aux cinq grandes fonctions d’habiter et croisant les com-
pétences communautaires : 

Axe 1 : Maintenir et développer une économie de la ressource et circulaire 

Axe 2 : Conforter les services à la population sous condi-
tions environnementales 

Axe 3 : Disposer de logements vivables pour tous au-
jourd’hui et demainAxe 4 : Permettre une alimentation lo-
cale et saine, promouvoir une agriculture, une viticulture et 
une sylviculture durable, préserver les milieux naturelsAxe 
5 : Connecter le territoire pour des déplacements apaisés 
et promouvoir les modes actifs 

Ces axes sont déclinés en 16 objectifs opérationnels, et une 
trentaine d’actions matures (prêtes à démarrer dans les 24 
prochains mois) répondant à ces objectifs ont été identi-
fiées dans le CRTE.  

Plusieurs enjeux prioritaires se retrouvent de manière 
transversale dans chacun des 5 axes, comme l’accès au nu-
mérique, l’accessibilité pour les personnes à mobilité ré-
duite, ou encore la prise en compte des personnes âgées 
comme ressource locale. 

Conditions essentielles à la réussite du projet de territoire, 
deux objectifs transversaux ont par ailleurs été définis dans 
le CRTE : 

    • un objectif portant sur l’optimisation de la gouvernance des dispositifs au sein de la CCGAM 

    • un objectif portant sur la communication, l’appropriation et l’amélioration du projet de territoire avec les 
acteurs socio-économiques et les citoyens du territoire. 
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L’intégralité du CRTE signé est à retrouver sur la page dédiée du site internet du Grand Autunois Morvan : 
https://www.grandautunoismorvan.fr/l-economie/transition-ecologique/contrat-de-relance-et-de-transi-
tion-ecologique-crte-884.html  

 
PETITES VILLES DE DEMAIN 

 
La CCGAM accompagne les communes d'Etang-sur-Arroux et d'Epinac pour intégrer le dispositif Petites villes 
de Demain (PVD). Ce dispositif de l’Etat doit leur permettre la revitalisation de ces deux bourgs-centres et de 
leur bassin de vie. 
 
A cette fin, une marche exploratoire a été organisée avec l’agence d'urbanisme sur les 4 bourgs-centres que 
sont Anost/Cussy, Couches, Etang-sur-Arroux et Epinac. 
 
En juillet 2021, les candidatures des communes d'Etang-sur-Arroux et d'Epinac ont été retenues. Une conven-
tion a été signée entre la CCGAM, la Sous-Préfecture et le Ministère de la cohésion des territoires et des rela-
tions avec les collectivités territoriales. 
 
Le service de la DADT accompagne les deux communes labellisées sur les volets d'Ingénierie avec les services 
concernés : Mobilité, Politiques contractuelles, Santé, Plan Alimentaire territorial, Plan Climat Air Energie Ter-
ritorial et Economie. 
 
Il porte également le poste de Madame Anissa Gilot-Lagrange, cheffe de projet avec pour mission d'accompa-
gner les 2 communes pour élaborer leur stratégie de revitalisation. Ce travail devra être achevé dans les 18 
mois afin d’intégrer l’Opération de Redynamisation du Territoire (ORT) portée à l'échelle de la CCGAM. Il per-
mettra également de mobiliser les dispositifs du Conseil Régional et les crédits du Leader qui seront négociés 
en 2022. 
 
 

 

https://www.grandautunoismorvan.fr/l-economie/transition-ecologique/contrat-de-relance-et-de-transition-ecologique-crte-884.html
https://www.grandautunoismorvan.fr/l-economie/transition-ecologique/contrat-de-relance-et-de-transition-ecologique-crte-884.html
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Economie, Emploi, Insertion 
 

LES AIDES APPORTEES AUX ACTEURS ECONOMIQUES DU TERRITOIRE 
 
En 2021 la Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan a été aux côtés du monde économique 
grâce à l’attribution de différentes aides cofinancées ou non avec d’autres financeurs comme l’Etat, la région 
ou le Conseil Départemental. 

Le bilan de l’action économique de la Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan avec les diffé-
rents dispositifs déployés est le suivant : 

 

Le Fonds Régional des Territoires (FRT)     

Ce dispositif est cofinancé avec la Région Bourgogne Franche Comté           

 
Suite à la crise liée au COVID-19, et afin de permettre la reprise de l’activité, le Conseil Régional Bourgogne 
Franche Comté a mis en place un dispositif d’aide commun à la relance économique, dispositif auquel la Com-
munauté de Communes du Grand Autunois a immédiatement adhéré. Il s’agissait de soutenir la pérennité et 
la transition des entreprises de l’économie de proximité dans leurs investissements matériels et immatériels. 

Ce fonds destiné aux Petites et Moyennes entreprises (0 à 10 salariés) a permis de subventionner plus de 90 
entreprises en fonctionnement ou en investissement sur l’ensemble du territoire du Grand Autunois Morvan. 

 

 

 

Les différentes aides apportées aux entreprises artisanales et commerciales du territoire sont détaillées dans 
les paragraphes qui suivent : 

 

FRT pour l’investissement (enveloppe 286.960 €)  

63 entreprises ont bénéficié de subventions pour de l’investissement matériel. Le plafond de cette aide était 
fixé à 8.000 € et tout projet respectant le règlement et de la région et de la CCGAM et supérieur à 3.000 € 
pouvait être subventionné. 
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Sur une enveloppe disponible de 286.960€, 286.591€ de subventions ont été attribués sur l’ensemble du 
territoire tout type d’activités confondues. L’investissement réalisé par les 63 entreprises s’élève à 
1.133.069 €  
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REALISES SUR CHAQUE COMMUNE

 
        

En ce qui concerne ces subventions versées dans le cadre du dispositif FRT, elles ont permis d’aider tout 
type de corps de métiers comme : 

 

 Les commerçants avec l’achat de nouveau matériel, de nouveaux outils de communication comme du Co-
vering ou la mise en place de site internet….    

 Les restaurateurs avec l’acquisition de matériel professionnel plus performant et plus vertueux mais éga-
lement l’acquisition de mobilier pour développer leur terrasse…. 

 Les artisans avec de nouveaux besoin en matériel de production ou de véhicule pour satisfaire un plus 
grand nombre de clients, 



 

101 

 

 

 

 Les agriculteurs, qui du fait de la crise se sont tournés vers les circuits courts et ont dû s’équiper de maté-
riel pour commercialiser leurs marchandises, 

 Les hébergeurs ou professionnels du tourisme qui ont également pu développer d’autres services pour 
leurs clients 

      

Le dispositif FRT investissement a été réalisé au niveau de la CCGAM à hauteur de 99,87%. 

 

FRT pour le fonctionnement (enveloppe 143.480 €) 

 29 entreprises ont pu bénéficier de subventions pour de l’aide à la trésorerie dont le montant s’éle-
vait de 500€ à 1.000 € en fonction de la perte du chiffre d’affaire. Le montant total attribué s’est 
élevé à 20.900 € 

 

 2 associations du territoire ont également bénéficié de ce dispositif pour un montant total d’aide de 
34.000 € pour la mise en place d’actions concourant au développement du territoire et valorisant les 
entreprises de l’économie de proximité. 

 

 Par ailleurs ce dispositif a pu également financer (31.000 €) les chambres consulaires (CMA et CCI) 
avec qui une convention avait été signée lors de la mise en place de ce dispositif et qui ont été aux 
côtés du service économique de la CCGAM pour l’instruction des dossiers d’aide à l’investissement. 

 

 

LES AUTRES DISPOSITIFS DE SOUTIENS FINANCIERS 

La CCGAM mobilise différents dispositifs de soutien aux entreprises cofinancées par l’Etat ou la Région.  

 

Type d’aide Nombre d’entreprises aidées Montant Global 

Dernier commerce ou dernier 
hôtel d’une commune rurale 

5 21.000,00 € 

FISAC (Fonds d’intervention 
pour la sauvegarde de l’artisa-
nat et du commerce – sur les 5 
bourgs centres) 

 

9 

 

98.934,27 € 

Immobilier d’entreprises 5 130.437,00 € 

TOTAL 19 250.371,27 € 
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L’ACCUEIL DES PORTEURS DE PROJETS A LA PEPINIERE D’ENTREPRISES DE BELLEVUE 

La pépinière de Bellevue est identifiée comme un incubateur : c’est-à-dire visant à être la structure d’accueil 

des porteurs de projet du territoire, pour les soutenir et les accompagner dans leurs démarches de création. 

Elle soutient également l’entreprenariat grâce à ces espaces dédiés : l’espace de coworking et de télétravail.  

Des partenariats ont été créés entre les chambres consulaires (chambre de commerce et d’industrie, chambres 

des métiers et de l’artisanat, boutique de gestion, etc.) et la Communauté de Communes du Grand Autunois 

Morvan, pour soutenir les futurs entrepreneurs sur les aspects financiers, humains et matériels. (Aides 

financières, locaux, etc.)  

En 2021, le taux d’occupation de la pépinière est de 70%.  

En 2021, la pépinière a orienté 35 porteurs de projets en les renvoyant vers les chambres consulaires ou en 

leur partageant des informations sur les possibilités de ventes ou de locations. 

En 2021, une Journée porte ouverte a été organisée pour mettre en avant l’espace coworking et télétravail. 

 

Pépinière 
Accueil  

 

Beige : 2019 / Rouge : 2020 / Vert : 2021 
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B  - Location des Bureaux et Ateliers 
 

 
Rouge : 2018 / 74% 
Beige : 2019 / 88% 
Bordeaux : 2020 / 76% 
Vert : 2021 / 70% 
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Entreprises présentes à la pépinière en 2021 
 
Ateliers :  

 Renov’s car (243.75 €HT / mois environ) 

 Julien Courault SAS (520€ HT / mois environ) 

 Sogeol (525 €HT / mois environ) 

 ADR (312 € HT / mois environ) 

 Chanvrel (292 € HT / mois environ) 

 SR Piscine (292.50 €HT / mois environ) 
 

Bureaux :  

 Valterra MO (160.80 € HT / mois environ) 

 AGC 71 – CER FRANCE (232.50 € HT / mois environ) 

 BBF (232.50 € HT / mois environ) 

 NATURE ZEN (155 €HT / mois environ) 

 BIOSYNTEC (155 €HT /mois environ) 
 

Bureaux libres :  13 – 16 – 17  

 

Les partenaires de la CCGAM : Chambres consulaires, BGE, ADIE 
BGE organise des permanences 1 fois / semaine (hors confinement). Le loyer est de 155 € HT.  

ADIE, permanence gratuite 1 fois / mois.  

La CMA organisait avant la crise sanitaire, une permanence par mois.  

La Chambre d’Agriculture loue régulièrement les espaces pour des journées de formations, d’informations ou 
des aides aux télé déclarations.  

 

Le nombre de Porteurs de projets 

Accueil 2021 : 35 personnes 
Accueil 2020 : 26 personnes 
Accueil 2019 : 38 personnes 
Ces personnes sont orientées vers les chambres consulaires, BGE, l’ADIE, vers des locaux disponibles ou vers 
les collectivités. 
BGE a accueilli 80 personnes en 2021. 
ADIE chiffres non communiqués pour 2021. 
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Recettes Pépinières HT 

 

 2018 2019 2020 2021 

LOYERS 23 022,02 € 27 823,62 € 28 019,95 € 26515,82 € 

CHARGES 5 913,06 € 5 975,96 € 3 840,90 € 2778,65 € 

LOCATIONS 
PONCT 

2 702,40 € 3 942,81 € 1 637,51 € 3796,11 € 

TOTAL 31 637,48 € 37 742,39 € 33 498,36 € 33090,58 € 

 

Accompagnement des entreprises 
L’accompagnement et le suivi des entreprises 

 Prospection, évaluation des projets, accompagnement, animation par une personne avec des 
compétences techniques 

 2 RDV de suivi/an avec comptes rendus, exploitation des tableaux de bord d’activités 

 Mise en relation avec des partenaires économiques 

 Participation active à la sortie des entreprises de la pépinière 
 

L’animation collective des entreprises de la pépinière 

 Petits déjeuners thématiques de sensibilisation une fois par trimestre 

 Organisation au moins 1 fois par an d’un évènement de convivialité réunissant les entreprises 
hébergées 

 Promotion des entreprises hébergées 

 Mise en œuvre de formation et mise en relation avec un réseau de conseils sélectionnés 
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LE SOUTIEN AUX STRUCTURES DEDIES A L’EMPLOI, LA FORMATION, L’INSERTION. 

 
La stratégie de la Communauté est de travailler en partenariat avec les acteurs locaux et les différentes 
institutions (Pole emploi, la DREETS (Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités), les structures d’insertion, le Conseil Régional et le Conseil Départemental... au sein d’associations 
dédiées). 
 
Ce soutien se traduit sous forme de contractualisation annuelle qui fixe les objectifs et les moyens accordés 
sous forme de subventions et ou de mise à disposition de locaux par la CCGAM. 
 
Dans ce cadre les actions de la CCGAM se décline autour de 4 structures associatives, dont les bilans d’activité 
respectifs peuvent être consultés sur demande auprès des services de la DADT : 
 
« Autun Morvan Développement formation (AMDF) » dont le siège est situé au Parc d’Activité de Saint Andoche. 
Cette association a pour objet de conduire une Gestion Prévisionnelles des Emplois et des Compétences sur le 
Territoire, de développer des formations sur le territoire de la CCGAM à travers la mobilisation des différents 
dispositifs. Elle déploie à ces fins des plateaux pédagogiques dans des locaux qu’elle loue à la CCGAM. 
 
En 2021, une subvention annuelle de 35 000 € lui a été accordée et la CCGAM a mis gracieusement à 
disposition des locaux pour accueillir le « CAMPUS CONNECTE » soit une contribution équivalente de 16 000 
€. 
 
« Le Centre d’Information Local pour l’Emploi et la Formation » (CILEF), elle assure une mission, d’accueil, 
d’information et d’accompagnement des publics vers l’emploi et les dispositifs de formations. Elle porte 
notamment dans ce cadre les dispositifs concernant les jeunes (moins de 26 ans) de la Mission Locale, de 
Validation des Acquis et de l’Expérience professionnelle (VAE) et le Plan Local Local d’Insertion par l’Economie 
(PLIE) et accompagne les publics en insertion. 
 
Dans ce cadre, la CCGAM lui a attribué une subvention de 110 000 €. 
 
« L’espace St-Ex » cette association assure une mission d’hébergement temporaire, de restauration et 
accompagnement pour les jeunes adultes et les personnes en difficultés. Elle développe également une activité 
d’hébergement de groupe à travers un Centre International de Séjour, 
La subvention qui lui a été accordée est de 35 000 € 
 
« Autun Morvan Initiaves » est une structure dédiée à l’accompagnement des publics dans leur parcours 
d’insertion à travers la mise en œuvre de différents dispositifs d’insertion (près de 250 personnes par an) à 
travers des : 

 Chantiers d’Insertions au profit des communes et de la CCGAM, 

 Une régie de quartier en partenariat notamment avec les bailleurs sociaux 

 Allo coup de Mains qui intervient auprès des particuliers 
 
Dans ce cadre, en 2021, le soutien à l’ingénierie et à l’animation ont été soutenus par le CIAS à hauteur de 29 
000 € et la CCGAM sous forme d’une subvention de 3000 € d’achat de prestation à hauteur de 19 500 € à 
travers notamment des prestations pour l’entretien des Zones d’Activité Economiques et la rénovation de 
locaux de la pépinière. 
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Le tourisme 
 
La CCGAM à travers une convention annuelle d’objectifs et de moyens confie à l’Office du Tourisme du Grand 
Autunois Morvan (OT), la mise en œuvre de sa compétence tourisme. A cette fin, elle lui attribue une 
subvention de 340 000 €.  Cependant, la CCGAM assure le recouvrement de la taxe de séjour (TS). 
2021, une année de reprise du tourisme mondial, l’OT a été impacté par cette conjoncture particulière avec la 
poursuite de la pandémie. Des changements ont eu lieu en interne avec l’arrivée d’une nouvelle équipe en avril. 
Malgré la poursuite de la pandémie, des projets touristiques comme le Petit Futé 
 
La saison touristique 2021 fut une saison en dents de scie avec un départ timide et 
ralenti par une météo peu clémente et une arrière-saison ensoleillée qui a permis de 
combler partiellement ce départ. L’offre du Grand Autunois Morvan centrée sur la nature et les grands espaces 
a pu continuer à se développer et attirer les touristes. 
Les chiffres de 2021 sont positifs et supérieurs à ceux de 2020 avec une augmentation de la clientèle étrangère 
et une reprise des groupes 
Ce phénomène se traduit également dans la collecte de la taxe de séjour. : 
Pour 2021, la collecte de la Taxe de Séjour (TS) s’élève à hauteur de 125 228.76 €. Elle représente 223 223 
nuitées pour 501 hébergements et 857 déclarations. 
 
En 2020, la collecte s’élevait à 103 752 € avec 359 déclarations papiers pour 414 hébergements. 
 
En 2021, on enregistre donc une augmentation de la collecte de la TS de + 20.7% et de + 21% du nombre 
d’hébergeurs ayant déclaré un hébergement. 
 
Un effectif renouvelé à l’office du Tourisme 
L’équipe de l’Office de tourisme a vu des mouvements du personnel importants qui sont les suivants : 
- arrivée de Sylvain Michel à la direction le 18 janvier et départ le 5 avril 2021 à la fin 
de sa période d’essai. 
- départ de Audrey Genet du poste de commercialisation le 30 avril 2021, après sa 
demande de rupture conventionnelle. 
- départ de Christelle Borrot du poste de chargée communication le 05 mai 2021, 
après sa demande de rupture conventionnelle. 
- départ de Mélanie Bouthière du poste de chargée numérique le 05 mai 2021 après 
sa demande de rupture conventionnelle. 
- arrivée de Thibault Breuillé à la direction le 7 Avril 2021. 
- arrivée de Clémentine Encrenaz au poste de conseillère séjour le 12 avril 202. 
- arrivée de Céline Champcourt au poste de chargée numérique et communication 
le 12 avril 2021. 
- arrivée d’Élodie Rivière au poste de chargée commercialisation et communication 
le 31 mai 2021. 
- départ de Céline Champcourt après sa demande de démission le 26 novembre 
2021. 
-arrivée de Céline Baconnet au poste de chargée numérique et communication le 15 
novembre 2021. 
- arrivée de Léa Spehner en alternance conseillère en séjour et communication le 6 
septembre 2021 
L’office de tourisme s’est doté d’une équipe de trois saisonnières de mai à fin octobre. L’objectif était 
d’assurer les ouvertures de l’accueil six jours sur sept à partir du mois de mai puis sept jours sur sept de 
début juin à fin août, afin de répondre au mieux à la demande des visiteurs sur le territoire. 
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De septembre à fin octobre l’office fût également ouverte six jours sur sept. Le nombre de trois saisonnières 
est un bon équilibre pour la saison car il permet de garder au minimum deux personnes à l’accueil en saison 
et d’avoir une grande amplitude d’ouverture. 
 
Reyhan Acijgoz est arrivée le 31 mai 2021 après une période de stage d’un mois en mai. Elle a réalisé 
l’entièreté de la saison à l’office jusqu’au 1 septembre 2021.  
Léa Spehner est arrivée le 25 juin 2021 après une période de stage d’un mois, elle a continué son alternance 
de seconde année de DUT au sein de l’office après la saison. 
Océane Perrot est arrivée en renfort lors du pic de la saison à partir du 04 juillet 2021 jusqu’au 21 août 2021 
après avoir réalisé plusieurs périodes de stage au sein de l’office 
 
Le confinement d’avril à mi-mai 2021 ainsi que le renouvellement de l’équipe à cette 
même période a complexifié le lancement de la saison. Il a fallu recruter des 
saisonniers rapidement tout en trouvant des personnes du territoire qui avaient déjà 
eu une expérience au sein de l’office de tourisme. 
Par ailleurs l’office de tourisme a accueilli sept stagiaires. 
 
Une fréquentation pénalisée par le confinement et la météo mais soutenue par un allongement de la saison 
 
L’année 2021  peut se découper en trois parties : 
-De janvier à avril, la fréquentation affiche une moyenne évolutive de +16% par 
rapport à 2020. Le confinement du mois d’avril a ralenti brusquement cette montée des fréquentations et a 
provoqué un véritable coup de frein pour le lancement de la saison estivale. 
- La seconde partie de l’année, de mai à août, commence avec une bonne 
fréquentation à partir du mois de juin, +169% comparé à 2020 et quasiment similaire à 
celle de 2019. Sur la période de mai à août 2021 l’office enregistre une baisse de 15% par rapport à 2020 
Mais la météo pluvieuse du mois de juillet et les incertitudes sanitaires encore présentes ont ralenti ces 
attentes. L’Office de Tourisme a donc enregistré une baisse de fréquentation de -40 % à 2020, sur les mois de 
juillet-août. 
La troisième partie de l’année, de septembre à décembre, compense largement la 
baisse de la saison estivale. En effet, cette dernière période enregistre +75% en 
comparaison à 2020 et vient même dépasser 2019. 
 
Cet allongement de la saison est principalement dû à une arrière-saison plus ensoleillée qui a poussé la 
population à partir et profiter du soleil surtout après un été pluvieux comme 2021. 
Cette fréquentation d’arrière-saison a également prouvé que nous sommes une destination de week-end, 
facilement accessible sur un court séjour. En effet, malgré la reprise des cours en septembre, nous observons 
que les visiteurs ont été au rendez-vous sur cette période. 
 
L’allongement de la saison a permis de cumuler un total de 8910 personnes accueillies au comptoir de l’office 
contre 8470 en 2020.  
La fréquentation touristique globale sur cette saison fut positive et nettement plus équilibrée et étalée qu’en 
2020 ce qui a donné l’occasion de retrouver un semblant de normalité. 
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La clientèle française a représenté 72% (soit 6497 personnes) de la fréquentation globale à l’accueil de l’office 
de tourisme contre 76% (soit 6507) en 202, plus présente en 2021 en début et en arrière-saison qu’en 2019 
et 2020. Une forte présence de touristes de proximité. 
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La fréquentation étrangère suit une nette amélioration.  
La montée de la fréquentation s’est faite progressivement à partir du mois de juin avec +200% et une légère 
baisse de - 28% sur juillet et août 2021 comparé à 2020. 
L’arrière-saison a encore une fois permis de rattraper le niveau des fréquentations 
avec +300% de fréquentation du mois de septembre à décembre 2021 en 
comparaison à 2020. 
 
La fréquentation globale étrangère pour 2021 représente 2390 personnes accueillies au comptoir de l’office 
soit +21% comparé à 2020 avec 1963 personnes 
 

 
Quatre pays frontaliers sont notre cœur de cible, dominé par les Pays-Bas avec plus de 54% des 
fréquentations étrangères et la Belgique avec 25%. 
 
Cette forte représentation s’explique par la proximité du Morvan et de la Bourgogne, à seulement une 
journée de route mais également, par un cadre de vie profondément différent du leur avec des grands 
espaces verts et vallonnés et une offre touristique très diversifiée entre montagnes, lacs, patrimoine et 
gastronomie. 
 
L’Allemagne avec 16% des fréquentations et la Suisse avec 5% se placent en troisième et quatrième position 
avec une belle remontée de leurs parts comparée à 2020 où ils ne représentaient que 5% 
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Les profils des touristes 
 
Les profils des touristes pour cette saison 2021 n’ont pas véritablement changé en 
comparaison avec 2020. . 
En effet, ils représentaient 47% de la totalité des personnes accueillies en 2021. Ces 
couples étaient majoritairement composés de personnes se situant dans la tranche 
des 50 à 60 ans. Les touristes retraités sont identifiés comme la deuxième population 
fréquentant notre territoire avec 23% en 2021.  
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La billetterie 2021 
 
En 2021 L’accompagnement des événements du Grand Autunois Morvan est une des missions de l’office de 
tourisme et une majorité d’association ont décidé de maintenir leurs événements malgré la grande 
incertitude de cette saison. 
Augustodunum a bien eu lieu mais en billetterie gratuite. Le manque de la billetterie payante 
d’Augustodunum se fait ressentir sur le chiffre d’affaires ( -20000 euros) 
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Les ventes de la Boutique  
 
Le total des ventes boutique de 2021 s’élève à 12 864 euros contre 10 606 en 2020. Le 
bénéfice est quant à lui estimé à 4194 euros en 2021 contre 3397 euros en 2020. 
 

.  
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Les nouveautés 2021 :  
 
Les produits boutique  
 
En 2021, de nouveaux produits sont arrivés à la boutique de l’office de tourisme  
les produits de l’Arche d’Uriel avec les confitures Bibractine, patamich, porte-savons et magnets.  
La Ferme apicole de la Fougerette avec leurs différents miels, la ferme de la Noue avec les terrines d’escargots 
et l’Escargotine, la ferme de Rivault avec ses terrines et foies gras, la cave de Laly avec des vins blancs et rouges.  
L’agneau de A à Z est également présent avec ses chaussettes en laine, les bières de l’Eduenne de Alice Devis 
et les Cervoises de Bibracte. De nouveaux produits de Anne Vanier ont également fait leurs apparitions à l’office, 
des posters de la cathédrale de l’atelier Laffaye, le livre de Josiane Bost « l’arc-en-ciel de Bourgogne », le livre 
de Jean Millot « Mes recettes du Morvan » et les calendriers Allemands, Anglais et Français de l’artiste 
Allemand : Klaus Kurre ⮚ La chasse aux monstres  
 
En partenariat avec l’association Chasse O Trésor, l’office de tourisme a mis en place un nouveau jeu de piste 
adapté pour les enfants de quatre à dix ans.  
 
Ce jeu permet aux enfants et aux familles de visiter la ville d’Autun d’une manière attractive, il fait participer 
des boutiques du centre-ville qui dissimulent certains indices au sein de leur vitrine, il met également en avant 
des lieux historiques comme la cathédrale et l’ancien palais de justice.  
Pour dix euros, le kit de jeux comprend un sac avec des jumelles, un plan de ville, des crayons, une lampe… 
Une fois que les enfants ont résolu les énigmes et délivré la ville d’Autun des monstres qui l’avait envahie, il 
bénéficie de réductions pour les entrées aux musées Rolin et de Bibracte.  
Ce jeu a plusieurs objectifs : proposer une offre adaptée aux familles et aux enfants, mettre en avant les 
commerces du centre-ville et promouvoir la culture et nos musées auprès des plus jeunes en proposant des 
tarifs réduits. Ce jeu a obtenu sa labélisation « Aventure Môme » au mois de décembre 2021 et apparaîtra sur 
les supports papiers et numériques du département.  
 
Les audioguides  
 
L’office de tourisme a décidé de renouveler l’offre des audioguides sur le territoire du Grand Autunois Morvan 
en proposant dès le mois d’août un premier circuit sur les hauts quartiers de la ville. Une nouvelle application 
gratuite a été utilisée, la plateforme « Wivisites », jeune plateforme nationale française qui est spécialisée dans 
le développement d’audioguides.  
 
La chasse aux monstres  
 
En partenariat avec l’association Chasse O Trésor, l’office de tourisme a mis en place un nouveau jeu de piste 
adapté pour les enfants de quatre à dix ans.  
Ce jeu permet aux enfants et aux familles de visiter la ville d’Autun d’une manière attractive, il fait participer 
des boutiques du centre-ville qui dissimulent certains indices au sein de leur vitrine, il met également en avant 
des lieux historiques comme la cathédrale et l’ancien palais de justice.  
Pour dix euros, le kit de jeux comprend un sac avec des jumelles, un plan de ville, des crayons, une lampe… 
Une fois que les enfants ont résolu les énigmes et délivré la ville d’Autun des monstres qui l’avait envahie, il 
bénéficie de réductions pour les entrées aux musées Rolin et de Bibracte.  
Ce jeu a plusieurs objectifs : proposer une offre adaptée aux familles et aux enfants, mettre en avant les 
commerces du centre-ville et promouvoir la culture et nos musées auprès des plus jeunes en proposant des 
tarifs réduits. Ce jeu a obtenu sa labélisation « Aventure Môme » au mois de décembre 2021 et apparaîtra sur 
les supports papiers et numériques du département.  
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Les balades contées  
 
En 2020, l’Office de Tourisme lançait le concept des balades contées, sur 3 communes du territoire durant les 
mois de juillet-août.  En 2021 elles ont continué, mais uniquement au sein du village de Couches.  
Clémentine Encrenaz a transporté plus de cent vingt personnes dans la légende de la Vivre à Couches deux fois 
par semaine. Cette création 100% office de tourisme, commencée en 2020 a été revisitée par Clémentine et 
continuera à évoluer en proposant d’autres balades en 2022.  
 
Les balades d’été  
 
Les balades d’été ont sillonné le territoire en 2021, en proposant tous les mardis après-midi une randonnée 
avec les guides en Morvan sur neuf communes du territoire.  
 
En 2021, les communes de Collonge-la-Madeleine, Dettey, Tavernay, Saint-Martin-de-communes, Saint-Nizier-
sur-Arroux, Barnay, Morlet et Cordesse ont participé à ce rendez-vous incontournable du territoire.  
En 2021, 145 marcheurs ont suivi les guides pendant deux heures trente de randonnée pour finir par un petit 
pot organisé par les mairies.  
 
Les packages  
 
L’office de tourisme commercialise les séjours destinés à une clientèle « groupes » et créés par Huber Joby de 
l’institut Marco Polo : un séjour pêche et gastronomie, un séjour chasse et gastronomie, un séjour VTT et 
gastronomie et un séjour art et gastronomie.  
Elodie du service « groupes » a initié trois nouvelles idées de week-ends pour les petits groupes autour des 
envies actuelles comme un week-end détente et reconnexion, une journée gastronomie et un accord mets et 
vins 
 
Le site internet  
 
L’office de tourisme a pris la décision en septembre 2021 de renouveler son site internet, son logo et sa charte 
graphique. Un projet important et primordial pour la visibilité du territoire.  
A l’heure du numérique, il fallait à l’office de tourisme une nouvelle image  
Un nouvel élan qui passe notamment, par la refonte du site internet. Ce nouveau site créé en collaboration 
avec une agence référente dans le secteur du tourisme bénéficiera des dernières technologies en terme 
d’ergonomie, de référencement SEO et de construction. Il sera une véritable porte d’entrée sur l’offre et l’image 
de la destination.  
 
Groupes et commercialisation :  
 
L’activité groupes a continué d’être impactée par la crise sanitaire. Malgré cela les demandes de réservation 
ont bien repris et le service groupes remonte progressivement la pente.  
De nombreuses réservations pour l’année en cours sont arrivées à partir du mois de juin, et certaines ont été 
faites pour l’année 2022.  
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En 2021, l’Office de Tourisme du Grand Autunois Morvan a accueilli 56 groupes, soit une augmentation de près 
de 93% par rapport à 2020. Au total, ce sont 1 402 personnes qui ont bénéficié des avantages du service 
groupes 
 

 
 
Brochure groupes  
Une brochure à destination de la clientèle groupes a été refaite en interne. Ce catalogue, disponible en 
visionnage et téléchargeable sur notre site internet, a été envoyé aux professionnels du voyage démarché lors 
des salons. Ce format numérique répertorie toute l’offre du territoire à destination des groupes. C’est 
également un support de communication pour les prestataires touristiques.  
 
 
Les packages  
Un partenariat de commercialisation a été établi en début de saison avec l’Institut Marco Polo pour 
commercialiser leurs séjours destinés à une clientèle ciblée et premium.  
 
Le premier package est un séjour chasse et gastronomie animée par Hubert Joby. Le deuxième est un séjour 
pêche et gastronomie en relation avec Olivier Léger, guide naturaliste. Le troisième est le séjour VTT et 
gastronomie animé par Sébastien Oppin et Ludovic Dagorneau, guides VTT. Enfin, le dernier est un séjour 
patrimoine, carnet de voyages et gastronomie animé par les artistes de la Passerelle pour les formations photo 
et peinture.  
 
La structure des 4 packages est identique. Ces derniers se composent d’activités propres aux thématiques, 
d’une visite d’Autun, d’une journée dégustation entre les vignobles du Couchois, de Pommard et de Beaune et 
d’une dégustation à la cave lacave de Benois Laly 
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Ces séjours sont adaptés aux groupes de quatre personnes sur quatre nuits et cinq jours avec des tarifs allant 
de 1800 à 2800 euros.  
 
L’hébergement se fait au Château de Millery et tous les repas sont inclus. Les dîners et déjeuners sont variés 
puisqu’ils alternent entre pique-niques et restaurants.  
 
La mise en avant des produits de nos agences réceptives locales est importante. En effet, ces offres ciblent un 
public spécifique, montrent la diversité des offres du territoire et permettent de se positionner sur des cibles 
que nous n’avons pas l’habitude d’aller chercher.  
Elodie a créé de nouveaux packages en interne afin de renouveler nos offres et idées de séjours sur le territoire. 
Ces week-ends sont à destination des couples et des petits groupes qui sont des clientèles qui progressent 
chaque année et qui représentent une majorité de nos fréquentations en 2021. Ces offres ont été proposées 
sur la fin d’année afin de donner des idées de cadeaux pour les fêtes.  
 
Le premier week-end « détente et reconnexion avec la nature » se déroule du vendredi soir au dimanche et 
est à partir de 237.50 euros par personne. Ce séjour comprend l’hébergement en gîte, la randonnée privative 
avec les rapaces en liberté, qui se déroule avec ou sans chaussures, un temps libre de visite et une promenade 
en barque privatisée sur l’Arroux avec le guide naturaliste Olivier Léger pour découvrir la faune et la flore locale.  
La seconde proposition est une journée accord mets et vins accessibles à partir de 85 euros par personne pour 
de petits groupes de six à dix participants.  
Vous participerez à deux heures d’atelier confection de chocolats ou confection de macarons ou confection 
d’un entremet avec Aurélien Ferré et deux heures d’atelier initiation à la dégustation de cinq vins au Cocand. 
Vous repartirez avec vos pâtisseries ou chocolats.  
 
Le troisième package est également une offre sur une journée. Il faut compter 172 euros par personne pour 
un groupe de six participants maximums. Sur cette journée, vous vous joignez à la confection de foie gras chez 
la Ferme de Rivault, suivi d’une dégustation des produits de la ferme. Vous repartez avec vos 400g de foie gras. 
L’après-midi, vous aurez un atelier oenologie avec la dégustation de cinq vins au Cocand.  
 
Ces offres répondent à une demande identifiée et axée sur la découverte des produits locaux et la volonté des 
touristes de participer aux activités.  
 
Club Slow-Tourisme  
À l’initiative de Pascale Plaza, responsable promotion et développement touristique à Bibracte, un 
rassemblement de socio-professionnels et d’acteurs du tourisme a vu le jour en mars 2020. Ces derniers sont 
investis sur le Parc du Morvan et impliqués dans son développement et sa communication,  
L’objectif de ce club est de développer le slow tourisme sur le territoire en apportant des idées de Packages 
pour les individuels. 
L’Office de Tourisme du Grand Autunois Morvan a continué le partenariat avec ce regroupement et est 
désormais la structure de commercialisation des produits touristiques du club.  
 
Promotion et Communication  
La promotion et la communication sur le territoire du Grand Autunois Morvan représente une part importante 
du budget et fait partie de nos missions premières. Durant cette année 2021, différentes actions ont été 
menées sur le plan numérique, print, relation presse…  
 
Le Petit Futé « Autun Morvan, au coeur de la Bourgogne »  
L’office a alors passé commande au Petit Futé pour la réalisation d’un carnet de voyages sur le Grand Autunois 
Morvan. Ce projet, débuté en début d’année 2021 et finalisé en mai 2021, a nécessité un gros travail de 
recensement et de rédaction afin de produire un outil qui dure dans le temps.  
Cet ouvrage complet recense les cinquante-cinq communes du Grand Autunois Morvan et les cinquante-neuf 
randonnées balisées sur le territoire. Chaque commune du territoire possède un texte explicatif sur son 
patrimoine, sa culture et ses richesses. 
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Il comporte un maximum d’informations pratiques et est rapide à lire et à exploiter. Le Petit Futé a été imprimé 
en 3 000 exemplaires au niveau national et est présent dans le catalogue Petit Futé et chez les partenaires de 
diffusion comme la Fnac. Cet outil ergonomique est très utilisé en salon et en accueil-presse par l’office.  
 
Chaque prestataire du territoire s’est vu remettre cinq exemplaires afin qu’il puisse les mettre à disposition de 
ses visiteurs. En 2021, 1 000 Petit Futé ont été écoulés entre les ventes et les distributions aux partenaires, aux 
groupes et aux journalistes. 
 
Avec ce projet, nous avons également bénéficié d’une double page article dans le Guide Bourgogne Petit Futé 
publié en 10 000 exemplaires par an, et d’une fiche premium sur le site internet Petit Futé.  
 
Vidéos promotionnelles avec « Les Coflocs »  
 
La seconde action de promotion du territoire mise en place en 2021 fut la réalisation des vidéos 
promotionnelles avec la société de production des « Coflocs ». Le territoire ayant besoin de consolider son 
aspect numérique, la commande a été de réaliser quatre clips permettant de montrer la diversité des offres 
du territoire.  
 
Les « Coflocs » ayant réalisé plusieurs campagnes de promotion touristique en France et à l’étranger dont la 
campagne de « Route 71 » en 2020 et 2021, il était stratégiquement important de continuer avec eux pour 
une meilleure visibilité.  
En effet, cette première campagne sur la Saône-et-Loire a permis d'asseoir la notoriété touristique du 
département et de créer un lien entre les « Coflocs » et la Saône-et-Loire.  
 
Suite à cela, l’office de tourisme a continué de surfer sur cette notoriété et a de ce fait créé quatre vidéos. 
“Autunois Morvan, terre de vélo fait la promotion du Tour de France 2021 et met en avant les paysages, 
l’activité cyclable, l’esprit de détente et les grands espaces du territoire. Cette vidéo est sortie en juin 2021.  
“Autunois Morvan, terre d'aventure publiée” en juillet 2021 met en avant les activités touristiques et sportives 
afin de montrer la diversité d’activités de pleine nature et la dynamique du territoire.  
 
“Autunois Morvan, terre de partage” a été publiée en septembre 2021 avec la campagne l’automne c’est la 
Bourgogne pour mettre en avant l’esprit d’accueil, de partage du territoire au travers des restaurants, des 
hébergements et des activités culturelles.  
 
Ces vidéos promeuvent les prestataires et leurs activités afin d’avoir un rendu plus humain et ainsi retranscrire 
l’atmosphère de la destination aux touristes. Les trois premières vidéos ont touché plus de 125 020 personnes 
sur nos réseaux sociaux. « Route 71 » a également utilisé ces vidéos pour la promotion du Tour de France sur 
le département et pour la campagne d’automne.  
Cette utilisation par le département a permis de toucher plus de 545 000 personnes sur les réseaux. La dernière 
vidéo, axée sur le thème « décompresser », sortira sur les réseaux au mois de juin 2022 
 
Les Réseaux sociaux :  
 
L’office de tourisme du Grand Autunois Morvan est présent sur différents réseaux sociaux comme Facebook, 
Instagram, Youtube et Linkedin. Les équipes de l’office de tourisme ont continué à développer la présence du 
territoire sur les réseaux en augmentant les posts et les story.  
.  
En 2021, c’est une moyenne de neuf publications par mois sur Instagram, avec des story quotidiennes 
permettant de partager les posts de nos abonnés, promouvoir les événements via des posts spécifiques et un 
agenda. L’Instagram de l’office compte actuellement plus de 1725 abonnés et plus de 1500 mentions j’aime.  
La page Facebook de l’office ayant été piratée en début d’année, il a fallu reconstruire toute une communauté 
en appliquant la même stratégie que pour Instagram avec une présence quotidienne sur le réseau, des story, 
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des partages de posts où des personnes nous ont identifiés, la mise en avant des prestataires et des 
événements.  
Les posts de notre page Facebook sont plus longs et plus détaillés que ceux consacrés à Instagram. Sur 
Facebook, nous partageons également les articles de presse concernant le territoire. La stratégie long terme 
de l’office et de fédérer les prestataires autour d’une identité commune.  
Les prestataires doivent prendre l’habitude de nous identifier dans leurs publications afin de créer cet effet 
boule de neige. Les vidéos réalisées avec les « Coflocs » nous ont permises de gagner en visibilité et en abonnés.  
La page de l’office de tourisme compte actuellement 1796 abonnés et plus de 216 500 comptes touchés ! Un 
jeu concours a été mis en place pour gagner des Petit futé, ce type d’action a permis de créer de l’interaction 
supplémentaire avec notre public.  
L’office de tourisme a mis en place en 2021 une page Linkedin afin de compléter sa présence sur les réseaux. 
Cette page à destination des pros permettra de faire passer des informations sur les ateliers proposés mais 
également d’augmenter la visibilité sur les réseaux. La page Linkedin compte 63 abonnés. 
 
Les accueils presse  
 
L’office de tourisme participe à des accueils « presse » en partenariat avec le CRT Bourgogne et l’ADT71.  
En 2021, nous avons accueilli une vingtaine de journalistes français et étrangers qui produiront une quarantaine 
d’articles de presse dans des magazines comme Voyager ici et ailleurs, Grand reportage, Magazine France, 
Femme Actuelle, Leven in Frankrijk, ProMotor, ELLE, Le JSL, l’Yonne Républicaine, Autun Infos, Trésor Caché, 
Notre temps de jeux, Le Monde, Escapade Insolite, Wochenmagazin, Sudkurier….  
Des émissions de radios ont également été réalisées avec France Bleu, Radio Morvan, Fréquence +, RBB et 
Deutschlandfunk.  
 
L’office de tourisme a également accueilli des influenceurs comme Amuse PARIS, influenceuses Chinoises ; les 
Dronners et Mummy Chamallow et participe à l’accueil de délégations étrangères comme la délégation de 
Chengdu en Chine s’étant déplacée à Autun en décembre 2021.  
Nous fournissons également des contenus photos et des informations sur les activités, les lieux de visites, le 
patrimoine local et des dossiers presses sur mesure.  
 
Créations graphiques  
En 2021, l’office de tourisme a réalisé plusieurs designs pour différents supports. Nous avons créé nos affiches 
pour les balades d’été, les balades contées, le city game, la chasse aux monstres, l’audioguide, le Petit Futé, les 
articles dans les quatre éditions de Mamie Pétille et dans les trois éditions de Sortir en Bourgogne-Franche-
Comté, (version papier et numérique), pour l’édition du magazine Vaévient, et enfin le magazine Allemand 
Leben in Frankreich.  
OT produit en interne nos lettres d’infos, nos affiches de couverture pour les réseaux sociaux et nos fiches de 
présentation des packages. La totalité des visuels sont réalisés en interne par les équipes de l’office de tourisme.  
A destination du grand public, nous élaborons également les e-brochures répertoriant les gîtes, chambres 
d’hôtes, hôtels campings, restaurants et hébergements collectifs. De plus, une brochure pour les journées du 
patrimoine sur le Grand Autunois Morvan a été réalisée en 2021.  
 
Salons et hors les murs  
Les salons et les manifestations extérieures ont encore été perturbés en 2021. 
L’office de tourisme a organisé une journée de tournage pour la vidéo du tour de France au mois de juin avec 
la participation du Club Cyclo d’Autun, de l’association Alciens en fête d’Auxy, de Josiane Bost et des Coflocs.  
 
L’office de tourisme fut le point d’information de la Biennale d’arts sacrés et contemporains. Les équipes de 
l’office de tourisme ont installé des stands lors de la ronde du Couchois, des journées romaines, du festival 
Augustodunum, mais aussi dans le centre Leclerc d’Autun avec la participation de Bibracte et de l’office de 
tourisme de Morvan Sommets et Grands Lacs.  
Nous avons été présents pour la fête de la Vielle, les journées historiques et la foire des Galvachers. Concernant 
les salons auxquels l’office a réussi à participer, nous retrouvons le salon des voyages d’Evian-les-Bains avec les 
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membres du chéquier découverte, une journée à l’IFTM top résa de Paris, le salon “Respirez” d’Autun avec la 
participation des vignerons du Couchois, du prestataire “A Pas de Loups”, de “Vélo et Oxygen”, de “Pulsat” et 
de la Rose Noire.  
 
Par ailleurs, l’office de tourisme a participé au salon des coopérations économiques de Mâcon, au World Travel 
Market de Londres avec les offices de Mâcon, Auxerre, Dijon et Chalon, et au forum des voyages d’Autun. Lors 
du salon de Londres, l’office de tourisme a été présent pour la remise du prix par Lonely Planet à la Bourgogne 
classée parmi les dix destinations mondiales à visiter en 2022.  
 
 
Le trafic numérique  
Les fréquentations du site internet de l’office de tourisme ont augmenté en 2021 avec la fréquentation 
physique sur le territoire. Cette augmentation des fréquentations est due à un engouement général pour les 
voyages et la recherche de nouvelles destinations nationales 
Cette augmentation des fréquentations est également le fruit des différentes campagnes de communication 
mises en place.  
Ces campagnes de communication ont permis de maintenir le référencement google de notre site qui est 
ancien et donc moins efficace sur le web. La totalité des fréquentations du site web en 2021 représente 84 454 
visites contre 71 888 en 2020. 
Dans ce graphique des origines des internautes, nous pouvons remarquer que les Français dominent largement 
la fréquentation avec 91% des visiteurs  
 

 
 
 
 
 
Dans les pages les plus vues, la catégorie « A voir, A faire » représente 45% des visites sur notre site internet. 
Notre site est une vitrine du territoire et les touristes se connectent pour avoir de l’information pratique 
rapidement.  
L’agenda des manifestations sur le territoire est situé en première page car il est une des demandes premières 
des touristes. Les randonnées, les grands espaces et le patrimoine sont bien évidemment nos points forts, ceux 
sur lesquels nous communiquons car c’est notre identité et c’est ce que les gens viennent chercher.  
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Label Vignobles & Découvertes  
En collaboration avec l’Agence de Développement Touristique de Saône-et-Loire, l’office de tourisme travaille 
au développement de l’œnotourisme sur le territoire du Couchois à travers le label « Vignobles & Découvertes 
». 
Une première réunion de présentation du label a eu lieu à Couches en juillet 2020 en présence de plusieurs 
viticulteurs et autres acteurs touristiques. En 2021, ce sont quatre nouvelles structures qui ont été labélisées 
portant le nombre de labélisés à onze sur le territoire. 
Cette année, le dossier de la destination Côte du Couchois, Côte Mâconnaise et Côte Chalonnaise a été déposé 
à Atout France et au BIVB en décembre pour reconduire ce label sur la destination. 
Lors de ce travail de rédaction, il a été décidé d’élargir le périmètre de labellisation aux vingt communes se 
situant entre Autun et le Couchois afin de laisser la possibilité à de futures structures de pouvoir être labellisées 
en étant implantées sur ces communes. 
Ce travail de labellisation est important pour le réseau des prestataires et renvoie une image plus qualitative 
et un gage de confiance pour les touristes. Ce label permet d’intégrer le réseau national des labellisés, offres 
des formations, et permet d'apparaître sur les brochures papiers et numériques spécifiques comme le guide 
des caves. 
 
Les incontournables de Saône-et-Loire  
« Les incontournables de Saône-et-Loire » est une association regroupant trente-deux prestataires touristiques 
de Saône-et-Loire. L’objectif de cette structure est de fédérer les acteurs du tourisme et promouvoir le 
territoire sous une identité reconnue.  
L’office de tourisme a rejoint en 2021 ce collectif avec l’offre du city game « la pierre du savoir ». Le produit 
phare de ce collectif est le chéquier découverte regroupant les trente-deux activités avec des bons de 
réductions sur les activités.  
En 2021, 400 000 chéquiers ont été imprimés et diffusés partout en Bourgogne- Franche-Comté, à ce support 
papier s’est ajouté les campagnes sponsorisées sur les réseaux sociaux de Route71 et des jeux concours. L’office 
de l’Autunois a diffusé plus de 9000 chéquiers et a eu le meilleur taux d’interaction sur les réseaux sociaux de 
Route71 avec le post du city game. Des actions comme la participation au salon d’Evian-les-Bains a permis de 
renforcer l’image soudée et dynamique de la Saône-et-Loire.  
 
Tabalise  
En 2021, l’office de tourisme a débuté un partenariat avec la société Mâconnaise Tabalise qui permet aux 
touristes via une plateforme géolocalisée de rentrer leurs exigences : ne nombre de personnes, type d’activités, 
prix… puis de trouver les activités qui leurs conviennent dans un rayon de trente kilomètres.  
L’office de tourisme a proposé ses balades contées en référencement sur cette plateforme.  
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L’agriculture 
UN TERRITOIRE VALORISANT SES RESSOURCES, A LA RECONQUETE DE SON AUTONOMIE ENERGETIQUE ET 

ALIMENTAIRE 

Face aux questions d’environnement, d’alimentation et de santé, la Communauté de communes du Grand 
Autunois-Morvan a construit son PAT avec l’ensemble de la filière agricole autour de 4 grands axes 
indissociables : restauration collective, éducation à la jeunesse, justice sociale et lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Aujourd’hui, la collectivité souhaite aller plus loin à travers des notions plus poussés sur la 
contribution à la transition écologique, le développement de l’économie de la ressource pour favoriser la 
création de valeur ajoutée, la santé et l’inclusion sociale à travers les questions de santé environnementales, 
le partage, la communication et le transfert. Tous ces axes se développent autour de projets pilotes et/ou 
innovants comme la participation au développement d’un outil de gestion pour la restauration collective, la 
mise en place de micro filières territorialisées : légumineuses, agroforesterie, collectif HVE…., un travail sur la 
précarité alimentaire en milieu rural, le développement d’une intelligence collective avec notamment le 
développement d’un outil de transformation à l’échelle inter territorial conduisant ainsi au  déploiement d’un 
PAT multi thématiques larges pour agir au niveau de toutes les strates simultanément. 

 
Agriculture en Autunois-Morvan 
En Autunois Morvan, on ne décompte pas moins de 585 exploitations 
agricoles, sur 66 000ha de surface agricole utile soit 53% du territoire.  
L’agriculture du territoire de l’Autunois Morvan est à multiples facettes : 
la production dominante est l’élevage de bovins allaitants maigres. La 
diversification des productions se développe depuis plusieurs 
années (287 exploitations) : vente directe de viande bovine, ovine, 
volailles, œufs, escargots, porc, produits laitiers de chèvres, de vaches et 
de brebis, maraîchage, confitures, miel … 

La CCGAM est un territoire rural organisé autour de la ville d’Autun. La diversification des activités agricoles est 
une nécessité : 

 économique : le maintien des activités agricoles directes et indirectes 

 environnementale : le maintien d’une activité agricole assure la préservation d’un territoire diversifié 
dans ses paysages et dans sa biodiversité 

 de santé publique : l’alimentation de qualité est reconnue comme la première prévention pour de 
nombreuses maladies 

 
 
Nos engagements agricoles dans le cadre du PAT 
 
Les actions de la CCGAM dans le domaine agricole s’appuient par une implication de tous les acteurs locaux 
concernés notamment les agriculteurs au sein de la commission paritaire agricole composée à parité entre 
représentants socio-professionnels et élus locaux. La commission agricole créée en 2014 se réunit tous les 
trimestres. Au sein de cette commission s’élabore et s’organise la stratégie en matière agricole du territoire. 
 
Les projets agricoles sont montés en collaboration avec l’ensemble des acteurs du territoire : agriculteurs, 
Chambre d’agriculture 71, GIEE de l’Autunois, Associations locales (AMI, Les Ateliers Nomades, Morvan Terroirs, 
saveurs de nos villages, saveurs de nos prairies…), restauration collective, services scolaires, partenaires sociaux, 
CPIE Pays de Bourgogne, …  sur une véritable réflexion de groupe à l’échelle du territoire. Tout le travail en 
amont de la filière se fait avec la Chambre d’Agriculture 71, le GIEE et les associations de producteurs locaux. 
En aval de la filière, des travaux d’accompagnement de collectivités voisines sont en cours avec le Chambre 
d’agriculture 71, notamment pour la CUCM (Communauté Urbaine Creusot Montceau), pour 
l’approvisionnement en viande locale de leur restauration collective. 
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Depuis 2014, la collectivité a travaillé sur les circuits courts : de 
l’exploitation à la vente en passant par la transformation.  
Ces actions se déclinent par : 

 un programme de structuration des filières locales alimentaires avec 
les producteurs et leurs groupements (GIEE) et les différentes 
associations : développement des approvisionnements en viande locales 
dans les établissements de restauration collective et la GMS, animations 
périscolaires sur l’agriculture, déploiement des outils de communication 
sur les filières locales alimentaires avec création d’une charte graphique 
et d’un guide des producteurs, animation et formation de professionnels 
de la restauration collective, diffusion des menus de produits locaux, 
organisation de salons, foires, évènementiels dans le domaine agricole 

 un projet alimentaire de territoire qui travaille sur 4 grands axes : 
restauration collective, éducation à la jeunesse, justice sociale et lutte 
contre le gaspillage alimentaire 

 la mise en place de marchés de producteurs et des jeudis de pays sur 
les communes de la CCGAM pour favoriser la vente directe par les 
producteurs 

Ces projets ne seraient pas possibles sans les équipements nécessaires pour favoriser la transformation et la 
valorisation des productions locales :  

 l’abattoir d’Autun multi espèces avec atelier de découpe et de transformation 

 la cuisine centrale pour les scolaires et les repas à domicile (1100 repas par jours, 
toute l’année) 

 des outils de transformation à la ferme 
 
 

 
Ainsi en 2014, la communauté de communes du Grand Autunois 
Morvan s’est engagée dans un programme de mise en place d’un 
système alimentaire local, de valorisation des productions 
agricoles locales, de structuration des filières.  
Les principales actions menées sont : le diagnostic de l’offre et de 

la demande alimentaire, le développement des approvisionnements en produits locaux, la création d’une 
charte graphique, la structuration des filières alimentaires autour des outils existants dont l’abattoir d’Autun 
totalement rénové avec un accent particulier sur le bien-être animal, bien-être des salariés et abattoir de 
formation, la réalisation d’outils et d’actions de communication auprès des scolaires et du grand public, la 
création d’un guide des producteurs, la mise en place de groupes de travail et d’une commission paritaire 
agricole. 
 
En 2019-2020, la collectivité a travaillé la mise en place d’un PAT sur 4 grands thèmes : 

 la restauration collective : en travaillant de « la fourche à la fourchette » avec les agriculteurs, les 
professionnels de la restauration collective, les gestionnaires, les acteurs locaux de l’alimentation 

 l’éducation à la jeunesse : en travaillant sur de la sensibilisation et des interactions entres enfants et 
agriculteurs 

 la justice sociale : en travaillant avec les acteurs sociaux locaux sur du partage, de la sensibilisation du 
lien social, de la réinsertion 

 le gaspillage alimentaire : qui a été abordé dans les trois thèmes pour une réflexion globale : de la 
parcelle agricole à l’assiette des enfants en passant par la cuisine centrale, les cantines… 
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Ce travail a abouti à la reconnaissance officielle de « Projet Alimentaire Territorial » en 2020 
pour le territoire du Grand Autunois Morvan.  
 
En 2020-2021, d’autres projets ont été menés : 

 une étude de faisabilité afin de définir le périmètre et les différents partenaires  pour 
construire une unité de transformation et de préparation de repas issus des filières locales 

 un travail sur la mise en place d’un point de vente collectif  avec une étude de marché 
(évaluation de la zone de chalandise, étude économique, détermination du chiffre d’affaire potentiel, 
identification des facteurs clés de succès et recommandations), une étude de faisabilité et un 
accompagnement des agriculteurs dans la mise en place du point de vente collectif (constitution d’un 
groupe d’agriculteurs, accompagnement des producteurs dans le projet : formation, organisation, 
investissements, choix juridiques, fiscaux, sociaux…) 

 un travail avec l’abattoir d’Autun et son association sur le développement d’une filière viande de qualité 
avec le soutien de groupes privés vers de la GMS. 

 un travail d’accompagnement de collectivités voisines comme la CUCM pour l’approvisionnement en 
viande locale sous signe de qualité (IGP Charolais de Bourgogne) de leur restauration collective. Une 
certification en IGP de toute la filière est en cours (éleveurs, abatteur, abattoir, cuisine centrale) 

 
Dans le cadre de la création du PLU intercommunal, un diagnostic agricole a été réalisé sur les 55 communes 
du territoire par la Chambre d’agriculture. 
 
Nos projets s’inscrivent dans le SRADDET « ici 2050 » de la Région Bourgogne Franche-Comté et notamment 
l’axe 1 : Accompagner les transitions avec les objectifs suivants : 
Orientation 1 – Travailler à une structuration robuste du territoire avec des outils adaptés  
Orientation 2 – Préparer l’avenir en privilégiant la sobriété et l’économie des ressources  
Orientation 3 – Redessiner les modèles existants avec et pour les citoyens  
Orientation 4 – Conforter le capital de santé environnementale  
 
 Notre PAT s'intègre : 

 dans les objectifs du SCOT du pays de l’Autunois Morvan « Projet d’aménagement et de 
développement durable », notamment l’axe 1 : renforcer l’attractivité économique du territoire en 
valorisant ses atouts dont l’un des objectifs est : favoriser la valorisation des ressources et des 
productions agricoles. 

 des démarches en cours: Plan de Paysage, PCAET, Contrat de transition écologique et CRTE 
 
 

 
Notre projet de PAT a plusieurs objectifs : 
 

 contribuer à la transition écologique à travers des productions agricoles responsables, une lutte 
contre le gaspillage alimentaire et un travail au niveau de la restauration collective 

 favoriser la diversification des activités agricoles et le maintien des exploitations en développant une 
économie de la ressource et favoriser la création de valeur ajoutée sur notre territoire à travers la 
consolidation et le développement de filières locales, le développement d’outils de transformations 
et de commercialisation, en installant de nouveaux agriculteurs et en dynamisant le milieu agricole 

 travailler la santé et l’inclusion sociale à travers la mixité sociale, la mixité intergénérationnelle et la 
solidarité territoriale sur les questions de santé environnementale 

 communiquer, partager et rendre reproductible notre expérience vers tous les publics, les territoires 
extérieurs et les institutions 
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En 2021, en plus des nombreux partenaires tels que Chambre d’agriculture, GIEE, agriculteurs, abattoir, etc, 
nous avons choisi de travailler avec deux associations locales pour les questions d’animation car leurs actions 
sont en parfaites adéquation avec nos objectifs et qu’elles sont expertes dans leurs domaines depuis plus de 
10 ans. 

 Les Ateliers Nomades dont le but est de « promouvoir et animer des pratiques sociales et culturelles 
respectueuses de l’humain et de son territoire en s’inscrivant dans des dynamiques de développement 
local et durable » 

 Le CPIE Pays de Bourgogne, « engagé dans la transformation de notre société par une meilleure prise 
en compte des enjeux de transition écologique, il entend favoriser toute action visant à promouvoir 
de nouvelles manières d’agir » 

Nous collaborons également avec la start-up Maïa, qui développe un outil de collaboration dédié à la 
restauration collective pour atteindre les objectifs Egalim.  
 
 
 

 
Les orientations du PAT Autunois-Morvan 
 
Notre PAT est réfléchi à l’échelle du territoire en associant les différents 
acteurs sur les diverses thématiques que nous avons retenues. Ce travail s’est 
fait en concertation avec tous les acteurs qui ont chacun apporté leur pierre à 
l’édifice. Notamment dans le cadre du projet : « Territoire industrie » dans 
lequel est réalisé l’étude de faisabilité pour créer un atelier de transformation 
des produits agricoles. Afin de mieux comprendre le raisonnement global, 
nous vous proposons de vous référer aux schémas d’organisation ci-après. 
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AXE 1 : Contribuer à la transition écologique 
Avec la signature de notre contrat de transition écologique (CTE), la CCGAM s’engage pour une agriculture plus 
durable valorisant et optimisant les ressources disponibles du territoire. 
 
Thème 1 : Productions agricoles responsables 

- Accompagner et sensibiliser un collectif de producteurs sur des labels de qualité comme la HVE (haute 
valeur environnementale)  

- Formations techniques des exploitants dans l’objectif d’optimiser des intrants (rotation de cultures par 
exemple) et de faire face aux aléas climatiques (gel, sécheresse, maladies, etc). 

- Suivis techniques pour assurer le bon démarrage et la conduite des exploitations en maraichage Bio 
(travail avec la Chambre d’agriculture 71 et le GIEE) 
 

Thème 2 : Gaspillage alimentaire 
Dans un premier temps, nous avons travaillé en 2020, le gaspillage alimentaire au sein des restaurants scolaires 
en mesurant les restes des assiettes, des plats non servis et du pain. Aujourd’hui nous allons aller plus loin à 
travers des actions de :   

- Mesure plus fine du gaspillage de chaque composante des menus sur une semaine complète et plu-
sieurs fois dans l’année  

- Questionner les enfants sur les repas durant un trimestre et chaque jour pour avoir un retour sur les 
menus  

- Sensibiliser les convives au gaspillage alimentaire 
- Travailler avec le personnel sur des évolutions de pratique, de recettes, de menus…  
- Travail sur la valorisation des déchets alimentaires avec la mise en place de composteurs 

Toutes ces réductions de déchets nous permettent de mieux cibler nos leviers d’amélioration et ainsi, grâce aux 
économies faites, d’aller vers de plus en plus de produits de qualité et d’optimiser le gaspillage sur les outils de 
transformation comme la cuisine centrale.  
 
Thème 3 : Restauration collective 

- Animation d’un groupe de producteurs  dans le but de coordonner les volumes de production et les 
besoins,  mais aussi de travailler sur les logistiques de transport et de stockage 

- Travail sur la simplification de la gestion de la restauration collective grâce à un outil logiciel développé 
par la start-up Maia   

- Travail avec une diététicienne pour prendre en compte l’équilibre de la charge de travail dans la se-
maine avec l’utilisation de produits bruts, locaux et de saison et ainsi limiter le recours aux produits 
surgelés 

- Travail avec les cantinières sur : la présentation des plats, les conditions de prise des repas, les tech-
niques culinaires : « des bons petits plats fait maison » 

- Poursuivre le travail sur les menus dans la durée: réunion de travail avec toutes les cantinières pour 
l’élaboration des menus  

- Travail avec la cuisine centrale sur les produits locaux de qualité et de saison 
- Sensibiliser, former et soutenir les professionnelles de la restauration collective dans l’élaboration des 

menus végétariens grâce à l’aide notamment d’une diététicienne 
- Installation de panneaux ludiques (60x80 cm) dans toutes les cantines sur l’origine des produits 

consommés (viande, produits laitiers, fruits et légumes) 
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AXE 2 : Développer l’économie de la ressource et favoriser la création de valeur ajoutée 
 
Avec ses outils disponibles (abattoir communautaire, cuisine centrale, outils de transformations à la ferme), 
ses instances de décision (commission agricole), ses groupes unis (association, GIEE…) et ses partenaires 
(Chambre d’agriculture, GMS, groupements), la CCGAM a un véritable fil conducteur qui relie tous les acteurs 
des différentes filières pour arriver à des produits finis. 

 
Thème 1 : Approvisionnement local 

- Développement de la part des produits locaux sous signe de qualité dans la restauration collective 
pour répondre notamment aux exigences de la loi Egalim mais aussi favoriser le développement éco-
nomique de notre territoire 

- Sensibiliser et accompagner les producteurs vers de l’approvisionnement de la restauration collective 
qui fait souvent « peur » aux exploitants car synonyme pour eux de « gros volumes et prix bas » 

 
Thème 2 : Filières 

- Mise en place d’une filière pour la production de légumineuses à destination de la restauration collec-
tive comme les lentilles ou les pois chiches qui ont deux avantages : importance dans la confection 
des menus végétariens et  mais aussi très intéressants dans le travail sur les rotations de cultures 

Campagne 
d’affichage  
dans tous  
les points de 
restauration  
de la 
CCGAM 

Dépliant explicatif du PAT en Autunois-Morvan 
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- Consolidation et développement des filières existantes sur le territoire : viande bovine avec le parte-
nariat restauration collective/GMS, légumes Bio, porc… 

- Accompagnement d’un projet de production d’aliments pour animaux à partir des ressources locales 
dans le cadre du CTE  

- Diversification des activités agricoles, en agroforesterie pour de la production de fruits 
 

Thème 3 : Outils de transformation et de commercialisation 
- Accompagnement à la création d’un magasin de producteurs sur Autun 
- Etude pour le développement d’une unité de transformation des produits locaux avec d’autres terri-

toires limitrophes pour atteindre un niveau d’efficience 
- Favoriser la vente en circuit-court (vente directe et partenariat avec les GMS de proximité) 
- Poursuivre le travail de simplification de l’accès à l’offre de produits locaux avec à la mise à jour du 

guide des producteurs et sa diffusion élargie 
 
Thème 4 : Installation et dynamique agricole 

- Accompagnement des nouveaux porteurs de projet dans notre dynamique de territoire 
- Recherche et installation des productions manquante sur le territoire : arboriculture, fromage de 

vache, charcuteries locales, volailles fermières… 
 

AXE 3 : Santé et inclusion sociale : santé environnementale 
 
Thème 1 : Prévention santé auprès des plus jeunes 

- Animations alimentation, santé et environnement  en lien avec le CPIE Pays de Bourgogne proposées 
aux jeunes publics, sur thèmes variés (cuisine de saison, des fanes, des restes, des plantes sauvages, 
des sucres naturels, des légumes en dessert, 0 gaspi, goûter sain, les techniques de conservation, le 
décryptage des courses)  

- Intervention des agriculteurs dans les écoles avec un programme agricole validé par l’inspecteur d’aca-
démie 

- Interventions des professionnels du monde agricole au moment des repas le midi 
 

Thème 2 : Mixité intergénérationnelle 
- Sensibiliser les personnes âgées aux produits de qualité et de saison 
- Travailler et communiquer sur les menus des portages de repas à domicile de la cuisine centrale 
- Créer du lien intergénérationnel par la cuisine et l’alimentation 
- Invitation des parents à goûter les repas de la cantine et sensibilisation au prix d’un repas 

 
Thème 3 : Solidarité territoriale 

- Identification des publics en précarité sur l’ensemble de l’espace rural de la CCGAM avec la collabora-
tion de l’association Les Ateliers Nomades 

- Mobilisation de ce public sur un temps de sensibilisation lors d’une visite d’exploitation, de la ren-
contre avec des producteurs… 

- Création d’un groupe de découverte de l’alimentation locale avec un programme régulier pour fidéli-
ser et faire évoluer les pratiques de consommation 

- Temps de découverte collective de l’offre sur des marchés et des temps conviviaux de cuisine en com-
mun pour voir ensemble l’utilisation des produits locaux, les recettes, les modes de conservation pour 
arriver à « changer ensemble » dans l’intérêt de tous 

- Favoriser l’insertion et la réinsertion dans le domaine agricole 
 

Thème 4 : Mixité sociale 
- Organisation de marchés de producteurs 
- Visites d’exploitations pour partager un métier, une passion dans l’espoir de créer des vocations 
- Créer du lien entre toutes les strates de la population 
- Création de jardins partagés 
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AXE 4 : Communication, partage, reproductibilité et transfert 
 
Thème 1 : création d’habitudes alimentaires pour contribuer à une image 

- Communication et animation sur le territoire : partager une image de consommation locale de pro-
duits de qualité et de saisons à travers le guide des producteurs, la presse, les sites internet, les ré-
seaux sociaux… 

- Créer « une image de consommation »  
 

Thème 2 : sensibilisation du grand public 
- Animation auprès du grand public avec des actions de sensibilisation, d’éducation à l’alimentation, de 

partage lors des différentes manifestions du territoire : foire, marchés de producteurs, foires agri-
coles… 
 

Thème 3 : Valorisation extérieure 
- Accueil de territoires intéressés par notre démarche et souhaitant partager notre expérience 
- Partage d’expérience avec toutes les collectivités, les institutions, les professionnels lors de réunions 

ou de formations et aide à la mise en place sur leur territoire. Exemple : travail d’accompagnement de 
collectivités voisines comme la Communauté Urbaine le Creusot-Montceau les Mines pour l’approvi-
sionnement en viande locale sous signe de qualité (IGP Charolais de Bourgogne) de leur restauration 
collective. 

- Innover et enrichir notre propre modèle avec les réflexions et le partage d’autres porteurs de projet 
 

Thème 4 : Partenariats avec les institutionnels 
- Travail avec le Département de Saône et Loire et la Région sur l’approvisionnement local de leur res-

tauration collective sur notre territoire et les territoires voisins pour nouer des liens institutionnels 
- Travail avec le PNR Morvan sur la cohésion, la mise en réseau des territoires et le partage de connais-

sances et d’outils 
- Développement d’une méthodologie transférable sur les autres territoires 
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Un PAT Innovant démultipliable  
 

Mise en place de micro filières rémunératrices  
 

 Une certification collective HVE multi productions 
Aujourd’hui, plus que jamais, il est important de faire reconnaitre la qualité de 
nos produits et de nos méthodes de travail pour bénéficier d’une meilleure 
valorisation sur les différents circuits de distribution. Avec les nombreuses 
productions présentent sur le territoire, la CCGAM a donc décidé 
d’accompagner les agriculteurs vers un label commun de reconnaissance de 
leurs savoir-faire et de leurs pratiques à travers le signe de qualité HVE (haute 

valeur environnementale). Un collectif de plus de 50 producteurs est donc en train de s’organiser pour 
commencer les formations en partenariat avec la Chambre d’agriculture en janvier pour une certification du 
collectif au premier trimestre 2022. 
 

 Une filière « légumineuses locales » 
Depuis l’instauration de la loi Egalim, un repas par semaine est végétarien sur la collectivité. Cela implique de 
retravailler les menus et les apports en protéines, traditionnellement apportées par la viande. Le recours aux 
protéines végétales est de plus en plus plébiscité, en particulier avec le soja. Or, d’autres légumineuses, comme 
les lentilles, les pois chiches ou le quinoa, peuvent apporter ces protéines. Ces mêmes légumineuses poussent 
dans nos régions et représentent l’avantage de pouvoir être cultivées avec le même matériel agricole que pour 
les céréales couramment cultivés (semoir, moissonneuse-batteuse, etc), tout en favorisant la rotation des 
cultures. Leur intérêt environnemental n’est plus à démontrer : elles sont réputées pour fixer l’azote, ce qui 
permet leur culture sur des sols pauvres et l’optimisation d’intrants, et pour faciliter le développement d’autres 
espèces. C’est pour ces raisons que nous accompagnons les producteurs sur une filière autour des 
légumineuses pour l’approvisionnement de la restauration collective mais aussi les points de ventes collectifs, 
en partenariat avec des agriculteurs souhaitant diversifier leurs productions, afin d’apporter des protéines 
végétales saines et 100% locales dans les menus. De plus, cette diversification peut permettre à certaines 
exploitations de créer un revenu complémentaire sur leur exploitation aujourd’hui très impacté par les crises 
sanitaires successives et les cours des marchés des viandes. En 2021, 8 ha de lentilles et pois chiches ont été 
testés. Pour 2022, une dizaine de producteurs souhaitent s’engager. 
 

 Diversification par l’agroforesterie 
L’offre en fruits locaux est quasiment inexistante sur le territoire. Alors que le maraichage se développe (10 
nouveaux maraichers installés en 2 ans), la filière fruits peine à s’impulser. La CCGAM souhaite donc encourager 
l’agroforesterie afin de diversifier les productions, avec par exemple, la plantation d’arbres fruitiers dans les 
exploitations maraichères ou des exploitations de petits animaux (volailles, moutons, chèvres…), en proposant 
un accompagnement personnalisé à chaque agriculteur souhaitant se diversifier par l’agroforesterie. Le 
bénéfice pour la collectivité serait double : sauvegarder le patrimoine agricole local avec des espèces anciennes 
(présence sur le territoire de l’association des Croqueurs de Pommes et du Parc Naturel Régional du Morvan 
qui œuvrent au maintien des variétés anciennes) et approvisionner la restauration collective avec des fruits 
locaux, goûteux avec des apports en vitamines et minéraux intéressant et à très faible empreinte carbone. En 
2021, 2 voyages d’études ont été organisés. Une première installation fruitière est prévue en 2022 sur quelques 
hectares. 
 
Ces micro-filières qui permettent de créer un atelier supplémentaire sur les exploitations permettent aussi 
d’avoir des exploitations plus viables et transmissibles permettant ainsi l’installation des nouveaux producteurs 
sur le territoire ; créant ainsi une véritable dynamique agricole attrayante pour l’installation. 
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Outil de gestion de la restauration collective 
 

Aujourd’hui, notre collectivité est bien avancée dans l’utilisation de produits locaux dans la restauration 
collective puisque la cuisine centrale utilise plus de 25% de produits issus du territoire de la CCGAM (viande, 
légumes, yaourts, fromages) avec un engagement de plus de 45 producteurs. Les menus sont élaborés en 
concertation avec les personnels de cuisine (cuisine centrale et cuisines satellites) et en coordination avec les 
producteurs dans l’approvisionnement des produits. Les menus sont ainsi élaborés en fonction des productions 
et des saisonnalités des agriculteurs : on adapte la demande à l’offre et non l’inverse. La collectivité a ainsi 
réussi à tisser des liens solides avec les producteurs et la restauration collective et est ainsi parvenue à une 
gestion maitrisée des achats en produits locaux. Cette gestion sera encore plus élaborée grâce à un outil 
développé par la start-up Maia, avec qui la CCGAM a signé une convention. Dans le but de faciliter la transition 
alimentaire et d’accompagner la restauration collective vers l’atteinte des objectifs de la loi Egalim, la start-up 
Maia a développé un outil de gestion numérique. Il est en cours de développement et le territoire fait partie 
des quelques beta-testeurs pour l’expérimenter à une échelle territoriale. Cet outil, véritablement innovant, se 
veut collaboratif, ergonomique et en phase avec les objectifs de la Loi Egalim. Il permet : 

 Elaborer des fiches recettes et de les adapter selon les publics concernés  

 Mesurer du gaspillage alimentaire et d’en faire un diagnostic 

 Mesurer l’empreinte carbone des repas  

 Concevoir des menus respectant les objectifs de la loi Egalim (part de produits bio, de produits 
sous signe de qualité, etc) 

 Gérer et maitriser les coûts, entrer les achats et suivre les stocks 

 Renseigner l’origine des produits et gérer la traçabilité 

 Informer les convives et les parents via une application (recettes, apports énergétiques, lien vers 
des fiches producteurs, fiches produits avec mode de culture, récolte...) 

 Relier directement les producteurs et la cuisine centrale (produits disponibles, prix…) via une 
application 

 
Lutte contre la précarité alimentaire en milieu rural 

 
Lorsqu’on parle de précarité alimentaire, il est souvent question de quartiers défavorisés en milieu urbain. Or, 
on oublie très souvent qu’il y a aussi une précarité dans les campagnes. Grâce à l’expérience et l’implantation 
de l’association Les Ateliers Nomades dans un quartier populaire d’Autun, la CCGAM a contracté avec elle un 
partenariat dont les objectifs sont les suivants :  

 Identifier des publics en précarité sur l’ensemble de l’espace rural de la CCGAM en s’appuyant sur les 
personnels et organisations de la collectivité (CIAS CCGAM, recensement des personnes en précarité 
énergétique, personnes en accueil de relais services publics, élus ruraux…) 

 Mobiliser ces personnes identifiées en leur proposant de participer à un temps de sensibilisation 
concret : une visite d’exploitation, une rencontre avec un producteur ou un transformateur local. Ce 
premier contact nous permet de capter l’intérêt des participants et d’envisager un travail sur la durée. 

 Proposer aux personnes intéressées d’intégrer un « groupe de découverte de l’alimentation locale » et 
poursuivre un programme régulier en fonction des demandes exprimées : visite et échanges avec des 
exploitants agricoles conventionnels ou bios, maraichage, élevage bovin viande, transformation 
laitière… Le partage d’informations directes entre producteurs et consommateurs se révèle souvent 
un levier fort pour faire évoluer les modes de consommation, chacun se connait mieux et peut ainsi 
favoriser une meilleure compréhension des problèmes et réponses à apporter. 

 Proposer des temps collectifs de découverte de l’offre sur les marchés : provenances, indications, 
analyses comparatives de prix. 

 Organiser des temps conviviaux centrés sur la cuisine en commun : différentes utilisations de produits 
locaux, mode de conservation, échanges de recettes familiales. Cette convivialité répond à plusieurs 
enjeux dont celui de « changer ensemble » en partageant ses savoirs et ses racines et de retrouver la 
finalité des expériences collectives en se nourrissant mieux en connaissance de l’offre locale, de 
l’origine des produits, des différents impacts environnementaux liés. 
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Volonté de développer une unité de transformation des produits locaux à l’échelle bassin de vie et de production 
 

La cuisine centrale d’Autun travaille aujourd’hui 1100 repas par jour toute l’année avec des produits locaux 
qu’elle transforme sur place. Aujourd’hui, la capacité de cette cuisine est limitée face à la demande qui afflue 
notamment des collectivités voisines qui n’ont pas ce type de structure et délèguent à l’extérieur.  Face à cette 
demande croissante, et au potentiel agricole du bassin de vie de toutes ces collectivités, la collectivité travaille 
sur le développement d’une nouvelle unité de transformation de produits issus de filières locales (préparation 
de plats cuisinés à destination de la restauration collective mais aussi des points de ventes, surgélation pour 
report des produits locaux sur toute l’année, préparation de matières premières brutes pour des cuisines 
extérieures …). Début 2020, une étude de faisabilité a été réalisée afin de définir l’échelle pertinente de travail 
et de rentabilité d’un tel outil avec les besoins et les productions sur le périmètre défini. Cette étude montre 
qu’un tel outil est rentable s’il est conçu avec des collectivités limitrophes en prenant en compte un bassin de 
vie pertinent mais fortement lié aussi à un bassin de productions locales. L’étude se poursuivra donc en 
concertation avec l’ensemble des collectivités voisines souhaitant s’impliquer dans ce projet. Ce type de projet 
est encore très rare en France mais en mettant en commun les ressources des collectivités voisines et les 
convictions à rendre robuste notre système alimentaire local, il est certain que des projets alimentaires 
territoriaux se multiplieront et pourront s’appuyer sur un puissant outil commun de transformation et se 
mailler avec d’autres. 
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Intelligence collective : partage d’expérience et partenariats 
 

En tant que PAT officiellement reconnu sur le territoire du Grand Autunois Morvan, 
nous nous devons de continuer à innover pour accroitre notre résilience 
alimentaire. Un levier majeur est l’intelligence collective qui s’illustre par la 
coordination et le maillage avec les porteurs de projet des territoires voisins. Nous 
partageons notre expérience en accueillant des collectivités, institutions ou 
professionnels intéressés par notre démarche, ce qui leur permet d’impulser leur 
projet et de notre côté, ces échanges permettent l’enrichissement de notre propre 
modèle. Deux réseaux ont été créés : 

- Un au niveau départemental : le réseau de l’alimentation durable de Saône et Loire 
qui nous a permis dans un premier temps de faire le tour de toutes les initiatives 
sur le territoire à l’échelle du département et de connaitre les acteurs, les interve-
nants institutionnels, les facilitateurs… Après une année, ce réseau est maintenant 
un véritable lieu de partage et de travail en commun sur des thématiques biens 
définies à chaque réunion (exemples : agroécologie et changement climatique, 
ateliers de transformation, gaspillage alimentaire, approvisionnement en restau-
ration collective, alimentation et santé…) avec des témoignages et l’apport de con-
naissances par des intervenants extérieurs. 

- Un au niveau du Parc naturel régional du Morvan (PNRM) qui s’étend sur 4 dépar-
tements. Il vient de se mettre en place et aura pour vocation d’être un pôle de 
ressources (questions liées à l’environnement, identification de nouvelles filières 
typiques Morvan, éducation au territoire…) permettant de mettre en relation les 
différentes initiatives du territoire Morvan, en étant un lieu d’échanges et de ré-
flexions… Des conventions vont être signées avec les différents porteurs de projets 
alimentaires et le PNRM qui aide à la cohésion, à la mise en réseau des territoires 
et au partage de connaissances et d’outils. 

Aujourd’hui, la collectivité travaille sur le développement d’une expérience 
transférable sur les autres territoires avec l’aide de nombreux partenaires comme 
la chambre d’agriculture, le GIEE, des associations, le département et le PNRM. 
A titre d’exemple, la CCGAM et la Chambre d’agriculture 71 ont conventionnés avec 
la ville du Creusot et la Communauté Urbaine Creusot-Montceau les Mines pour 
effectuer un travail d’accompagnement sur l’approvisionnement en viande locale 
sous signe de qualité (IGP Charolais de Bourgogne) de leur restauration collective 
aujourd’hui réalisée par un prestataire extérieur privé. Une certification en IGP de 
toute la filière est effectuée (éleveurs, abatteur, abattoir, prestataire cuisine). Les 
producteurs se sont réunis en association pour répondre à la demande et un 
partenariat avec la GMS locale a été mis en place pour équilibrer les carcasses. 
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PAT multi-actions 
 
En 2019-2020, la collectivité a choisi d’agir conjointement sur les 4 grands thèmes du PAT afin d’agir sur tous 
les maillons de la filière : du producteur au consommateur et ainsi pouvoir évoluer en concertant des différents 
acteurs pour se préoccuper des besoins et des contraintes de chacun : 

 la restauration collective : en travaillant de « la fourche à la fourchette » avec les agriculteurs, les 
professionnels de la restauration collective, les gestionnaires, les acteurs locaux de l’alimentation. En 
2019, sur les 190 000 repas de l’année, 25 % des produits achetés par la cuisine centrale ont été 
produits sur le territoire, ce qui représente 100 000 € d’achats aux producteurs locaux 

 L’éducation à la jeunesse : en travaillant sur de la sensibilisation et des interactions entres enfants et 
agriculteurs 

 la justice sociale : en travaillant avec les acteurs sociaux locaux sur du partage, de la sensibilisation du 
lien social, de la réinsertion.  

 le gaspillage alimentaire : qui a été abordé dans les trois thèmes pour une réflexion globale : de la 
parcelle agricole à l’assiette des enfants en passant par la cuisine centrale, les cantines… En 2020, le 
gaspillage alimentaire représentait en moyenne 40g/enfant/repas, contre 120g/enfant/repas d’après 
les chiffres de l’ADEME 

 
Gouvernance  
Le PAT a été initié avec l’impulsion des producteurs qui siègent à la commission paritaire des affaires agricoles 
de la CCGAM créée en 2014 où l’on retrouve les différentes instances agricoles du territoire (SICA de l’abattoir, 
association, CA 71, GIEE, syndicalisme agricole, CUMA…), des élus, des socio-professionnels…  
La CCGAM a également signé une convention de partenariat avec la Chambre d’agriculture de Saône et Loire 
et le GIEE de l’Autunois, avec qui elle travaille main dans la main dans le développement des actions agricoles. 
De nombreux collectifs de producteurs ont également été mis en place pour travailler sur différentes 
thématiques agricoles du territoire : 

 Association Saveurs de nos Prairies Autunoises : commercialisation de viande bovine à destination de 
la GMS et de la restauration collective 

 Association Saveurs de nos Villages : organisation d’évènements agricoles sur le territoire pour le grand 
public : marchés de producteurs, jeudis de pays… 

 GIEE de l’Autunois sur les questions de communication auprès du grand public, des enfants et des 
personnes sensibles, expérimentation sur de nouvelles pratiques (engraissement à l’herbe, semis 
direct, report sur pied…) 

 Association de Promotion et de Développement de l’Abattoir d’Autun : développement de filières 
viandes d’excellence plus rémunératrices pour les producteurs 

 Association Morvan Terroirs : collectifs de producteurs diversifiés qui commercialisent ensemble des 
produits à destination des professionnels 

 Association Autun Morvan Initiatives : accompagnement des personnes en réinsertion professionnelle 
(maraichage) 

 Association les Ateliers Nomades : accompagnement des publics en précarité (jardins partagés, 
animations collectives…) 

 Association à venir sur un collectif vente directe : magasin de producteurs 

 Société « La station fermière » : collectif d’agriculteurs pour la création du magasin de producteurs qui 
doit ouvrir ses portes en juin 2022 

 Association pour le développement de la HVE en Autunois-Morvan : groupement de producteurs pour 
la labellisation collective en HVE de niveau 3 
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Financeurs 

- La Région BFC dans le cadre du Plan de Relance pour le projet alimentaire de territoire 
jusqu’en 2023 (235 234 € de subventions) 

- L’ADEME pour le projet alimentaire de territoire partie santé environnementale (10 000€ de 
subventions) 

- Dossier Leader Morvan sur la fiche consommer local dans le cadre de l’accompagnement 
magasin de producteurs (25 744 € de subventions) 

 
I- L’abattoir, au cœur du système alimentaire local 

Cet abattoir est essentiel pour permettre de valoriser la viande locale, de travailler les circuits courts et 

pour conserver l’activité agricole du territoire, seule garante du 

maintien des paysages bocagers, typiques du Morvan. 

En 2014, la CCGAM a commencé à structurer les filières alimentaires en 
complémentarité avec les outils et acteurs présents sur son territoire. Cet 
abattoir est l’infrastructure au cœur d’un système alimentaire local, qui 
rassemble toute une filière, de l’agriculteur, au chevillard, aux bouchers, aux 
grandes surfaces, professionnels de la restauration.  
La CCGAM a pour objectif de structurer la filière viande autour de l’abattoir 
communautaire. Cet abattoir est localisé sur un territoire d’élevage allaitant 
(80% de l’agriculture locale). Il s’agit donc de développer une consommation 
de viande locale, de s’engager dans une démarche de développement 
économique de l’abattoir et de soutenir les projets de diversification par 
l’engraissement.  
Les cibles sont les suivantes : bouchers, charcutiers, grandes et moyennes 
surfaces, restaurants collectifs et restaurants traditionnels.  
 
 
 

 
Historique et travaux 
Depuis 2011, la Communauté de Commune du Grand Autunois Morvan a engagé une stratégie de 
diversification des activités agricoles de son territoire à partir du programme de programme de modernisation 
de l’abattoir d’Autun. Une première tranche de travaux avec l'appui de France Agrimer, du Conseil Régional de 
Bourgogne et du Conseil Général de Saône et Loire a permis une première remise aux normes de cet 
équipement. Elle a permis également de mobiliser et de structurer l'ensemble des acteurs de la filière afin de 
soutenir ce projet. Dans ce cadre une délégation de service publique entre la SA SICA et la CCGAM a été établie 
le 1er janvier 2014. Elle redéfinit le cadre juridique des rapports entre la CCGAM et la SICA. Le capital social a 
ainsi été modifié afin d'assurer cette nouvelle gouvernance du projet. La SICA dispose d’un capital social, réparti 
entre les structures suivantes : 10% Communauté de communes du Grand Autunois Morvan, 40% Société 
d’agriculture, 10% chambre d’agriculture de Saône et Loire, 10% Association de Bourgogne Centrale pour la 
sauvegarde de l’abattoir d’Autun, 30% bouchers, éleveurs, particuliers, sympathisants.  
Afin de conforter la structure financière de la SICA et permettre le futur développement de l'abattoir, les 
organisations professionnelles mobilisées au sein l’association de Bourgogne centrale pour la sauvegarde de 
l’abattoir d’AUTUN (devenue association pour la promotion et le développement de l’abattoir d’Autun en 2019) 
doivent engager une procédure d'augmentation du capital.  

 
Des travaux d’urgence ont dans un premier temps été réalisés : triperie, système de refroidissement, 
remplacement des rails d’accès à la chambre froide afin d'assurer la première mise aux normes. Cette première 
tranche de travaux a été co-financée par l’État via France AgriMer et le Département de Saône et Loire. 
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Dans le cadre de la nouvelle DSP, la CCGAM s'est engagée a lancé le programme de construction d'une nouvelle 
tuerie pour 2019, répondant aux besoins de la filière. Concernant la deuxième tranche des travaux : 
reconstruction de la tuerie, une étude a été réalisée par le cabinet ADIV, ainsi, il a été choisi de reconstruire 
l’abattoir sur le site existant. Le concours de maitrise d’œuvre a été lancé en décembre 2015. En mars 2016, 
trois candidats ont été pré sélectionnées. Le maître d’œuvre IKAR a été retenu pendant l’été 2016. Les travaux 
ont été terminés en 2019 avec une inauguration en décembre du nouvel outil. Les financements sollicités ont 
été la région Bourgogne Franche-Comté au travers du Contrat de développement économique, le FEADER, au 
travers de la mesure de soutien aux IAA, France AgriMer, l’agence de l’eau Loire Bretagne.  
Ce nouvel outil s’intègre dans une démarche environnementale (faible consommation énergétique), un respect 
du bien-être animal, mais il intègre également un volet social important avec la valorisation des compétences 
et des métiers de la première transformation de la viande car il est conçu comme un abattoir école où les 
salariés seront également des formateurs. 

 
Activités 
L’abattoir d’Autun est le seul abattoir public multi espèces du département de Saône et Loire et couvre un large 
territoire rural au cœur de la Bourgogne sur 4 départements. Il est composé d'un atelier d'abattage multi-
espèces de gros animaux (bovins, ovins, porcins, caprins, cervidés) et un atelier de découpe et de 
transformation. Cette situation lui confère un caractère stratégique pour permettre la diversification d'activités 
des exploitations agricoles de ce vaste territoire rural qui serait fortement pénalisé, sans cet outil de proximité. 
Le Tonnage tourne autour de 1500 TEC en général ; pour 2021 les abattages ont dépassés les 2200 TEC et 
l’atelier de découpe est en progression. L’augmentation d’activité a permis l’embauche de personnels. 
Aujourd’hui, 26 personnes travaillent à l’abattoir avec 4 jours d’abattage et une journée dédiée à la à la découpe, 
transformation, emballage, entretien. 
 
Avec cette forte augmentation d’activité (lié notamment à la fermeture d’autres abattoirs de proximité et au 
développement d’un abattoir mobile ayant des besoins en stockage), la capacité de stockage frigo est 
maintenant le facteur limitant à la progression des activités d’abattage de l’outil. 
 
En 2021, la CCGAM a lancé un audit afin de réaliser un diagnostic technique, financier, commercial, juridique 
et de gouvernance afin d’avoir des préconisations stratégiques pour le développement de l’outil (définition du 
modèle économique, évaluation de l’impact financer et budget) et la rédaction de la nouvelle DSP (délégation 
de service public) 
 
En 2017, le Parc naturel régional du Morvan a créé une filière porc plein air du Morvan qui vient alimenter en 
bêtes l’abattoir depuis fin 2018. En 2019, la consommation de cette viande locale de plein air a connu un grand 
succès et la filière se développe.  
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Les zones d’activités 
 

Les ZAE communautaires sont : 

• La ZAE d’Etang sur Arroux 

• La ZAE d’Epinac 

• La ZAE de Couches et le programme (DESIR 3) 

• La ZAE de Saint-Forgeot (DEZIR 2) 

• Les 3 ZAE d’Autun : 

◦ ZAE de Saint-Pantaléon-l’Orme 

◦ ZAE de Saint-Andoche et PASA (DEZIR 1) 

◦ ZAE de Bellevue 

 

LA ZAE D’ÉTANG SUR ARROUX 

 
Des discussions sont en cours depuis 3 ans pour l’acquisition d’une parcelle de 27 900 m² aux Consorts 

COUREAULT. Suite aux études sur les potentiels PV en 2019 et 2020, un collectif d’entreprises travaille sur un 

projet d’Autoconsommation Collective d’ENR à partir d’installation de panneaux Photovoltaïques sur la ZAE. 

 

LA ZAE D’EPINAC 

 
La zone d’Epinac est regroupée autour du Monument Historique du Puits Hottinguer, (hors zone de la CCGAM) 

et la société RTCM. La requalification du Puits Hottinguer s’inscrit dans le projet de « Petites Villes de demain » 

d’Epinac. Sur site est en cours d’étude un projet d’installation d’un démonstrateur pour une entreprise 

spécialisée dans les machines pour trier les déchets et à la création d’une ressourcerie. En cours un projet 

d’une centrale photovoltaïque au sud de la ZAE. 

 

LA ZAE DE COUCHES 

 

Sur la ZAE de Couches, la Menuiserie Caillot Barbillot a inauguré son nouvel atelier de menuiserie le 23 octobre 
2019. Il reste des terrains disponibles découpables à la demande 5000 m². Lancement et finalisation 
des travaux en 2022 avec l’obtention de 122 000 € de subvention (DETR et Conseil Départemental) pour 145 
000 €  de travaux. 
 
Le programme DESIR 3 (Développement d’un espace de santé d’intérêt régional) 
Suite à la relocalisation des activités de soins à Chalon sur Saône, la Croix Rouge Française porte un projet de 
construction d’un Village Répit Famille (VRF) sur le site de Mardor à Couches. 
Ce projet ne concerne que la réhabilitation du bâtiment principal, 12 M€ et 50 emplois sont programmés. 
Une convention a été signée entre la Croix-Rouge et la CCGAM afin de conduire les études de faisabilité 
technique, juridique et financière préalables au lancement d’un programme d’aménagement d’une ZAE à 
vocation touristique hors site VRF. 
La SCET a été rendu son étude en 2020, Elle démontre l’opportunité et la complémentarité de ce programme 
avec comme condition la réalisation du projet VRF par la Croix Rouge.  
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LA ZAE DE SAINT-FORGEOT (DEZIR 2) 

 

En 2019, la CCGAM a finalisé les procédures d’autorisation et les études environnementales. 
En 2020 ; le COVID a retardé les différentes procédures 2021 verra le lancement travaux des mesures 
environnementales (540 K€) préalable aux travaux de voirie (1,2 M€). 
 
Les projets des entreprises sur la ZAE de Saint Forgeot : 
 
- VELSAUN : Bâtiment et plateforme logistique 3 800 m² sur terrain de 30 000 m² ; report en 2022 
- VELDEMAN travaux de rénovation d’un bâtiment de 1 500 m² (PC autorisé) report 2022; 
- MICROPOLYMERS installation unité de recyclage sur site actuel (Plan de relance 800 K€ 2021-2022) 
- BARBOSA Carrosserie extension vente d’un terrain contigu en cours (2021); 
- TIXIER (garage véhicule) recherche de locaux. 
 
En phase étude en 2020. 

Projet de Reprise HONEYWELL mise aux normes de leur STEP et investissement dans leurs équipements de 

production 2021 et 2022. Puis extension dans un nouveau bâtiment sur la ZAE de 7 000 m² sur un  terrain de 

15 000 m²  2023-2024. Finalisation de l’enquête publique pour le Projet de centrale photovoltaïque LUXEL/EDF 

installation sur la friche à proximité de la ZAE. 

LES 3 ZAE D’AUTUN 

 

Les ZAE de l’agglomération d’Autun ont été développées autour d’un projet de réalisation d’une liaison « inter-
zone » abandonnée. 
Cette situation interroge sur de nouveaux scénarios afin d’optimiser la gestion des flux et leur desserte dans le 

cadre des réflexions concernant la prise de la compétence mobilité. 

 

ZAE DE SAINT-PANTALÉON-L’ORME 

Une association d’entreprises très active sur l’animation de la ZAE avec des réunions régulières Des travaux 

d’aménagement de trottoirs ont été réalisés par la DSTA ainsi qu’une partie de la bande de roulement de la rue 

Nicéphore Niepce. Les réflexions autour de l’aménagement de rond-point sont toujours en cours Elles devront 

également intégrer l’arrivée de la voie verte Autun Dracy et sa desserte en liaison douce. 

ZAE DE SAINT-ANDOCHE ET PASA (DEZIR 1) 
 

Cette zone a été labellisée d’intérêt Régional en 2013 à travers le programme DEZIR 1 
(Développement d’une Zone d’Activité et de Recherche) 
 
Il se décline ainsi autour de 3 axes : 

 

 La requalification de la ZAE de Saint Andoche dont l’ancienne fonderie qui accueille le Centre de 
Santé Départemental et AMDF 

 La refonte du quartier de la gare d'Autun 

 Le redéploiement de l'offre de santé du territoire et le développement de la « Silver économie »  
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Elle s’intègre donc aux réflexions engagées avec les programmes : 

 

 ACV (Action Cœur de Ville) de la Ville d’Autun 

 de la commission santé et de soutien à l’offre de santé 

 de commission mobilité de la CCGAM pour le développement des mobilités douces et l’évolu-
tion des services de Mobigam à la gare 

 de déploiement de La Gestion prévisionnelle des Emplois et des Compétences du Territoire 
avec AMDF et le « Campus Connecté » 

 

Projets en cours d’études : 
 
Installation d’une usine de Pellets avec une extension du chauffage urbain par la valorisation des connexes de 
scierie (les écorces sont brûlées par le Chauffage Urbain qui augmente ainsi sa consommation ENR biomasse. 
La chaleur fatale est utilisée pour faire des pellets avec la sciure et les plaquettes de la scierie). 

 
Développement d’un centre de recherche et d’expérimentation avec MECATEAM et le CEREMA dans le cadre 
du Contrat Territoire d’Industrie, dans les domaines des infrastructures et les équipements ferroviaires sur la 
ligne Etang et Autun Dépôt de dossier de candidature à un Plan d’investissement d’Avenir (PIA). 

 
Construction d’un service SSR et d’un service ambulatoire par la Clinique du Parc et relocalisation du Centre 
Départemental en centre-ville. 

  
AMDF développement de « Campus Connecté » , de la GPECT et la création d’un groupement d’employeurs. 

 

ZAE DE BELLEVUE 

 
Les projets 

- REDEIM : Vente terrain CB 47 avec installation d’un Buffalo Grill dans les 24 mois 

- Menuiserie ALEXANDRE : Extension atelier de menuiserie (en cours) 

- Installation d’entreprise de désamiantage par la Ste SDBD Parcelle CB 74 (en cours) 

- SMEVOM : vente d’un terrain pour le Centre de valorisation de déchets ménagers HONESIME 
 
En phase d’étude 

- ST REOLON : vente de terrain l’installation plateforme de déchet du BTP. 
 
En 2022, lancement d’un permis d’aménager de la parcelle A 35 de 14 357 m² afin de la commercialiser en 
plusieurs lots 
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L’habitat 
 
Dans le cadre de sa compétence « habitat », la Communauté de communes du Grand Autunois-Morvan a créé 
en 2016 une plateforme territoriale de la rénovation énergétique de l’habitat privé (PTRE). Ce dispositif vise à 
faciliter et/ou accompagner le passage à l’acte des particuliers ayant un projet de rénovation : 
 
 en simplifiant leurs démarches via un service intégré de l’amélioration de l’habitat. 

 
 en mobilisant les professionnels et en les incitant à s’organiser pour mieux répondre aux spécificités du 

marché de la rénovation énergétique de l’habitat privé 
 

 en développant une animation et une gouvernance qui intègrent au mieux les initiatives existantes sur le 
territoire, associent l’ensemble des parties concernées et les fédèrent autour d’objectifs partagés. 
 

 en mobilisant les organismes bancaires et autres mécanismes de marché (Certificat d’Economie 
d’Energie…) pour mettre en avant les financements de droit commun existant et identifier de nouveaux 
outils financiers. 

 
Un Centre de l’habitat a été mis en place pour accueillir la demande des particuliers, les informer et les 
accompagner pour mener à bien leur projet de rénovation. 
 
 
La mise en place des partenariats pour animer un « Centre de l’habitat » : 
 
Ce centre repose sur : 
- un partenariat avec l’ADIL 71, comprenant une subvention de fonctionnement annuelle de 9 715 €, 
- l’adhésion au CAUE71, 
- un partenariat avec le Parc naturel régional du Morvan, sans contribution financière de la part de la CCGAM. 
 
Depuis le 11 septembre 2020, le centre de l’habitat a déménagé de la mairie de proximité de Saint-Pantaléon 
au  n°8 du Passage Balthus, centre-ville d’Autun. Des modifications ont également eu lieu dans l’organisation 
des permanences, en raison de changements d’intervenants. 
 
Le centre de l’habitat est un lieu de conseil aux particuliers sur divers sujets concernant le logement. Il 
fonctionne grâce à l’intervention de partenaires avec lesquels la CCGAM contractualise sous forme de 
convention de partenariat. 
 
Leur intervention se traduit par des permanences hebdomadaires dans le local mis à disposition par la Ville 
d’Autun sous le passage Balthus, ainsi que la possibilité de mobiliser, dans certains cas, et en fonction de leurs 
disponibilités, ces partenaires pour réaliser des interventions plus ponctuelles dans le cadre d’évènements, 
réunions publiques, … 
 
Les intervenants et leur champ de compétences 
 
Chaque partenaire intervient dans le cadre des compétences qui lui sont propres ; le sujet du logement étant 
vaste et parfois complexe, il convient d’essayer d’identifier le meilleur interlocuteur pour répondre aux 
questions des habitants : 
 

 l’Association Départemental d’Information sur le Logement (ADIL) : elle intervient pour des questions  
juridiques (ex : rapports entre un locataire et un propriétaire, successions, procédures d’insalubrité …) 
et financières (ex : aides aux travaux, fiscalité, …) 
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 le Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement (CAUE) : il propose un conseil en architecture 
et paysage : règlements d’urbanisme, dossiers d’autorisations d’urbanisme, projet architectural, … 

 l’Espace Info Énergie : son expertise est celle des travaux de rénovation énergétique et les énergies 
renouvelables ( ex : quels sont les travaux d’isolation pertinents sur ma maison ? Est-ce intéressant 
pour moi d’investir dans les énergies renouvelables ? Quelles sont les aides que je peux solliciter pour 
changer ma chaudière / isoler ma maison ? …) 

 Urbanis : ils interviennent dans le cadre de l’OPAH-RU : leur périmètre d’intervention est celui-ci du 
centre-ville d’Autun ; ils accompagnent les propriétaires de logements, pour tout projet de travaux. 

 AILES (mutuelle associative autunoise): ils devraient proposer, lorsque la situation sanitaire le 
permettra, des permanences auprès de leurs adhérents et également pour la promotion de la 
domotique dans le cadre du maintien à domicile des personnes âgées 

 
Organisation des permanences 
 
Les intervenants peuvent répondre par téléphone ou par mail, ou peuvent être sollicités pour une rencontre 
dans le cadre des permanences sous le passage Balthus. Certaines permanences sont accessibles sans rendez-
vous. D’autres uniquement sur rendez-vous. Dans tous les cas, les particuliers sont invités à prendre contact 
au préalable par téléphone ou par mail. 
 
Horaires des permanences : 

 Espace Info Energie : 
◦ Les mercredis de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h, sur rendez-vous 
◦ 03 85 69 05 25 ou infoenergie@caue71.fr 

 Juriste de l'A.D.I.L : 
◦  Les jeudis de 9h30 à 12h et de 13h à 16h00, sur rendez-vous 
◦ 03 85 39 30 70 ou adil71@habitat71.fr 

 Architecte du CAUE : 
◦ Le 4ème mercredi du mois de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h, sur rendez-vous 

 Urbanis : 
◦ Les vendredis de 12h à 16h, sans rendez-vous 
◦ 03 85 93 27 29 ou dijon@urbanis.fr 

 AILES : 
◦ Les vendredis de 9h30 à 11h30, sans rendez-vous 
◦ 06 13 16 26 64 ou ailes.autun@gmail.com 

 
Elles peuvent également contacter l’adresse habitat@grandautunoismorvan.fr  ou le standard de la CCGAM,  
cependant, il est à noter qu’il ne pourra bien souvent être apporté qu’une orientation vers le conseiller le plus 
pertinent et pas de réponse directe à la question.. 
 

mailto:ailes.autun@gmail.com
mailto:habitat@grandautunoismorvan.fr
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Contribution au programme « Habiter Mieux Sérénité » de l’ANAH 
 
De 2016 à 2019, la CCGAM contractualisait avec l’ANAH dans le cadre de leur protocole Habiter Mieux en faveur 
de la rénovation énergétique des logements. 
 
Le principe de fonctionnement du protocole est le suivant : L’ANAH : 
-subventionne les particuliers pour les projets de rénovation énergétique selon les conditions en vigueur 
-notifie toute subvention accordée sur le territoire à la collectivité. 

 
La Collectivité : 
 
-s’engage à communiquer et informer les particuliers des dispositifs mobilisables (en particulier en les 
redirigeant vers la plateforme de demande de l’ANAH) 
-apporte un financement complémentaire à ceux notifiés par l’ANAH, défini par la collectivités, 
 
 Opération Programmée de Renouvellement Urbain (OPAH RU) du centre-ville d’Autun 
 
Dans le cadre de la convention Action Cœur de Ville, la CCGAM a piloté en 2019 une étude préalable à une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) qui a abouti à la 
rédaction d’une convention quinquennale entre la CCGAM, la Ville d’Autun, l’Agence Nationale d’Amélioration 
de l’Habitat (délégation locale à la DDT de Saône-et-Loire), Action Logement, la Caisse des Dépôts et 
Consignation, Procivis Bourgogne-Sud-Allier, et le Département de Saône-et-Loire dans le cadre dans le cadre 
du « Programme Action Cœur de Ville » 

 
L’OPAH-RU se décompose en 3 volets : 
 
1. Des aides financières pour les particuliers, mobilisant des aides de la majorité des partenaires (hors CDC qui 
n’intervient que dans le financement du suivi-animation, et Procivis qui intervient pour de l’avance de 
subvention pour les ménages les plus modestes). 
2.Un accompagnement des particuliers dans leur projet par un opérateur spécialisé, dit suivi-aniamtion, qui 
est une aide aussi bien technique qu’économique (montage du plan de financement, montage des dossiers de 
subvention, …). 
3.Un volet renouvellement urbain qui consiste en un volet coercitif auprès de propriétaires de bâtiments les 
plus dégradés. 
 
Le plan de financement s’établit ainsi (dont aides directes aux particuliers et subventions aux collectivités) : 
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 Montants prévisionnels 

ANAH 1 622 725,00 € 

CCGAM 975 964,00 € 

Ville d’Autun 1 207 750,00 € 

CD71 132 500,00 € 

Action Logement Sur la base de leurs dispositifs de droit commun + spécifiques à 
Action Coeur de  Ville 

Procivis Bourgogne-Sud-Allier Avances de subventions et prêts à taux zéro 

CDC 60 000 € (subvention à la CCGAM pour le suivi-animation) 

 
Le périmètre d’intervention retenu est le périmètre intérieur des remparts de la Ville d’Autun (correspondant au 
périmètre de la future ORT Cœur de Ville). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Un dispositif sur 5 ans : septembre 2020 à septembre 2025 
 

 Des aides à la rénovation des logements, à l’amélioration des immeubles (parties communes, façades…), 
et à la remise en location des logements vacants 

 Aides financières directes aux travaux, de l’ANAH, de la Ville d’Autun, de la CCGAM, d’Action Logement 
et du CD71 

 Conseil technique, administratif, financier gratuit auprès des particuliers dans leurs projets de 
rénovation, pris en charge par la collectivité. 
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Les objectifs 
  
Des aides complémentaires adaptées au contexte autunois : 
● Proposer des logements accessibles aux personnes à mobilité réduite 
● Remettre sur le marché des logements vacants 
● Attirer de jeunes ménages en centre-ville 
● Améliorer les conditions de logement des habitants déjà en place 
Des aides complémentaires importantes 
● Action Logement, CD71, Procivis, Caisse de retraites, Fondation Abbé Pierre,… 
 
140 logements à réhabiliter en 5 ans et 222 immeubles à traiter (façades, toitures...) 
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La mobilité 
 
La CCGAM gère en 2021 plusieurs services de mobilité : 
 

 2 lignes régulières de transport urbain à Autun, 
 1 service de TAD sur l’ensemble du territoire, par délégation du Conseil Régional de Bourgogne Franche-

Comté 

 1 service de location longue durée de vélo à assistance électrique (VAE), 
 1 plateforme de mobilité inclusive, MOBIGAM. 

 
 

FAITS MARQUANTS EN 2021 
 
La CCGAM a voté la prise de compétence mobilité, telle que prévue par la Loi d’orientation des mobilités (LOM) 
de décembre 2019. La CCGAM est donc devenue Autorité d’organisation de la mobilité (AOM) sur son ressort 
territorial depuis le 1er juillet 2021.  
Elle a cependant fait le choix, tel que le législateur l’a prévu, de ne pas demander le transfert des services 
existants sur son périmètre et exercés jusqu’à lors par la Région Bourgogne Franche-Comté, et confiés à la 
CCGAM via une convention de délégation de compétence. Ces services sont les ramassages scolaires et le TAD.  
En ce qui concerne les ramassages scolaires, la CCGAM n’a pas souhaité renouveler la convention de délégation 
de compétence qui la liait à la Région pour l’exercice du transport scolaire primaire. Cette convention s’achevait 
au 15 août 2021. Ainsi, la Région exerce totalement et directement sa compétence en matière de ramassage 
scolaire (pour l’enseignement primaire et secondaire) sur le ressort territorial de la CCGAM depuis la rentrée 
scolaire 2021. 
Pour ce qui concerne le TAD, la convention de délégation de compétence court jusqu’en 2023. Celle-ci n’a pas 
été dénoncée. La CCGAM continue donc d’organiser un service de TAD sur son territoire, via cette délégation 
de compétence de la Région Bourgogne Franche-Comté. 
 
Tenue de la 1ère réunion de notre bassin de mobilité avec la Région Bourgogne Franche-Comté en avril. 
 
Reprises des rencontres de nos prestataires de transport, avec lesquels nous sommes liés par un marché public, 
pour un point d’étape dans l’exécution de ces marchés. 
 
Passation de 2 nouveaux marchés publics, lignes urbaines et TAD, en septembre. 
 
En octobre, candidature de la CCGAM à l’appel à partenariat lancé par le CEREMA ayant pour objet un 
diagnostic flash des pôles d’échanges multimodaux. Pour la CCGAM, notre candidature a ciblé la gare d’Autun 
(gare SNCF et gare routière). 
 
Suivi et appui à la candidature du consortium MECATEAMCLUSTER pour leur projet d’expérimentation « train 
léger » (infrastructure et matériels de travaux). 

  
Participation à l’étude menée par la CUCM sur le potentiel de développement de l’énergie hydrogène (pour 
ses usages dans le domaine de la mobilité) sur notre territoire. Cette étude était inscrite dans le périmètre de 
Territoire d’industrie. 
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LIGNES DE BUS REGULIERES SUR AUTUN 
 

Pour la gestion de ce service, la collectivité fait appel à un prestataire externe par le biais d’un marché public. 
 
Le réseau de bus sur Autun est composé de deux lignes régulières. 
 
La ligne 1 rejoint le secteur de Saint Pantaléon jusqu’au Collège de la Châtaigneraie, en desservant le centre-
ville. 
 
La ligne 2 rejoint le secteur des Hauts quartiers d’Autun jusqu’au Collège de la Châtaigneraie, en desservant le 
centre-ville. 
 
Le réseau de bus est ouvert au tout public. 
 
Dans les faits, il est essentiellement utilisé par les scolaires habitant Autun pour se rendre au collège ou au 
lycée, ainsi que par les usagers de Saint Pantaléon pour se rendre au centre-ville. 
 
Nombre de titres vendus : 

 2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

Billet unité 4 450 4 375 -2% 

Carnet de 10 56 68 +21% 

Abonnement Mensuel 323 422 +31% 

Abonnement Trimestriel 215 161 -25% 

 
Recettes : 

2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

15 993,77€ 15 375,17€ -4% 

 
Dépenses : 

2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

98 777,43€ 104 336,60€ 6% 

 
On constate une baisse constante de la fréquentation et des recettes depuis plusieurs années alors même que 
les dépenses augmentent. 
 
 
 

TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD) 
 

Pour la gestion de ce service, la collectivité fait appel à un prestataire externe par le biais d’un marché public. 
 
Les 55 communes du GAM bénéficient d’un TAD vers Autun et vers les pôles de proximité (Anost/Cussy-en-
Morvan, Couches, Epinac et Étang-sur-Arroux) selon les jours de la semaine et le secteur géographique. 
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Nombre de titres vendus : 
 

 2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

Billet unité urbain 916 971 +6% 

Billet unité rural 1 432 1 745 +22% 

Abonnement 
20 trajets urbain 

46 84 +83% 

Abonnement 
20 trajets rural 

117 127 +9% 

 
Recettes : 
 

 2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

Billet unité urbain 2 015,20€ 2 136,00€ +6% 

Billet unité rural 4 295,82€ 5 232,97€ +22% 

Abonnement 
20 trajets urbain 

1 840,00€ 3 360,00€ +83% 

Abonnement 
20 trajets rural 

5 733,00€ 6 223,00€ +9% 

TOTAL 13 884,02€ 16 951,97€ +22% 

 
 
Dépenses : 

 2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

TOTAL 102 604,64€ 126 065,00€ +23% 

 
Après le confinement strict de mars-avril 2020, le fonctionnement du TAD avec restrictions sanitaires a eu 
comme conséquence une baisse des dépenses moins significative que sur le service de lignes urbaines : le TAD 
a été contraint de circuler avec un nombre réduit de passagers. 
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Utilisation du TAD par secteur géographique : 
 

Nombre de trajets 2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

Autun ville 1 544 1 923 +25% 

Autunois 1 836 1 828 0% 

Arroux Mesvrin 902 1 065 +18% 

Couchois 49 99 +102% 

Épinacois 266 549 +106% 

TOTAL 4 597 5 464 +19% 

 

Nombre de réservations 
(plusieurs réservations 
pour un même trajet) 

2020 2021 
Évolution 

2020/2021 

Autun ville 1 878 2 359 +26% 

Autunois 2 344 2 169 -7% 

Arroux Mesvrin 1 053 1 244 +18% 

Couchois 52 100 +92% 

Épinacois 353 721 +104% 

TOTAL 5 680 6 593 +16% 

 
Le service de TAD a retrouvé un niveau d’activité satisfaisant après un exercice 2020 compliqué (crise sanitaire).  
 

 
 
Motifs des trajets : 

Course / marché 3 543 

Accès aux soins (hors 
vaccination COVID-19) 

1 408 

Loisirs 682 

Travail 462 

Correspondance 130 

Démarches administratives 119 

Vaccination COVID-19 100 

Scolarité 69 

Autres 76 

Recherche d'emploi 4 

TOTAL 6 593 
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Typologie des utilisateurs du TAD : 
 
Sur les 357 personnes différentes qui ont fréquenté le TAD en 2021, 245 étaient âgées de plus de 60 ans, soit 
69% du total. 
 
Le TAD est un service en lien direct avec la politique de maintien à domicile des personnes âgées. 
 
Utilisation du TAD par secteur et commune : 
 

Communes 
Réservations 

2020 
Réservations 

2021 

ANOST 345 389 

ANTULLY 0 2 

AUTUN 
 

1 878 2 359 

AUXY 93 91 

BARNAY 66 12 

BRION 80 88 

BROYE 338 381 

CHARBONNAT 0 0 

CHISSEY-EN-MORVAN 495 592 

COLLONGE-LA-MADELEINE 0 0 

CORDESSE 27 24 

COUCHES 0 6 

CREOT 0 0 

CURGY 70 58 

CUSSY-EN-MORVAN 87 143 

DETTEY 46 42 

DRACY-LES-COUCHES 0 0 

DRACY-SAINT-LOUP 432 275 

ÉPERTULLY 4 6 

ÉPINAC 121 160 

ÉTANG-SUR-ARROUX 194 325 

IGORNAY 33 21 

LA BOULAYE 10 0 

LA CELLE-EN-MORVAN 5 16 

LA CHAPELLE-SOUS-UCHON 24 55 
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LA COMELLE 9 19 

LA GRANDE-VERRIERE 128 128 

LA PETITE-VERRIERE   195 94 

LA TAGNIERE 1 2 

LAIZY 58 115 

LUCENAY-L'ÉVEQUE 187 110 

MESVRES 137 44 

MONTHELON 10 28 

MORLET 0 0 

RECLESNE 6 22 

ROUSSILON-EN-MORVAN 69 22 

SAINT-DIDIER-SUR-ARROUX 6 4 

SAINT-EMILAND 42 49 

SAINT-EUGENE 0 0 

SAINT-FORGEOT 42 63 

SAINT-GERVAIS-SUR-COUCHES 5 0 

SAINT-JEAN-DE-TRÉZY 0 9 

SAINT-LÉGER-DU-BOIS 135 120 

SAINT-LÉGER-SOUS-BEUVRAY 138 50 

SAINT-MARTIN-DE-COMMUNE 1 20 

SAINT-MAURICE-LES-COUCHES 0 0 

SAINT-NIZIER-SUR-ARROUX 2 0 

SAINT-PRIX 4 0 

SAISY 4 2 

SOMMANT 0 1 

SULLY 93 47 

TAVERNAY 54 59 

THIL-SUR-ARROUX 0 0 

TINTRY 0 0 

UCHON 6 5 

 
13 communes n’ont absolument pas eu recours au TAD en 2021. Ce sont souvent des communes situées aux 
extrémités du territoire de la CCGAM. 
 
30 communes ont utilisé entre 1 et 100 réservations à l’année. 
 
12 communes ont eu recours au TAD pour un volume de plus de 100 réservations à l’année. 
 
Autun est toujours la commune ayant le plus recours au TAD, suivi de Chissey-en-Morvan, Anost, Broye, Etang-
sur-Arroux, Dracy-Saint-Loup et Epinac, toutes à plus de 150 réservations à l’année. 
 
D’une façon générale, la très grande majorité des destinations, sur tous les secteurs, demeurent la ville d’Autun. 
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LA PLATEFORME MOBILITÉ « MOBIGAM » 

 
MOBIGAM a principalement une vocation sociale. La plateforme aide les personnes en insertion 
professionnelle à louer un véhicule (scooters ou voiture), et facilite les démarches administratives pour l’accès 
à des micro-crédits mobilité. 
 

 MOBIGAM agit également en direction du tout public (information, location de VAE). 

 
Une permanence physique et téléphonique est assurée tous les matins. 
 
Nombre de personnes accueillies : 
 
 

 

SERVICES DE MOBILITE INCLUSIVE 

La plateforme n’est pas propriétaire des véhicules et ainsi pour ces services, MOBIGAM fait appel à des 
prestataires de service externes, par le biais de marchés publics. 
 
Les solutions d’aide aux locations et le « taxi social aidé » sont limitées dans le temps.  
 
Le micro-crédit est parfois la solution pour répondre au besoin de mobilité sur le long terme. Concernant cette 
offre, MOBIGAM a un partenariat avec un établissement bancaire.  
 
Aide à la location de scooters  
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Jours de location aidées : 

 
Baisse très significative des locations de scooters depuis 2019 du fait des nouvelles attentes du financeur UE - 
Fond Social Européen (FSE). 
Ainsi, une grande partie des publics accueillis jusqu’à cette date ne sont plus éligibles (jeunes apprentis, 
étudiants, volontaires EPIDE ne sont plus éligibles à la Plateforme). 
 
 
Aide à la location de voitures  
Nombre de bénéficiaires : 

 
 
 
 
 
Jours de locations aidées : 

 
 
 
On observe une légère augmentation de la durée de locations (1,5 mois à 2-2,5), les situations des personnes 
étant plus complexes. 
 
Accompagnement personnalisé au micro-crédit « mobilité »  
Ce dispositif permet la mobilisation de financements privés autres que les aides publics en faveur de la mobilité 
sur notre territoire. L’accompagnement réalisé représente une réelle plus-value en terme de suivi. En effet, le 
Micro-crédit est une solution durable pour nos bénéficiaires intervenant après une période plus ou moins 
longue de locations.  
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La baisse des montants obtenus s’explique du fait de la diminution des publics potentiels (nouvelles attentes 
du FSE) et aussi parce que notre partenaire bancaire a également restreint son champ d’intervention d’où peut-
être la nécessité de rechercher d’autres partenariats possibles…  
 
Nombre d’accompagnements : 

 
 
 
Montants accordés : 

 
 
 
Interventions collectives 
MOBIGAM anime des modules mobilité, notamment auprès du CILEF. Ces modules permettent de présenter 
aux jeunes les différentes solutions de mobilité existantes sur le territoire.  
 
Nombre de participants : 

 
 
En conclusion sur l’activité « mobilité inclusive » : des effectifs à la baisse du fait non seulement des nouvelles 
conditions d’éligibilité du FSE et de notre partenaire bancaire pour les micro-crédits mais aussi parce que la 
crise sanitaire s’est répercutée plus sévèrement sur nos publics déjà fragilisés.  
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SERVICES TOUT PUBLIC 

Objet des demandes tout public  
 

 
 
 
 
Location de vélos à assistance électrique (VAE) de longue durée  
Nombre d’usagers différents : 
 
 

 
 
 
La CCGAM est propriétaire de 27 VAE proposés à la location.  
 
Trois formules de location possibles :  
- 1 mois pour 30€ 
- 3 mois pour 60€ 
- 6 mois pour 100€ 
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ACTIVITE TOTALE soit « mobilité inclusive et « tout public » : 
Situations de départ : 

 
 
 
 
Le pourcentage de demandeurs d’emplois et sa hausse reflète bien notre vocation première soit celle 
d’accueillir les publics les plus en difficulté : demandeurs d’emploi longue durée >12 mois, bénéficiaires des 
minimas sociaux, jeunes et personnes sur des dispositifs d’accompagnements renforcés (Jeunes en PACEA, 
« Garantie jeune », Adultes au Plan local d’Insertion professionnelle).  
 
Motif des demandes : 
 
 

 
Secteurs de résidence : 
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Les financements DONT Bénéficie MOBIGAM : 

 
Sur le volet insertion professionnelle notamment, MOBIGAM bénéficie de subventions pour son 
fonctionnement, émanant du Fonds Social Européen, du Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, et du 
Conseil Départemental de Saône et Loire. 
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La santé 
 

LE POLE SANTE 
 

L’action du Pôle santé se décompose en 4 axes : 
 
- Rédiger le nouveau Contrat Local de Santé 2022-2027 
- Assurer le déploiement des actions qu’il porte selon les axes définis (accès aux soins , prévention , santé 
mentale , inclusif (personnes âgées personnes en situation de handicap, personnes vulnérables ), santé 
environnementale) 
- Accompagner l’évolution santé du territoire (maisons de santé , création Communauté professionnelles 
territoriales en santé, installation professionnels de santé , actions de santé publique ...) 
- Assurer l’animation- santé du territoire 
  

1. Rédiger le nouveau contrat local de santé 
 
Prise de poste effective au 2 Mai 2021 après deux années consacrée à la gestion de la crise Covid.  La première 
prise de contact avec l’ARS a été faite le 6 Mai 2021 en vue d’un appui au diagnostic territorial et d’un 
accompagnement à la réécriture du Contrat Local de santé. L’indisponibilité de l’ARS pour cause de crise COVID 
19 n’a permis aucun accompagnement dans la démarche .  Ainsi, il a été entrepris la réécriture du Contrat Local 
de santé sans soutien ARS et le document-projet à été soumis à examen en Novembre 2021. il attend toujours 
à ce jour ,( 02 /05/2022) , un retour pour validation et poursuites de travaux de rédaction . Cette validation est 
actuellement en cours puisque les travaux avec l’ARS ont pu reprendre enfin après près de trois années de 
gestion de crise covid . 
Pour autant, et malgré ce défaut d’appui, des actions ont été menées et les principales orientations déployées. 
 

2. Déploiements des orientations et actions du CLS 
 

 Accès aux soins et attractivité du territoire 
 
Le territoire CCGAM comme beaucoup d’autres en France , rencontre de grandes sdifficultés en matière de 
démographie médicale ; de nombreuses nombreux recours en ce sens ont été faits auprès de l’ARS  notamment  
qui n’a pas de capacité particulière à faire s’installer les professionnles sur notre territoire ; un levier cependant 
a été actionné , celui du zonage  puisque l’ARS à passé le territoire de l’Autunois ZIP (Zone d’intervention 
prioritaire), permettant ainsi aux médecins qui souhaiteraient s’y installer de bénéficier d’un contrat d’aide à 
l’installation (CAIM) octroyant une aide financière permettant de faire face aux frais d’investissement liés au 
début d’activité (locaux, équipements, charges diverses …). 
Ce dispositif, permet normalement de faciliter les installations et contribue de fait à l’attractivité du territoire. 
Récent, sur l’autunois Morvan, aucune installation ne s’est profilée depuis l’annonce de ce nouveau zonage . 
 
 Une réunion ayant pour vocation initiale de rassembler  les professionnels de santé des principaux pôles 
de la CCGAM (Couches , Epinac , St Pantéléon , Anost ) afin de présenter les axes stratégiques santé et le projet 
CPTS (communauté  professionnelle territiriale en santé )  s’est tenue en Novembre 2021. 
Tous les pôles ne se sont pas déplacés. Pour les présents, l’accueil du projet CPTS fût plus que réservé . Ainsi, 
et au vu du fait que les professionnels refusent le soutien acteur  de la CCGAM dans  le portage du projet , il a 
été convenu que l’animateur reste disponible pour tout soutien logistique et juridique , pour être le lien entre 
les professionnels et les institutions (ARS, CPAM …) si besoin , et que le projet restel’affaire des professionnels 
de santé volontaires sur le territoire. 
L’animateur a donc mis en lien les professionnels « moteurs » du territoire et les professionnels intéressées par 
le projet du département voisin de la Nièvre, et ce groupe œuvre entre pairs à fédérer les autres professionnels 
de santé  derrière leur initiative . L’animateur accompagne que lorsqu’il est sollicité. 
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Un nouveau médecin s’est installé à la Maison de santé d’Etang sur Arroux en Novembre 2021. Son 
recrutement à été réalisé avec un cabinet spécialisé en recrutement de professionnels de santé sur le nord de 
l’Europe. La CCGAM a entièrement financé la prestation de ce cabinet . 
 
Une soirée de bienvenue a été organisée pour l’accueil des nouveaux internes en médecine générale en 
Novembre 2021 ; 8 jeunes médecins ont été accompagnés à la découverte du territoire. 
 
Le pôle santé a accompagné l’installation d’une sage-femme à la Maison de santé d’Epinac, qui a débuté au 
1er Avril 2022 . Un aménagement de son cabinet a été effectué de manière à ce que ce cabinet soit 
opérationnel quel que soit le professionnel de santé susceptible d’occuper les lieu et une salle d’attente à été 
matérialisée pour assurer la confidentialité des patients. 
De septembre à novembre 2021, une ostéopathe, une sophrologue une psychopraticienne et une psychologue 
ont été également installées à la maison de santé d’Epinac. 
 
L’installation d’une nouvelle psychologue à été accompagnée à Autun. 
 

3. Prévention 
 
Le pôle santé travaille avec de nombreux partenaires sur le déploiement des actions de prévention (ARS , IREPS , 
CIAS ,Atelier Santé Ville , CPIE …) 
 

 Nutrition Santé : 
 
  On entend par Nutrition la combinaison d’une alimentation saine et d’une activité physique. Une démarche 
est actuellement menée pour faire entrer la CCGAM dans la Charte du Programme Nutrition Santé. Tous les 
services CCGAM et ville qui travaillent autour des circuits courts ,de l’éveil au goût, de la précarité alimentaire, 
des mobilités et parcours sportifs-santé, des cantines scolaires ont été réunis le 10 Mai 2022 afin de répertorier 
toutes les actions menées sur le sujet . Ainsi, la signature de la Charte PNNS (programme nutrition santé) 
permettra la labellisation qualité du secteur en matière de  Nutrition-Santé ,et mettra en valeur les actions 
menées en ce  sens par tous les services à l’échelle de la CCGAM . 
Cette démarche bénéficie d’un accompagnement IREPS (Instance Régionale d’Éducation et de Promotion de 
la Santé, et une formation à été suivie par l’animatrice CLS pour le pilotage de labellisation. 
 

  Comportements favorable à la santé : 
 
Durant 2021 de nombreuses actions ont été menées : En faveur du développement des compétences 
psychosociales chez les jeunes, dans un objectif de prévention des comportements à risques en matière 
d’addiction, par exemple, et dans les cadre du harcèlement scolaire. 
Ces actions ont été menées avec l’atelier Santé Ville AUTUN et l’IREPS. 
 

 Santé environnement : 
 
 Des ateliers ont été mis en place au sein de la maison de santé d’Epinac, à titre expérimental animé par le CPIE 
(centre permanent d’initiatives pour l’environnement) et dans le cadre d’un appel à projet auquel le CPIE  avait 
répondu . 
Ces ateliers ont rassemblé au total près de 50 participants, les thématiques (féminité, habitat, chocolat et 
diabète…). Toujours en partenariat avec le CPIE des ateliers reconnaissance des plantes pouvant être 
consommées auprès des enfants des centres de loisirs ont eu lieu ainsi que des ateliers concernant les 
perturbateurs endocriniens à l’attention des jeunes mamans. 
Un appel à projet OSONS LA SANTE ENVIRONNEMENTALE est en cours sur les deux années. Les actions qui y 
figurent sont conjointement pilotée par le pôle agriculture et le pôle santé. 
Entreront dans le Contrat local de santé 2022 -2027 dans le chapitre santé environnementale, des thématiques 
suivantes : 
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-lutte contre le radon 
-lutte contre l’ambroisie 
-les arboviroses 
 

 Santé mentale : 
 
Un travail est en cours sur la reprise post covid des réunions du CONSEIL DE SANTE MENTALE et une charte 
initiée il y a deux ans doit être revue et signée d’ici 2023 ; 
 
Des ateliers ont été organisés en partenariat avec l’atelier santé ville et l’IREPS sur l’état mental post covid , des 
jeunes , des familles , des séniors. 
 En novembre 2021, le pôle santé CCGAM ,a  co-piloté l’organisation et l’animation d’un séminaire sur la prise 
ne charge de la santé mentale lors de la journée départementale qui à eu lieu à Montceau les mines . 
 
 

 Inclusif personnes âgées 
 
Actuellement un travail débuté fin 2021 est en cours avec l’association AILES et le laboratoire de la marche et 
du mouvement par la mise en place d’une étude de l’autonomie des personnes âgées . Sur prescription 
médicale, des personnes en situation d’autonomie dégradée participe à des tests permettant, de scorer leur 
capacité à se mouvoir , puis sont ensuite orienté vers des ateliers les aidants à améliorer leur capacités ou à 
retrouver plus d’aisance . 
 
Animation santé 
 
L’animateur santé, dont les missions sont normalement concentrées sur les actions de santé publique, le 
déploiement  stratégique du contrat local de santé , les relations avec les professionnels du territoire, et 
l’ingénierie territoriale en matière de santé , s’est attelé dès son arrivée à remettre certains circuits en place 
quant à la gestion des maisons de santé et des IPDR santé en général (location, réparations , 
agencements ,aménagements …) 
Malgré les efforts fournis en ce sens, les difficultés restent importantes car ce volet est extrêmement prégnant 
et chronophage et se fait au détriment des affaires de santé proprement dites. 
Ainsi, et c’est une alerte de plus après le départ des trois précédents animateurs santé, il conviendrait de revoir 
la gestion budgétaire et technique de ces IPDR qui n’ont absolument rien à faire dans les missions de 
l’animateur santé.    
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Le développement durable et la transition écologique 
 

LE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL 
 

Historique de la démarche  

En novembre 2017, le conseil communautaire a approuvé le principe d’engager la communauté de communes 

dans l’élaboration de son Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). Ce document de planification, introduit 

par la loi de transition énergétique pour la croissance verte à l’article L. 229-26 du code de l’environnement, 

est obligatoire pour tout EPCI de plus de 20 000 habitants. Il constitue le projet de développement durable du 

territoire, dont la finalité est la lutte contre le changement climatique et l’adaptation à celui-ci. 

Afin de lancer les travaux d’élaboration de son PCAET, la CCGAM a adhéré en 2018 à un groupement d’achat 

coordonné par le Syndicat Départemental d’Énergie de Saône-et-Loire (SYDESL) visant à désigner un assistant 

à maîtrise d’ouvrage chargé d’accompagner des intercommunalités de Saône-et-Loire dans la réalisation de 

leur PCAET. A l’issue des négociations, la procédure de consultation a permis de retenir le groupement d’en-

treprises B&L Evolution (mandataire) / Biotope, cette dernière étant chargée de l’évaluation environnemen-

tale stratégique du projet. 

L’année 2019 a été consacrée au diagnostic territorial climat, air et énergie, dont le contenu et la méthode 

sont encadrés par les articles R.229-51 et R.229-52 du code de l’environnement. Les secteurs concernés par 

cette analyse sont le bâtiment résidentiel et tertiaire, le transport, l’industrie, l’agriculture, les déchets et la 

production/distribution d’énergie. 

Le diagnostic du PCAET a été présenté en COPIL le 7 novembre 2019. 

L’année 2020 devait être consacrée à la phase d’élaboration du plan d’actions du PCAET, en concertation 
avec les habitants et les acteurs socio-économiques du territoire. En raison de la crise sanitaire de la Covid-
19, ces travaux ont été reportés à l’année 2021 selon le calendrier ci-dessous. Il est à noter qu’une grande 
partie des travaux de concertation avec les habitants et acteurs sociaux-économiques du territoire s’est dé-
roulée en format distanciel, car le contexte sanitaire n’étant pas stabilisé, il existait une incertitude à organi-
ser des réunions en salle.  
 
Calendrier 2021 des réunions d’élaboration du PCAET 
- 16 février : séminaire élus et cadres en présentiel au Parc des expositions l’Eduen 
- 22 février : réunion publique de présentation de la démarche PCAET par visio-conférence 
- 26 février : réunion de présentation du PCAET aux associations par visioconférence 
- 10 mars : atelier de partage du diagnostic avec les membres du Club Climat par visioconférence 
- 18 mars : réunion du PCAET avec la Commission agricole en présentiel au Parc des expositions l’Eduen 
- 13 avril : séminaire de co-construction de la stratégie avec les élus en présentiel au Parc des expositions 
l’Eduen 

- 29 avril, 6 mai, 11 mai, 27 mai et 1er juin : organisation de 6 ateliers en visioconférence avec les membres du 
Club Climat consistant à recueillir les propositions d’actions par thématique traitée dans le PCAET (Habitat, 
Mobilité, Consommation, Agriculture, Économie locale) 
- 5 juillet : organisation du deuxième Comité de pilotage pour validation de la stratégie 
- 9 et 10 septembre : organisation de 4 ateliers techniques visant à définir avec les services de la CCGAM et les 
partenaires les actions du PCAET 
- 17 novembre : organisation du 3ème Comité de pilotage pour validation du plan d’actions 
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Un programme construit autour de 38 actions 

Le projet de PCAET du Grand Autunois Morvan a été validé par le conseil communautaire le 15 décembre 
2021. Ce projet se décline autour de 7 axes stratégiques et 38 actions. 
Les axes stratégiques du PCAET sont les suivants : 

1) Habitat et urbanisme : un habitat résilient et durable avec des bâtiments rénovés et gérés de manière exem-
plaire, 

2) Mobilité : des besoins de déplacements réduits et un fort développement des modes partagés et actifs 

3) Agriculture et forêt : des forêts gérées durablement, une agriculture diversifiée et engagée dans l’adapta-
tion et l’atténuation du changement climatique 

4) Économie locale et consommation : des acteurs économiques et des consommateurs engagés dans la tran-
sition écologique 

5) Production d’énergies renouvelables : un développement adapté des énergies renouvelables aux besoins 
du territoire 

6) Exemplarité des collectivités : des collectivités qui poussent à l’action en étant démonstratrices d’exempla-
rité 

7) Culture commune et mobilisation des acteurs : des enjeux partagés et qui mobilisent l’ensemble des acteurs 
du territoire 

Le plan d’actions du PCAET vise à : 

- baisser les émissions de gaz à effet de serre de 27 % d’ici 2030 et de 67 % d’ici 2050 par rapport à 2016, 

- augmenter la séquestration carbone de 4,5 % d’ici 2030 pour que le territoire séquestre la totalité de ses 
émissions de gaz à effet de serre en 2050, 

- baisser la consommation d’énergie de 25 % d’ici 2030 et de 54 % d’ici 2050. 

- multiplier par 2,3 la production d’énergie renouvelable du territoire d’ici 2030 pour atteindre 33 % des con-
sommations d’énergie et produire à l’horizon 2050 davantage d’énergie que celle consommée sur tout le ter-
ritoire. 

Le projet de PCAET sera soumis au conseil communautaire pour approbation en 2022, après consultation pour 
avis du préfet de région et de la présidente du conseil régional.  

 
L’accompagnement de projets de développement des énergies renouvelables 
Afin de déterminer les actions à engager permettant à l’échelle locale le développement des filières ENR, en 
adéquation avec sa politique de transition écologique, la CCGAM a mené plusieurs études et diagnostics en 
2020: 

- une étude confiée au bureau d’étude INDDIGO de potentiel photovoltaïque des bâtiments industriels sur les 
ZAE de la communauté de communes, 

- Une étude confiée à l’énergéticien EDF d’évaluation du potentiel photovoltaïque des bâtiments communau-
taires (Parc des expositions, Centre Nautique, Siège CCGAM, Espace Garibaldi ) (2020) 

- un audit et un travail de concertation dans les communes rurales (hors Autun) confiés à la société LCEET 
visant à faire émerger des projets ENR, les accompagner et permettre la synergie entre les différents acteurs 
du territoire. Grâce à cette démarche, une centaine de projets ont pu être identifiés, dont la maîtrise d’ouvrage 
est soit privée, soit publique, soit publique-privée. 

Considérant ces résultats, il a été décidé de poursuivre en 2021 la collaboration avec LCEET afin de favoriser 
la concrétisation des projets. Ce partenariat s’est formalisé par la signature d’une convention avec LCEET en 
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2021 et a permis de mettre en œuvre deux programmes visant à développer les énergies renouvelables sur le 
territoire : 

- Un premier programme concernant la structuration territoriale d’une filière locale pour la réalisation, l’ap-
provisionnement, la maintenance et la gestion de réseaux de chaleur bois-énergie communaux. Le rôle du 
Pôle Développement Durable a été de coordonner et d’animer cette démarche pour accompagner les com-
munes du GAM dans les différentes étapes de leur projet de réalisation de réseaux de chaleur bois-énergie,  
avec un objectif d’optimiser les moyens techniques et financiers à mettre en œuvre. 

En 2021, les moments clés de cette démarche ont été les suivants : 

- 21 janvier : 1ère réunion de présentation de la démarche avec les mairies du GAM 

- 16 mars : visite de la chaufferie bois-énergie de la commune d’Anost avec les maires 

- 3 août : réunion à la mairie de Cussy-en-Morvan et à la mairie de la Grande-Verrière pour présentation d’un 
modèle de réseau « achat de chaleur » 

- 4 août : réunion à la mairie de Dracy-les-Couches pour présentation d’un modèle de réseau avec « achat de 
chaleur » 

- 27 septembre : réunion à la mairie de Saint-Léger-des-Bois pour présentation d’un modèle de réseau avec 
« achat de chaleur » 

- 28 octobre : organisation d’une visite de sites dans le Puy-de-Dôme avec retour d’expérience pour les élus  

- Un deuxième programme concernant la mise en œuvre d ‘une expérimentation d’Auto-Consommation Col-
lective Étendue territoriale sur la Zone d’Activité Économique d’Etang-sur-Arroux. 

L’Autoconsommation Collective Étendue consiste à avoir plusieurs producteurs d'électricité en Énergie Renou-
velable Photovoltaïque et plusieurs consommateurs réunis dans une même structure appelée Personne Mo-
rale Organisatrice 

Le rôle de la CCGAM a été d’accompagner l’association Morvan Énergie Renouvelable et Autoconsommation 
(MEREA), créée pour préfigurer le projet d’Autoconsommation Collective Étendue sur la commune d’Etang-
sur-Arroux, en particulier dans ses relations avec la mairie d’Etang-sur-Arroux. En effet, la CCGAM a souhaité 
soutenir ce projet novateur à fort ancrage territorial qui, en cas de succès, aura vocation à être reproductible 
et servir de base expérimentale pour l’élaboration d’autres projets d’Autoconsommation Collective Étendue 
dans d’autres zones d’activité ou d’autres communes de la CCGAM. Cette dernière et MEREA ont signé une 
convention de partenariat le 21 décembre 2021. 
 

Participation au salon « Respirez » - Autun 
Le Pôle Développement Durable a participé au salon « Respirez » organisé par l’association Evènéco qui s’est 
déroulé les 11, 12 et 13 juin 2021 au Parc des expositions l’Eduen à Autun. Cet évènement avait pour but de 
rassembler les acteurs de l’économie locale engagés dans une réflexion environnementale ou le bien-être. Les 
vendredi et samedi après-midi, le Pôle développement durable était présent pour faire connaître aux visiteurs 
du Salon la démarche PCAET et recueillir des idées d’actions à intégrer dans le futur programme d’actions. Le 
samedi après-midi, la chargée de mission du Pôle a participé à une émission diffusée sur la webTV du Salon et 
consacrée aux énergies renouvelables. 
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Mise en place de la Commission « Transition écologique, environnement, mobilité » 
La Commission « Transition écologique, environnement et mobilité », présidée par Monsieur Frédéric Bro-
chot, vice-président, s’est réunie pour la première fois le 2 mars 2021. C’est l’une des 14 Commissions de 
travail mise en place dans le cadre de la gouvernance de la CCGAM pour préparer les projets de décision et 
les dossiers qui seront ensuite soumis au conseil communautaire. L’ordre du jour était le suivant :  
- PCAET : point sur la démarche 
- Présentation du Contrat de Transition Écologique 
- Présentation du Pôle Mobilité de la CCGAM 
- Loi d’Orientation des Mobilités 
24 élus ont participé aux travaux de cette première Commission. 

 

Transformation du Contrat de Transition Écologique en Contrat de Relance et de Transition Écologique 
Le 18 janvier 2020 la CCGAM a signé un Contrat de Transition Écologique (CTE) avec l’État, la Banque des 
Territoires, l’ADEME et la Région Bourgogne-Franche-Comté. 

Cette nouvelle forme de contractualisation, impulsé par l’État en 2018, poursuit plusieurs objectifs : 

- démontrer par l’action que l’écologie est un moteur de l’économie, et développer l’emploi local par la tran-
sition écologique, 

- agir avec tous les acteurs du territoire pour traduire concrètement la transition écologique, 

- accompagner de manière opérationnelle les situations de reconversion industrielle d’un territoire. 

Le CTE du Grand Autunois Morvan a été élaboré pour engager le territoire dans un modèle d’économie circu-
laire, développer les énergies renouvelables, soutenir une agriculture à faible impact environnemental et en-
courager la mobilité durable. Au moment de sa signature, 10 actions étaient prêtes à être mises en œuvre : 

- mission d’animation du CTE – portage par la CCGAM 

- mission d’animation d’un projet d’économie circulaire et écologie industrielle et territoriale) – portage par la 
CCGAM 

- sensibilisation du public au réemploi et à l’économie circulaire – portage par l’association La Bricole d’Autun 

- construction d’un programme alimentaire territorial – portage par la CCGAM 

- accompagnement de l’abattoir d’Autun dans la mise en place d’une marque territoriale – portage par l’asso-
ciation de Bourgogne centrale pour la sauvegarde de l’abattoir d’Autun 

- réalisation de voies vertes – portage par la CCGAM 

- signalisation d’aires de covoiturage – portage par la CCGAM 

- développement d’un service de vélos électriques longue durée – portage CCGAM 

- réalisation d’une étude d’opportunité et de faisabilité pour la réalisation de pistes ou de bandes cyclables sur 
la voirie de la ville d’Autun – portage par la commune d’Autun 

- Mise en place de vélos-écoles et d’ateliers de réparation de vélos itinérants – portage par l’association Les 
Ateliers Nomades. 

 

Au cours de l’année 2021, la CCGAM a entamé des travaux pour signer avec l’État un Contrat de Relance et de 
Transition Écologique (CRTE), tel que défini dans la circulaire du Premier Ministre Jean Castex adressée aux 
Préfets de régions et départements le 20 novembre 2020. A l’issue de ces travaux, il a été décidé d’intégrer le 
CTE dans le nouveau CRTE du Grand Autunois Morvan signé le 28 décembre 2021. 

 



 

167 

 

 

 

Les pôles de proximité 
Voir Annexe 

Le CIAS 
Voir Annexe 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


